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PRESIDENCE DE ' M. ANDRE VALABREGUE,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente minutes.

M. le président. La séance est ouverte.

_ 1 _

ORIENTATION AGRICOLE

Suite de le discussion d'un projet de loi . .

M. te pr4sident. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
ion du projet de loi d'orientation agricole (a•' 565, 594, 596,

628).

de
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Voici les temps de parole encore disponibles dans la discussion
des articles des quatre premiers projets agricoles :

Gouvernement, 2 heures ;

Commissions, 7 heures ;

Groupe de l'Union pour la Nouvelle République, 3 heures
35 minutes ;

Groupe des indépendants et paysans d'action sociale,
20 minutes ;

Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,
1 heure ;

Groupe socialiste, 40 minutes ;

Groupe de l'entente démocratique, 50 minutes ;

Groupe de l 'unité de la République, 40 minutes ;

Isolés, 50 minutes .

[Article 27 .]

M . le président . Nous abordons l 'examen de l'article 27.

c Art . 27. — Les collectivités publiques propriétaires d'abattoirs
construits avec l'aide financière de l'Etat sont tenues de mettre
leurs installations à la disposition de groupements d'éleveurs,
dans des conditions qui seront fixées par arrêté du ministre
de l'agriculture et du ministre de l'intérieur. »

La parole est à M . Colinet, inscrit sur cet article . (Applaudis-
sesxents à droite.)

M . Michel Colinet. Monsieur le ministre, la lecture de l 'article 27
me conduit à vous demander deux précisions. D 'une part, vous
indiquez que les abattoirs publics seront à la disposition des
groupements d'éleveurs. Cela va de soi, mais vous avez tenu à
le confirmer et nous nous en réjouissons.

Mais ne pensez-vous pas que la même précision aurait pu être
apportée sur l'utilisation par les groupements d'éleveurs des
marchés aux bestiaux qui sont l'accessoire habituel de ces abat-
toirs publics?

D'autre part, si vous prévoyez pour ces groupements d' éleveurs
des conditions particulières d 'utilisation des abattoirs, c 'est pour
les encourager et pour les aider. Vous savez que tous ceux qui ont
le souci d'améliorer la profession agricole déplorent souvent
l'incompétence des éleveurs pour valoriser les animaux qu'ils
destinent à la vente.

J'aimerais vous entendre dire que les décisions réglementaires
tendront à favoriser, pour ces groupements d'éleveurs, aussi
bien dans les abattoirs et les marchés annexes pour les animaux
de boucherie que sur les champs de foire pour les animaux
d'élevage et de reproduction, les ventes aux enchères publiques
qui établissent ainsi les cours sans équivoque pour la viande et
pour le bétail, cours qui contribueront à libérer les éleveurs de
ce complexe d'infériorité qui les envahit trop souvent quand ils
ont besoin de vendre.

à certaines municipalités de soutenir avec efficacité la concur-
rence des abattoirs privés, notamment des tueries particulières
qui, avouons-le, ont la vie dure bien que leur suppression ait été
officialisée par les textes, il serait intéressant, dans certains cas,
d'en confier la gestion à des régies municipales ou à des sociétés
d'économie mixte comprenant les usagers ou les producteurs.
Cette forme de gestion, qui garantirait l 'efficacité du contrôle,
éviterait aussi la création de nouveaux abattoirs privés de type
industriel ou d'expédition, déjà trop nombreux, prévus à l'art
tilde 28.

On m'objectera peut-être que le texte proposé empiète sur la
domaine réglementaire. Mais dans mon esprit, il est destiné à
enlever des arguments à . ceux qui solliciteraient une demande de
création d'un abattoir privé conformément aux dispositions de
l'article 28 que nous allons discuter tout à l'heure et sur lequel
j'ai déposé les amendements

	

169 et 170.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. René Le Rouit de La Morinière, rapporteur de !a commission
de la production et des échanges. La commission est opposée
à cet amendement, non pas pour une raison de principe mais
parce que nous sommes en présence d'un état de fait . En effet,
les collectivités locales peuvent confier la gestion financière des
abattoirs à des régiés municipales. Aussi, la commission ne voit-
elle pas l'utilité d'un tel amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Rochereau, ministre de l'agriculture . Le Gouverne-
ment partage le souci de M. Mirguet et précise à l 'auteur de
l'amendement que les communes ont, effectivement, la possi-
bilité de confier la gestion des abattoirs à des sociétés d'économie
mixte ou à tel groupement de gestion qu 'il leur appartiendra de
désigner.

Les observations contenues dans l'amendement de M . Mirguet
vont donc de soi puisqu'elles confirment un état de fait qui
existe déjà dans certains cas et que, en outre, les textes que
nous avons déjà votés prévoient la possibilité de créer des
sociétés d'économie mixte valables pour les abattoirs.

Je confirme à M . Mirguet que ses préoccupations sont également
celles du Gouvernement et que son amendement semble sans
objet.

Je lui demande donc de bien vouloir le retirer puisqu'il a
satisfaction sur le fond.

M . le président. Monsieur Mirguet, retirez-vous votre amen-
dement ?

Je pense que l'institution d ' une telle pratique, quand bien
même elle ne concernerait qu'un très faible pourcentage du bétail
vendu, mais à condition qu'elle soit répartie à peu près sur l'en-
semble du territoire, contribuerait, d'une part, à faciliter le
fonctionnement des organismes d' intervention, d'autre part, à
aider les paysans à obtenir une plus juste rémunération de leur
travail et de leur production. (Applaudissements à droite .)

M . Paul Mirguet. Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n° 168 de M. Mirguet est
retiré.

M. de Poulpiquet a déposé un amendement n° 187 tendant à
compléter l'article 27 par le nouvel alinéa suivant :

c Afin de favoriser ces dispositions dans les régions d'élevage
intensif où existent déjà les groupements d'éleveurs précités ou
une forte consommation locale, la construction par les collec-
tivités publiques d'abattoirs ou de centres d'abattage publics
sera autorisée et favorisée afin de raccourcir les circuits de dis-
tribution permettant la vente directe par l'éleveur de la viande
au poids et à la qualité et d'éviter, d'autre part, les frais consi-
dérables de transports des viandes nécessaires à la consommation
locale ».

La parole est à M . de Poulpiquet.

M . Gabriel de Poulpiquet. L'article 27 du projet de loi dispose
que les abattoirs intercommunaux ou publics doivent favoriser
autant que possible l'abattage des animaux présentés par des
syndicats d'agriculteurs ou des coopératives d'abattage.

Mon amendement a pour objet de créer des centres d'abattage
là o0 la nécessité s'en fait sentir, c'est-à-dire dans les centres
d'élevage, afin de raccourcir les circuits de distribution et de
permettre aux agriculteurs de vendre, non pas leurs animaux
sur pied, qui trop souvent demeurent invendus, mais leurs
animaux abattus directement aux bouchers ou aux centres de
distribution.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission est favorable à cet amende-
ment, mais j'Indique à notre honorable collègue que, à mon sens,
cette vente directe ne pourra avoir un gros effet sur les cours
des animaux pour la raison suivante.

M. le président. M. Mirguet a déposé un amendement n° 168,
tendant à .compléter l'article 27 par le nouvel alinéa suivant :

c Les collectivités publiques pourront confier la gestion finan-
cière de leur abattoir à des régies municipales ou à des sociétés
d'économie mixte, comprenant des professionnels de la commer-
cialisation du bétail et des viandes, et éventuellement des grou-
pements de producteurs . s

La parole est à M . Mirguet.

M. Paul Mirguet . Je rejoins M. Colinet dans ses observations.

Je suppose qu'en insérant l'article 27 dans ce projet de loi le
Gouvernement a voulu rappeler qu'il n'est pas et qu 'il n'a jamais
été interdit à des producteurs isolés ou constitués en groupe-
ments de commercialiser leur propre production.

Les. abattoirs publics, comme leur nom l'indique, sont ouverts
à tous les usagers, qu'ils soient ou non producteurs . En tout cas,
l'article 27 prouve l'intérêt des abattoirs publics.

Mon amendement tend à donner une nouvelle impulsion à ces
abattoirs, souvent mal gérés . C'est pourquoi, afin de permettre
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Si vous considérez le circuit le plus court, c'est-à-dire celui du
boucher local qui achète un animal, le tue et le vend à ses
clients, cela n'empêchera pas qu'il s'aligne sur les cours prati-
qués par le marchand qui achète en général à des cours assez
bas et revend aux cours des autres boucliers qui ont suivi des
circuits plus longs.

Malgré les bonnes intentions de M. de Poulpiquet, je ne crois
pas que son amendement puisse être efficace . Cependant, la
commission l'a accep' i: en raison des bonnes intentions qu 'il
manifeste.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . L'amendement de M. de Poulpi-
quet fait état de dispositions réglementaires et il constituerait un
excellent exposé des motifs à l'article 27.

Par circulaire en date du 3 février 1960, le ministre de l'agri-
culture a donné aux préfets des instructions qui vont exactement
dans le sens de l'amendement de M . de Poulpiquet.

Par conséquent, il a satisfaction par anticipation et je lui
demande, afin de ne pas alourdir le texte, de bien vouloir retirer
son amendement.

M . Raymond Mondon . A la suite de cette circulaire, des réu-
nions ont déjà eu lieu dans Ies préfectures à ce sujet.

M. le président. La parole est à M . de Poulpiquet.

M. Gabrieli de Poulpiquet. Je veux bien retirer mon amendement
mais j'indique à M. le rapporteur que dans certaines régions, des
syndicats de producteurs existent déjà qui abattent les animaux
et les expédient à Paris par wagons frigorifiques.

S'ils doivent abattre à 30 ou 40 kilomètres du centre d ' élevage,
il s' ensuivra des frais considérables et des difficultés.

Mais étant donné les assurances données par M . le ministre de
l'agriculture, je retire mon amendement.

M. le président. L' amendement n° 187 de M . de Poulpiquet est
retiré.

Personne ne demande plus la parole ...
Je mets aux voix l'article 27.

(L'article 27, mis aux voix, est adopté.)

[Article 28.]

M. le président. a Art . 28. — Il est intercalé entre le premier
et le deuxième alinéa de l'article 257 du code rural un nouvel
alinéa ainsi rédigé :

Les abattoirs privés de type industriel ou d ' expédition ne
peuvent être ouverts que s'ils sont prévus au plan d 'équipement
en abattoirs, approuvé par le ministre de l'agriculture et le minis-
tre des finances et des affaires économiques.

M. Mirguet a déposé un amendement . n° 169 tendant, dans le
texte proposé pour le nouvel alinéa de l'article 257 du code rural,
à substituer aux mots : s ne peuvent être ouverts que s'ils sont
prévus », les mots : e ne peuvent être ouverts qu'à titre excep-
tionnel et s'ils sont prévus . . . a.

La parole est à M. Mirguet.

M . Paul Mirguet. Ainsi que je l ' ai déjà exposé lors de la dis-
cussion de l'article précédent, môn amendement a pour but
d' éviter la création de nouveaux abattoirs déjà trop nombreux
en limitant les pouvoirs de l'administration, qui ne pourra
accorder des dérogations qu'à titre tout à fait exceptionnel.

Si je propose cette sorte de e verrouillage », c 'est pour
réduire les attributions de la commission nationale des abattoirs
qui, vous excuserez ma brutale franchise, peut subir inconsciem-
ment l'influence d ' intérêts particuliers.

Pour éclairer l'Assemblée il me suffit de vous indiquer que
la France possède-le triste monopole de disposer d'un réseau de
près de 18.000 abattoirs, en général vétustes, plus ou moine
surveillés sanitairement et fiscalement, alors que l'intérêt du
marché de la viande exige la concentration des opérations d'abat-
tage et de commercialisation dans un millier d'établissements
au maximum, c'est-à-dire une dizaine par département.

Pour rejoindre l'observation de M. de Poulpiquet, j'ajoute
que ce programme prévoirait un abattoir dans un rayon de
15 à 20 kilomètres au maximum.

Par ailleurs, les départements du Rhin et de là Moselle dispo-
sant d'un règlement spécial de l'inspection sanitaire, il est

nécessaire de préciser que le texte est applicable dans ces
trois départements.

C'est dans ce but que j'ai déposé l'amendement n" 170.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur . La commission a repoussé l'amendement
n" 168 de M . Mirguet.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement considère
que la restriction contenue dans l'article 28 est suffisante.

Il s'en remet toutefois à la sagesse de l'Assemblée si M. Mir-
guet maintient son amendement.

M. Paul Mirguet. Je le maintiens.

M . le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement n° 169 de M . Mirguet.
(L'amendement; mis aux voix, est adapté .)

M. le président. M . de Poulpiquet a déposé un amendement
n° 167 tendant à compléter le texte proposé à l'article 28 pour
le nouvel alinéa de l'article 257 du code rural par les mots
suivants :

e Exception faite pour ceux dont la construction ou l'aména-
gement sont en cours ».

La parole est à m . de Poulpiquet.

M. Gabriel de Poulpiquet. Er effet, l'article 28 dispose : e Les
abattoirs privés de type industriel ou d'expédition ne peuvent
être ouverts que s'ils sont prévus . . . » Si leur construction est
déjà en cours, il serait normal que ces abattoirs puissent être
ouverts.

J'estime que ces abattoirs industriels doivent pouvoir être
créés dans dé nombreux centres d'élevage, car il est inconcevable
que des industriels qui veulent taire de la conserve ne puissent
disposer d 'un abattoir de type industriel à côté de leur petite
industrie.

Nous avons recherché, au cours de ce débat, le moyen de
donner de l'activité aux régions agricoles où les centres ruraux
sont abandonnés et où la population manque souvent de tra-
vail. Un moyen de leur en procurer consiste à implanter des
usines de transformation à proximité des centres d'élevage.

On diminuerait ainsi les frais de transport des viandes ache-
.tées par ces conserveurs qui n'auraient plus à parcourir 30 ou
40 kilomètres pour abattre leurs animaux dans les abattoirs
publics et à revenir travailler cette viande à la place où les
animaux ont été achetés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a adopté l'amendement de
M. de Poulpiquet.

M. le ministre de l 'agriculture. Le Gouvernement s'en remet
à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 167 de
M . de Poulpiquet.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. M. Mirguet a déposé un amendement n° 170
tendant à compléter le texte proposé à l'article 28 pour le nou-
vel alinéa de l'article 257 du code rural par la phrase suivante :

Ces dispositions s'appliquent aux départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et • du Haut-Rhin . a

La parole est à M. Mirguet.

M. Paul Mirguet. J'ai expliqué dans une précédente interven-
tion que cet amendement tend à permettre l'application à
l'Alsace et à la Lorraine des dispositions de l ' article 28.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur. La commission a accepté l'amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement s'en remet
à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 170 de
M. Mirguet.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)
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M. le président. Je suis saisi d'un amendement n° 24 rectifié
présenté par M . du Halgouët et ainsi conçu :

c I . — Compléter l'article 28 par le nouvel alinéa suivant :

c B. — La disposition prévue au paragraphe A prendra effet
au plus tôt le 31 décembre 1961 et à une date fixée par décret. s

e H . — En conséquence, faire précéder le premier alinéa de
l'article 28 par la lettre : c A s . s

La parole est à M . du Halgouët.

M. Yves du Halgouët. L'article 28 ne doit pas être appliqué
brutalement si l'on veut qu'il soit vraiment efficace, car il
faut laisser aux intéressés la possibilité de présenter des demandes
en temps utile.

En effet, des instructions sont parvenues le mois dernier
dans les départements en vue de procéder à l'établissement
de ces listes d'abattoirs conformément au plan du ministère.
Si cette liste est arrêtée définitivement tout de suite, tout
le monde n'en aura pas eu connaissance, alors que certaines
initiatives privées intéressantes pourraient se manifester.

C'est pourquoi je nie suis permis de déposer cet amende-
ment que je vous demande d'adopter.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a adopté l'amendement de
M. du Halgouiit.

M. le président. La parole est à m. le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture. Etant donné l'ensemble des
textes qui ont été préalablement adoptés, j'ai le sentiment que
l'amendement de M. du Halgouèt ne présente plus le même
intérêt. En effet, d'une part, ainsi que je le précisais à -Pins-
tant, la circulaire du 3 février 1960 tient compte de toutes
les situations existantes ou prévisibles et, d'autre part, l'accep-
tation par le Gouvernement de l'amendement n° 167 de M. de
Poulpiquet semble en fait répondre au désir de M. du Halgouet.

Pour ne pas alourdir ces dispositions, M. du Halgouët pourrait
retirer son amendement.

M. le président. La parole est à M . du Halgouët.

M. Yves du Haigouet. J'ai l'impression, monsieur le ministre,
que l'amendement de M . de Poulpiquet prévoit une déroga-
tion en faveur des aménagements en cours ou déjà prévus.

Or, mon amendement concerne les demandes qui pourraient
être formulées dans les mois qui viennent . J'aurais voulu lais-
ser à ces demandes la possibilité d'être déposées jusqu ' au
31 décembre prochain . Cela ne me parait pas être une mesure
susceptible de gêner le ministère de l'agriculture.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 24 rec-
tifié présenté par M du Halgouët, accepté par la commission et
repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement est mis aux voix.)

M. le président . Il est adopté . (Protestations sur plusieurs
bancs .)

M . le président. Je vous demande pardon, mes chers collègues;
M . le secrétaire et moi-même avons constaté que l'amendement
était adopté.

Personne ne' demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 28, modifié par les amendements
qui ont été adoptés.

(Après une épreuve à main levée . déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée, consultée par assis et levé, adopte l'article 28,
ainsi modifié.)

[Article 29.]

M. le président. e Art . 29. — La loi n' 376 du 22 juin 1944 sur
l'équipement frigorifique est abrogée. »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 29,

(L'article 29, mis aux voix, est adopté .)

[Après l'article 29 .]

M. le président . MM . Pinvidic, Fouchier, Colinet et Moulin ont
déposé un amendement n' 28 tendant à insérer, après l'article 29,
le nouvel article suivant :

e A partir du 1'• janvier 1961, tous les abattoirs publics et
les abattoirs industriels agréés devrunt être munis d'une estam-
pille label destinée à marquer d'une façon indélébile et appa-
rente les carcasses de qualité extra et de première qualité,
lorsque les propriétaires de ces carcasses le demanderont et
lorsqu'elles répondront aux normes établies par le décret d ' appli-
cation . L'estampille label portera le nom de la race de l'animal
abattu. En outre, les viandes de qualité extra et de première
qualité ne seront plus comprises dans la liste des produits servant
de référence à l'indice de variation du salaire minimum garanti
(179 articles) ni à l'indice du coût de la vie (250 articles).

e Les vétérinaires inspecteurs des viandes, ou leurs préposés
en leur présence, seront habilités à apposer cette estampille
label.

	

-

e En cas de contestation, un nouvel examen sera fait par le
vétérinaire départemental ou son représentant désigné.

e En aucun cas l'estampille label ne pourra être appliquée
sur la carcasse d'un animal abattu dans une tuerie particulière . s

La parole est à M. Pinvidic.

M. Joseph Pinvidic . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
j'ai dit cet après-midi, lors d'une courte intervention, qu'il impor-
tait de 'commencer l'organisation du marché de la viande. C ' est
pourquoi j'ai déposé un amendement permettant de classer les
viandes suivant leurs qualités. Cette classification n'existe pas
chez nous, mais elle est déjà effectuée chez nos partenaires du
Marché commun.

On nous adresse fréquemment le reproche de fournir des
produits de qualité médiocre. Je n'ai pas besoin de rappeler à
l'Assemblée les échecs subis tout récemment par certains expor-
tateurs : le tonnage refusé à cette occasion est assez considérable
pour que nous nous intéressions de près à la question.

J'ai donc pensé qu'il était nécessaire de créer un label qui ne
s ' appliquerait qu'aux viandes extra et de première qualité.

J 'ajoute que ce label ne serait en aucun cas — comme il en
a été question hier pour d'autres produits — la propriété des
bénéficiaires . On ne peut en effet être à la fois juge et partie.
Il devrait être apposé par les spécialistes de l 'inspection sani-
taire qui sont en même temps qualifiés pour apprécier la qualité
de la viande..

Dans mon intervention de cet après-midi, monsieur le ministre,
je vous ai dit pourquoi il était nécessaire de signaler au consom-
mateur la qualité de la viande qu'il achète à l' étal . Dans ce débat
agricole, le consommateur mérite, lui aussi, d'être entendu.
(Applaudissements.)

M. Raymond Mondon. Très bien!

M. Joseph Pinvidic . Cette estampille label, apparente et indé-
lébile, ne nuira en rien à la qualité de la marchandise, mais
constituera pour l 'acheteur la garantie qu 'il ne sera pas trompé.

En outre, lorsque ces marchandises sortiront de France, la
même garantie sera donnée aux acheteurs étrangers . Souvenons-
nous que nous n 'avons exporté cette année vers l'Allemagne
aucun tonnage de viande. Pourtant, l'Allemagne est destinée à
être notre client naturel.

Pour donner satisfaction au désir légitime de quelques défen-
seurs de certains élevages privilégiés, produisant des viandes de
très grande qualité, je demande également que soit mentionné
sur l'estampille le nom de la race.

Dans ces conditions, je vais au-devant de vos désirs, monsieur
le ministre . en essayant d'accomplir une première étape dans la
réorganisation du marché de la viande.

Je demande à l'Assemblée de bien vouloir me suivre dans
cette voie . J'ai indiqué également dans mon amendement — ce
qui aurait peut-être pu attirer l'attention de M. le ministre des
finances — que les viandes de qualité extra et les viandes de
première qualité ne devraient pas figurer dans la liste des
produits servant de référence à l'indice des 179 articles ou à
l'indice des 950 articles.

A ce sujet, M. le ministre n'a pas encore pu m 'adresser un
reproche ou une remarque, parce que je savais dans quelle voie
je me dirigeais. En effet, j 'ai cherché à savoir comment était
composée la liste des 179 articles dans ce cas . Or, les services
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spécialisés connaissent l'affaire probablement encore moins bien
que vous . J'ai demandé si c'était la qualité qui était prise en
considération . On m'a répondu : e Non, il ne s'agit que de
catégories s.

- Or, la catégorie, c 'est tout autre chose. Je m' excuse de donner
quelques détails techniques, mais il est nécessaire de vous
exposer cela très brièvement . Les catégories, ce sont des mor-
ceaux que l'on choisit dans une carcasse. On divise la carcasse en
un certain nombre de catégories. Le bifteck, par exemple, est
une catégorie.

C' est la raison pour laquelle, lorsqu 'il s'agit de l'augmentation
du prix de la viande, le ministre ne parle pas le même langage
que le dirigeant syndical . Le prix de la viande ne cesse d'aug-
menter dans des proportions considérables, dit le délégué syndi-
cal . Les représentants de certains syndicats achètent sans doute,
et je les félicite, de la viande de première qualité . Ils achètent
du bifteck de première qualité . M. le ministre — je ne vous fais
aucun grief, et je n ' ai pas dit de quel ministre il s'agissait —
peut très bien se contenter, lui, d'un bifteck de troisième qualité.
(Rires .)

Il n'en est pas moins vrai que rien ne peut l' empêcher de se
servir de cette façon et, quand il dit qu'il n'y a pas de hausse,
il a raison. Il n'y a pas de hausse sur le bifteck de deuxième
qualité, ni sur le bifteck de troisième qualité . Le langage tenu
n'est pas le même, parce qu'on ne parle pas des mêmes qualités.

Il en est .des viandes de qualité comme des vins . Il y a des
vins à appellation contrôlée. Il doit y avoir des viandes de qua-
lité. (Applaudissements.)

	

-

te. Henry Bergasse . La viande hachée, on sait ce que c 'est !

M. Joseph Pinvidic . C'est la raison pour laquelle je vous
demande, monsieur le ministre, de ne pas vous opposer à mon
amendement car il n 'est nullement question de qualité dans
les 179 articles ou dans les 250 articles . (Applaudissements à
l'extrême gauche, au centre gauche et à droite .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a donné un avis favorable à
l'amendement de M . Pinvidic.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Sur le fond, je suis d ' accord
avec M . Pinvidic.

Ce qui me gêne dans cet amendement, c'est d'abord la date
impérative . Ce n'est pas à M. Pinvidic que j 'apprendrai que
cela nécessite en fait, pour le ministère de l'agriculture, une
profonde réforme de l'inspection des viandes. Cela suppose aussi
la mise en place, l'extension ou le renforcement d'un service
vétérinaire qui, actuellement, si j'ose dire — mais la formule
est significative — manque de bras . Si je compare notre pays
avec les autres pays du Marché commun, je suis obligé de cons-
tater que nous sommes très défavorisés dans ce domaine. Je
serais donc disposé à accueillir favorablement cet amendement
si M. Pinvidic se montrait d'abord moins rigoureux quant à la
date qu'il impose au Gouvernement.

D ' autre part, s'agissant des rubriques qui sont portées à l ' in-
dice, je considère que l'exclusion des viandes de qualité de la
liste des produits servant de référence aux indices, soit des
179 articles, soit des 250 articles, risque également de poser des
problèmes délicats.

Par conséquent, je suis tout disposé à accepter l'amendement
si M. Pinvidic veut bien, d'une part, être moins rigoureux quant
à la date d ' application de la mesure, et d'autre part, renoncer à
exclure les viandes de qualité extra et de première qualité de la
liste.

M. le président. La parole est à M. Pinvidic.

M. Joseph Pinvidic. S' agissant de la date, monsieur le ministre,
je comprends parfaitement qu'un délai trop rigoureux vous gêne-
rait. Je réponds donc par l ' affirmative à votre demande.

L'inspection sanitaire manque de bras, avez-vous dit . Permet-
tez-moi de vous indiquer, monsieur le ministre, que c'est plutôt
la tête qui permet à mes confrères d ' accomplir leur travail et
non leurs bras . On manque peut-être de bras, mais vos services
ne manquent pas de tètes!

M. Albert Lille. La tête et les jambes . (Rires.) -

M. Joseph Pinvidic. Mon amendement réserve l'application de
l'estampille-label aux abattoirs publics et aux abattoirs indus-

triels agréés où il y a toujours des préposés, c'est-à-dire des
bras . N' établissez donc pas une opposition qui n'existe pm.

Vous me demandez, en outre, d'inclure les viandes de qualité
extra dans la liste des 179 ou des 250 articles . Mais alors, pourquoi
ne faites-vous pas figurer parmi les 179 et les 250 articles le caviar
et la langouste ? Cela revient au même ; ce sont des produits de
qualité.

M . Emile Liquard . La langouste de la Gironde. (Sourires .)

M. Joseph Pinvidic . C ' est précisément parce que vous ne voulez
pas revaloriser les viandes de qualité qu'on en manque.

Le jour où vous voudrez bien approfondir ce problème, mon-
sieur le ministre, vous constaterez que vous ne pouvez donner
une rentabilité suffisante à l'élevage de qualité qu'en acceptant
ces dispositions.

J'accepte votre suggestion en ce qui concerne la date, mais
je maintiens tout le reste de mon amendement.

M. le président. La parole est à M. Villon, pour répondre à ln
commission.

M. Pierre Villon . Je désire simplement dire à la commission
que, pour une fois, je suis d'accord avec le ministre . (Exclamations
et rires .)

M. Edmond Briant. C'est la détente !

M. Henry Bergasse. Vive la mauvaise qualité I

M . Raymond Mondon . M. Khrouchtchev a donné des ordres !

M. Pierre Villon. Je demande à M . le président de faire pro-
céder à un vote par division, afin que l'Assemblée se prononce
séparément sur la dernière phrase du premier alinéa de l'amen-
dement, ainsi conçue : e En . outre, les viandes de qualité extra et
de première qualité ne seront plus comprises dans la liste des
produits servant de référence à l'indice de variation du salaire
minimum garanti (179 articles) ni à l'indice du coût de la vie
(250 articles). s

Je suis, comme M . le ministre, opposé à cette disposition en
raison de son caractère antisocial évident . (Rires et exclamations
à droite.)

Si une telle disposition était adoptée, les viandes de qualité
extra deviendraient des produits de luxe interdits aux travailleurs.
(Rires sur les mêmes bancs .)

M . Raymond Mondon . Et le caviar ?

M . le président . La parole est à M. Pinvidic.

M . Joseph Pinvidic . Je m'excuse d ' intervenir de nouveau, mais
je dois dire à M. Villon que ceux qu ' il veut défendre paient la
viande au prix de la qualité extra ou de la première qualité sans
pour autant recevoir de la viande de cette qualité . (Applaudisse-
ments à droite et sler de nombreux bancs à gauche et au centre.)

M. Henry Bergasse. Voilà le problème.

M. Pierre Villon . C'est pourquoi je voterai le reste de votre
amendement.

M. Raymond Mondon . Et la date ?

M. Joseph Pinvidic. Il y a lieu, dans mon amendement, de substi-
tuer aux mots e ne seront plus s, les mots e ne seront pas s,
dans le membre de phrase : e En outre les viandes de qualités
extra et de première qualité ne seront plus comprises dans la
liste .. . » car, en fait, ces viandes n'y ont jamais été comprises.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je rappelle à l 'Assemblée qu ' elle
a adopté hier soir, à l ' article 26, un amendement qui impose au
Gouvernement l'obligation de présenter dans un délai déterminé
un projet de réforme du contrôle sanitaire.

Je crois me souvenir que j'avais aussi demandé toute latitude en
ce qui concerne la date, car j'avais opposé un argument de
politique européenne.

En effet, les premières conversations en vue de parvenir à un
accord sur l'harmonisation des politiques sanitaires vont commen-
cer à Bruxelles. Dans cette perspective européenne et compte
tenu de l' amendement accepté hier soir par le Gouvernement et
voté par l ' Assemblée nationale, M. Pinvidic accepterait-il que son
amendement serve de point de départ à cette réforme du contrôle
sanitaire dont ledit amendement prévoit une application précise ?
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Le Gouvernement approuve l'esprit dont s'inspire ce texte,
mais il disposerait d'une plus grande liberté de présentation si
les éléments de la politique qui y sont en fait inscrits pouvaient
être repris dans la politique générale de réforme du contrôle
sanitaire que le Gouvernement — je le répète — est dans l'obli-
gation de présenter au Parlement.

En effet, il est certain que, dans le même temps, le Gouverne-
ment est appelé à envisager lui-même dans ses propres services
une modification des contrôles sanitaires et d'inspection des
viandes.

Je craindrais de ne pas pouvoir répondre au désir exprimé par
l'auteur de l'amendement et sans doute par l'Assemblée nationale
si je prenais des engagements que je sais ne pas pouvoir tenir
pour des raisons matérielles, pour des difficultés inhérentes à
l'opération elle-même.

Si la politique sanitaire définie par M . Pinvidic peut être
reprise dans les modifications à apporter à la réforme du
contrôle sanitaire, le Gouvernement pourra alors établir une
réglementation beaucoup plus sûre qui pourrait être au besoin
adaptée suivant les conversations qui vont se poursuivre dans le
courant de l'année 1960, pour l'harmonisation des politiques
sanitaires communes.

N' oublions pas, en effet — c' est ce qui a été dit à la tribune
lors de la discussion de l'article 24 — que le Gouvernement
a lié le problème de l'accélération du Marché commun et les
problèmes des mobilisations contingentaires et douanières . Le
Gouvernement n'acceptera des mobilisations contingentaires et
douanières en matière d'importation de produits agricoles que
dans la mesure où une politique commune se définit et s'accé-
lère d'elle-même, non pas en théorie, mals par la mise en place
de mécanismes précis.

C'est dans cette perspective que commence une série de
conversations au sein de la Communauté européenne et parmi
celles-ci les conversations relatives à l'harmonisation des poli-
tiques sanitaires.

Je propose donc à M. Pinvidic de retirer son amendement,
étant précisé que cet amendement serait, quant au fond, la
première préoccupation d'une réforme du contrôle sanitaire que
le Gouvernement s'engage à présenter au Parlement.

M . Joseph Pinvidic. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. Pinvidic.

M. Joseph Pinvidic . Monsieur le ministre, vous me demandez
un effort de conciliation en invoquant les dispositions qui pour-
raient être prises dans le cadre du Marché commun.

Je prétends, moi, que la réforme que je demande en ce moment
sera d'abord importante pour le marché intérieur français.

M. Henry Bergasse. Bien sûr !

Les bouchers la demandent.

M. Joseph Pinvidic. Il ne s ' agit pas seulement des consomma-
teurs des divers pays de l 'Europe, il s'agit d'abord de veiller aux
intérêts des nôtres . C' est la raison pour laquelle aut :trt je suis
d'accord avec vous pour la date, autant je refuse d'attendre
que cet amendement soit pris en considération lorsque vous vou-
drez bien faire, dans je ne sais combien de temps, une réforme
du contrôle sanitaire. (Mouvements divers .)

Je vous crois, monsieur le ministre, mais je n'en demande pas
moins à l ' Assemblée d'adopter mon amendement, sous réserve
de la modification de la date que j'accepte de fixer au 1" juil-
let 1961.

M. Henry Bergesse. Tous les jours on disqualifie des viandes
à la vente et telle qualité qui reçoit une appellation déterminée
n'est pas celle qui est vendue. Voilà la vérité. L'opération joue
aux dépens des consommateurs.

M . le ministre de l ' agriculture. Le tout est d 'avoir les moyens
pratiques de cette politique.

M. Henry Bergasse. Mais nous vous donnons un délai d ' un an,
monsieur le ministre !

M. le président . Pour la clarté des débats, je précise que
M. Pindivic a apporté à son amendement les modifications sui-
vantes : à la première ligne, il accepte de- substituer la date du
1" juillet 1961 à celle du 1" janvier 1961 et à la huitième ligne,
il a substitué les mots ne seront pas comprises s aux mots
e ne seront plus comprises a.

M. Joseph Pinvidic. Elles n'étaient déjà pas c comprises s,
mais elles ne le seront pas davantage maintenant. (Sourires .)

M. le président. Monsieur Villon, maintenez-vous votre de-
mande de vote par division ?

M. Pierre Villon . Oui, monsieur le président.

M. le président. Voulez-vous alors me préciser quelles sont
les parties du texte sur lesquelles vous demandez des votes
séparés ?

M. Pierre Villon. Je demande un vote séparé sur la dernière
phrase du premier alinéa, c'est-à-dire à partir des mots En
outres jusqu'aux mots s 250 articles ».

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. D 'après le règlement, monsieur le président,
vous n'êtes pas obligé de demander l'avis de la commission.

M. le président. C'est exact, monsieur le rapporteur, mais je
puis éventuellement vous le demander. Permettez-moi donc de
solliciter votre avis autorisé.

M. le rapporteur. Malheureusement, monsieur le président, je
ne puis pas maintenant consulter mes collègues . Je m'en tiens
à l'avis qu'avait émis la commission, c'est-à-dire un avis favo-
rable à l'amendement.

M. Georges Bourriquet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . Bourriquet, pour répondre
à la commission.

M. Georges Bourriquet. Je demande à mon honorable col-
lègue, M. Pinvidic, comment il empêchera certains bouchers
d'acheter quelques carcasses avec l'estampille, d'autres sens
estampille, et de préparer les morceaux sans qu'il soit possible
au consommateur de voir le label . C'est donc le consommateur
qui sera encore volé . (Exclamations à droite .)

M. Joseph Pinvidic. Je répondrai à M. Bourriquet que mon but
est, non pas de supprimer la fraude, mais de l'atténuer. (Excla-
mations .)

Mais oui, et c'est déjà quelque chose !

M. Henry Bergasse . C'est très juste ! C'est tout le problème
de la viande. Il n'y en a pas d'autre.

M. René Schmitt . M. Pinvidic a raison !

M. Jean Montalat. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Montalat.

M. Jean Montalat. Nous approuvons entièrement l ' amendement
de M. Pinvidic . Représentant l'un et l'autre un pays d'élevage,
nous comprenons tout l'intérêt qui s'attache à cet amendement.

Cependant, j'attire l'attention de l'Assemblée sur l'observation
de M. Villon.

La partie de l'amendement n° 28 dont il demande le vote
séparé est ainsi rédigée :

s En outre, les viandes de qualité extra et de première qualité
ne seront plus comprises dans la liste des produits servant de
référence à l'indice de variation du salaire minimum garanti
(179 articles), ni à l'indice du çoût de la vie (250 articles) s.

Or, si l 'Assemblée vote en bloc l'amendement défendu par
M. Pinvidic, on ne manquera pas de dire, dans les centrales
syndicales, que les ouvriers n'ont pas le droit d'acheter des viandes
de qualité extra et de première qualité. (Protestations à droite .)
Mais oui !

C 'est là un argument psychologique et c'est la raison pour
laquelle je demande moi aussi à M . le président de mettre
aux voix par division l ' amendement de M . Pinvidic.

M. Joseph Pinvidic . La disposition que vous critiquez est pré-
cisément dans l'intérêt des ouvriers.

M. le président. Je vais mettre aux voix par division l'amen-
dement n" 28 de M. Pinvidic . Je donne lecture de la première
partie du texte sur lequel l'Assemblée va être appelée à statuer en
premier lieu :

e A partir du 1°' juillet 1961, tous les abattoirs publics et
les abattoirs industriels agréés devront être munis d 'une estam-
pille Label destinée à marquer d'une façon indélébile et appa-
rente les carcasses de qualité extra et de première qualité,
lorsque les propriétaires de ces carcasses le demanderont et
lorsqu'elles répondront aux normes établies par le décret d ' appli-
cation. L ' estampille Label portera le nom de la race de l'animal
abattu » .
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Je mets aux voix cette première partie de l'amendement.

(Cette première partie, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président . Je donne maintenant lecture de la deuxième
partie de l'amendement :

s En outre, Ies viandes de qualité extra et de première
qualité ne seront pas comprises dans la liste des produits
servant de référence à l'indice de variation du salaire mini-
mum garanti (179 articles) ni à l'indice du coût de la vie
(250 articles) a.

Je mets aux voix cette deuxième partie de l'amendement.

(Après une première épreuve à main levée, déclarée douteuse
par le bureau, la deuxième partie de l'amendement, mise aux
voix par assis et levé, n'est pas adoptée .)

M. le président. -Te mets maintenant aux voix la dernière partie
de l'amendement ne 28, ainsi rédigée :

s Les vétérinaires inspecteurs des viandes, ou leurs préposés
en leur présence, seront habilités à apposer cette estampille
Label.

s En cas de contestation, un nouvel examen sera fait par
le vétérinaire départemental ou son représentant désigné.

s En aucun cas l'estampille Label ne pourra être appliquée
sur la carcasse d'un animal abattu dans une tuerie particulière s.

(La dernière partie de l'amendement, mise aux voix, est adop-
tée .)

M. le président . Je mets maintenant aux voix l'ensemble de
l'amendement n e 28, ainsi modifié.

(L'amendement ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 30.j

TITRE VI

Coopératives agricoles et sociétés d'intérêt collectif agricole.

M. le président. Je donne lecture de l'article 30.

s Art. 30. — Les articles 549 et 550 du code rural sont
fusionnés sous le n" 550 en un article unique avec la modification
de rédaction suivante:

La première phrase de l'article 550 ancien est ainsi rédigée :

s Est puni de la même peine le directeur d'une société coopé-
rative agricole.. . s.

(Le reste sans changement .)

La parole est à M. Lalle.

M. Albert Lalle . Monsieur le ministre, lors de l'examen par la
commission de ce texte d'orientation, j'avais l'intention de deman-
der la disjonction du titre VI et du titre VII.

J'ai été beaucoup plus modeste et j'ai simplement demandé
la disjonction des articles 30, 31 et 32 et le vote par la com-
mission d'un article très simple ainsi libellé :

s Avant le ler janvier 1961, le Gouvernement devra déposer
un projet de loi tendant à adapter le statut de la coopération
aux exigences économiques et sociales d 'une agriculture
moderne . s

Monsieur le ministre, il est en effet parfaitement exact qu'il
faut moderniser le statut juridique de la coopération, parallèle-
ment d'ailleurs à l'effort accru demandé aux organismes coopé-
ratifs agricoles, dans l'intérêt direct des producteurs aussi bien
que pour améliorer la structure des marchés.

Certaines adaptations feront l'objet d'un texte à caractère
réglementaire . D'autres devront être sanctionnes par le Parle-
ment. Mais dans les propositions got .vernementales, les articles 30
et 31, qui ne font que confirmer les pénalités, n ' ont, à mon
humble avis, rien à voir avec un texte d'orientation . Il s'agit
d'un problème à revoir au cours d ' une . autre discussion.

Quant à l'article 32, qui traite du problème d'adaptation des
sociétés coopératives agricoles ou des sociétés d'intérêt collectif,
il s'agit là d'une oeuvre de grande envergure, beaucoup plus
profonde . qu'elle n' apparaît au premier abord . Elle doit être
traitée séparément car les solutions finales ne sont pas faciles
à déterminer. Il faut une étude sérieuse et méthodique des
difficultés à surmonter et des solutions à retenir . Il faut dis-
criminer les dispositions relevant du domaine législatif et celles
qui relèvent du domaine réglementaire .

Il faut aussi, afin d 'éviter ou de renouveler certairfbs erreurs
toujours difficiles à corriger, entendre les représentants de la
branche d 'activité intéressée, c ' est-à-dire de la coopération, et
notamment du conseil supérieur, qui n'a pas été réuni depuis
dix-huit mois et dont la composit?on, à cette occasion, doit être
élargie de façon que cette organisme représente tous les élé-
ments en cause.

Pour ces diverses raisons, monsieur le ministre, et sans
préjuger la solution qui sera adoptée pour les autres articles,
je vous demande d'accepter la disjonction des articles 30,
31 et 32.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Avant que s ' engage la dis-
cussion des articles 30 à 33 intéressant la coopération agricole
et les sociétés d'intérêt collectif agricole, je tiens à déclarer que
le Gouvernement est absolument d 'accord sur la nécessité de
moderniser le statut de la coopération agricole, afin de per-
mettre au mouvement coopératif de mieux jouer son rôle dans
la vie économique.

Le Gouvernement se propose d ' effectuer cet aménagement du
statut de la coopération agricole en tenant compte des vues
exprimées, d'une part à la suite des travaux du groupe de travail
des experts réunis au ministère de l'agriculture, et d'autre part,
des voeux exprimés à l'occasion des réunions tant de la fédéra-
tion nationale de la coopération agricole que du comité de
coordination de la coopération agricole française.

Ce comité de coordination est composé de représentants des
deux organisations nationales de la coopération agricole, la
fédération nationale de la coopération dite du boulevard Saint-
Germain et la confédération générale des coopératives agricoles
dite de la rue"Lafayette.

Ce comité, à la suite de la publication du projet de loi
d'orientation agricole, a émis, le 29 avril dernier, une motion
dont je désire vous citer l ' extrait que voici :

Le Comité, c sans entrer dans la discrimination à faire entre
les dispositions relevant de la compétence du pouvoir législatif
et de celle du pouvoir exécutif, émet l' avis qu' il importe qu'avant
la fin de l 'année 1960 les pouvoirs publics aient muni les sociétés
coopératives agricoles et les sociétés d 'intérêt collectif agricole
de régimes juridiques répondant pleinement aux nécessités de
l' évolution économique nationale et internationale . s

En me transmettant cette motion, ce comité m'a indiqué qu'il
mesurait toute l'ampleur de la réforme envisagée et qu'il esti-
mait que le Conseil supérieur de la coopération agricole serait
l' instrument de travail le plus indiqué pour assurer l'étroite
collaboration de mon administration centrale et de la profession.

Dans ces conditions, le Gouvernement est décidé à réaliser la
réforme demandée après avis des organisations coopératives
réunies dans le Conseil supérieur de la coopération agricole.

Mais il convient de faire ' observer que, dans sa quasi-totalité,
le statut de la coopération agricole relève du domaine réglemen-
taire. C'est ainsi que les aménagements apportés à ce statut au
début de l'année dernière l'ont été aux termes d'un décret du
4 février 1959.

Pour cette raison, le Gouvernement ne saurait accepter dans sa
forme la rédaction qui est proposée par votre commission de la
production et des échanges pour l'article 30, dans la mesure où
elle prévoit la présentai,tnn d'un projet de loi.

Il est toutefois entièrement d'accord sur la nécessité de faire -
intervenir, le plus rapidement possible, les mesures d'adaptation
de la coopération aux exigences économiques d'une agriculture
moderne .

	

.

D'autre part, il convient d'observer que si, comme je l'indiquais
il y a quelques instants, le statut de la coopération agricole relève
du domaine du règlement, il est apparu toutefois que certaines
dispositions, celles qui font notamment l'objet des articles 32 et
33 du projet gouvernemental, relevaient au contraire du pouvoir
législatif.

Dans ces conditions, je vous propose de revenir au texte qui
avait été déposé par le Gouvernement en vous indiquant que,
dans le même temps, le Gouvernement invitera l'Assemblée à
voter sur un amendement qui est ainsi conçu :

s Avant le 1" janvier 1961, le Gouvernement devra adapter
le statut de la coopération aux exigences économiques et sociales
d'une agriculture moderne.

s Les textes pris pour cette adaptation ainsi que pour l'appli-
cation des articles qui précèdent seront établis après avis du
Conseil supérieur de la coopération agricole . s
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Ainsi, toutes les modifications qui devront intervenir dans ce
domaine seront décidées après une consultation étendue des
organisations c000pératives agricoles.

Compte tenu de la proposition qui précède, je demande à
votre Assemblée de bien vouloir retenir les textes proposés par
le Gouvernement pour les articles 30 à 33, étant entendu que
l'amendement dont j'ai fait mention fera l'objet d'un article
supplémentaire gui serait inséré après l'article 33.

M . le président. A l'article 30, je suis saisi par M. le rapporteur,
au nom de la commission, d 'un amendement n° 118 tendant à
rédiger comme suit l'article 30 :

e Avant le 1°' janvier 1961, le Gouvernement devra déposer
un projet de loi tendant à adapter le statut de la coopération
aux exigences économiques et sociales d'une agriculture
moderne . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je remercie le président Lalle de la chaleur
avec laquelle il s'est fait l'avocat de l'amendement qui avait été
adopté en commission.

Je me permettrai simplement de lui faire remarquer, très res-
pectueusement, que la commission n'a pas été aussi unanime
qu'il a bien voulu le dire.

M . Albert Lille. Te n'ai pas parlé d'unanimité, j'ai dit simple-
ment que la commission m 'avait suivi sur ce point.

M. le rapporteur. Je tiens à dire également que je suis
d'accord avec l'amendement qui est proposé par le Gouverne-
ment.

M. Albert Lalle. La commission en a délibéré, elle s'est pro-
noncée pour le rejet des trois articles.

M . le rapporteur. J'ai parlé à titre personnel, de la même
manière que M. Lalle tout à l'heure.

M. Albert Lille. Vous, vous êtes au banc de la commission. Moi,
je suis à ma place.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 118 présenté par la commission 1

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement repousse
l'amendement, proposé par la commission, et tendant à une nou-
velle rédaction de l'article 30.

M. le président. La parole est à M . Lalle pour répondre au Gou-
vernement.

M. Albert Lalle. Je ne suis nullement convaincu par les argu-
ments de M. le ministre de l'agriculture.

Cette loi d'orientation agricole ne doit pas être une loi fourre-
tout grâce à laquelle on règle des problèmes qui doivent être
discutés par ailleurs . Je maintiens donc intégralement ma posi-
tion.

Certaines dispositions relèvent du domaine réglementaire, d'au-
tres du domaine législatif. Que le Gouvernement agisse dans le
domaine réglementaire quand il le désire, c'est son droit . Mais
quant aux questions qui relèvent du domaine législatif, elles doi-
vent être discutées au fond et après que la commission spécia-
lisée — je m'en excuse auprès de M. le rapporteur — aura
entendu les représentants qualifiés de la coopération.

Je maintiens donc, je le répète, ma position.

M. le ministre de l'agriculture. Je regrette de devoir faire
observer à M. Lalle que nous sommes là en, plein domaine régle-
mentaire.

M. Albert Lille. Alors — je regrette, mois aussi — il ne
fallait pas inclure ces articles dans le projet de loi.

M . le président. Monsieur le rapporteur, maintenez-vous
l'amendement n' 118 ?

M. le rapporteur. La commission a voté cet amendement.

M . le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n' 118
présenté par M. le rapporteur.

M . René Laurin . Je demande la parole pour répondre à la
commission.

M. le président. La parole est à M . Laurin.

M . Reni Laurin. Je crois, monsieur le président, que nous
sommes victimes d'une confusion .

La commission a discuté des trois articles dont nous parlons.
Ces trois textes que nous soumet le Gouvernement consistent

essentiellement à nous faire voter ce qui est du domaine légis-
latif, c'est-à-dire des .pénalités et des sanctions.

Le -Gouvernement se' réserve, en revanche, ce qui est son
droit constitutionnel, de régler le problème de la coopération
par voie réglementaire.

II semble qu'on noue demande de voter ce qu'on est tenu -de
nous faire voter.

M. Le Bault de la Morinière, parlant en son nom personnel,
nous a .dit qu'il approuvait la position défendue par M. le ministre
de l'agriculture tendant à la suppression de l'amendement de
M. Le Bault de la Morinière, que notre collègue a lui-même
déposé pour obtenir la suppression des trois articles que le
Gouvernement nous invite à voter. (Exclamations et rires sur
divers bancs.)

C'est tout à fait exact.
II faudrait donc, monsieur le président. que nous sachions

si l'on nous demande de voter sur les textes du Gouverne-
ment concernant des pénalités, l'amendement de M. Le Bault
de la Morinière consistant à supprimer ces trois articles et à
demander qu'un projet .de loi soit soumis à l'Assemblée pour
régler le statut de la coopération. (Mouvements divers.)

- Je demande donc des explications.

M. le président. La parole est à M . Boscary-Monsservin.

M. Roland Bosary-Monsservin. Je me demande si nous ne
pourrions pas nous mettre d'accord sur une formule transac-
tionnelle .

	

-

Je comprends parfaitement les préoccupations de M . Lalle
relatives au statut de la coopération.

Cependant, je me permets de faire observer à l'Assemblée
que, dans les trois articles, il en est un auquel je porte le
plus grand intérêt car je crois que les créations qui y sont
envisagées peuvent être particulièrement précieuses pour l'agri-
culture.

Vous me permettrez, afin que l'Assemblée suive très exac-
tement mon raisonnement; de relire l'article 32. Il est ainsi
conçu :

e Art . 32. — Le nouvel article 549 du code rural est rédigé
comme suit:

Art. 549 . — Pour la réalisation de toutes opérations suscep-
tibles d'améliorer la. rentabilité et la productivité de leurs entre-
prises, ainsi que leurs conditions d'existence et celles de leurs
main-d'oeuvre, les exploitants agricoles ou forestiers peuvent se
grouper entre eux dans des sociétés coopératives agricoles s — et
c'est ici que c'est particulièrement intéressant — cou dans des
sociétés d'intérêt collectif agricole. na peuvent également se
grouper avec des tiers dans les sociétés de ce dernier type.

• L.:s sociétés coopératives agricoles et leurs unions doivent
se constituer sous forme de sociétés civiles particulières de
personnes. >

Je fais appel à l'expérience des collègues qui touchent de
très près ces problèmes.

Personnellement, j'estime que la formation des sociétés d'in-
térêt collectif agricole que . nous appelons communément des
S . I. C. A. est très précieuse. Je crois aussi qu'il est excellent que
nous réalisions une interpénétration entre les coopératives et
les S. I . C. A. n y a là un point d'accord entre les indust-' ils,
d'une part, et les particuliers, d'autre part, et les coopératives.
C'est un domaine dans lequel une action commune peut s'exercer
et je pense qu'il y aurait intérêt à modifier au plus tôt la légis-
lation pour que les actions puissent être entreprises, soit dans
le cadre des sociétés d'intérêt collectif agricole, soit dans le
cadre d'une action commune S . L C. A.-coopératives.

Sous le bénéfice de ces observations, je demanderai à M. Lalle
s'il ne pourrait pas modifier son amendement . ..

M. Albert Lalle. Sûrement pas !

M . Roland Bsscary-Monsservin . . . . et déclarer qu'il est d'accord
sur les articles touchant le statut même des coopératives. Etant
donné l'importance particulière que revêt l'article 32, il y aurait
lieu — semble-t-il — de prévoir une disposition spéciale et de
laisser voter l'article 32 tel qu'il est . (Applaudissements à
droite.)
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M. le président. Mes chers collègues, je ne puis que mettre aux
voix l' amendement n° 118 présenté par M. Le Bault de la
Morinière.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée, consultée par assis et levé, adopte l'amende-
ment .)

M. le président. Le texte de l'amendement n° 118 devient donc
l'article 30.

[Article 31.]

M. le président. c Art. 31 . — L 'article 551 du code rural est
modifié ainsi qu'il suit :

c Art. 551. — Est puni de la peine prévue à l'article 550 tout
commissaire aux comptes d ' une société coopérative agricole .. . »

c (Le reste sans changement.) s

M. le rapporteur, au nom de la commissions, a déposé un amen-
dement n° 119 qui tend à supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. M. le président Lalle a défendu également
cet amendement tout à l'heure.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement repousse
l'amendement.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 119 présenté
par Male rapporteur.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. L'article 31 est donc supprimé.

[Article 32.]

M. le président. c Art. 32. — Le nouvel article 549 du code
rural est rédigé comme suit :

c Art. 549 . — Pour la réalisation de toutes opérations suscep-
tibles d'améliorer la rentabilité et la productivité de leurs entre-
prises, ainsi que leurs conditions d'existence et celles de leurs
main-d'oeuvre, les exploitants agricoles ou forestiers peuvent se
grouper entre eux dans des sociétés coopératives agricoles ou
dans des sociétés d'intérêt collectif agricole. Ils peuvent également
se grouper avec des tiers dans les sociétés de ce dernier type.

e Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions doivent se
constituer sous forme de sociétés civiles particulières de per-
sonnes.

e Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions peuvent
participer à la constitution et à la formation du capital social
de sociétés d ' intérêt collectif agricole et de toutes autres sociétés
dans des conditions fixées par décret pris sur le rapport du
ministre de l'agriculture.

e Par dérogation aux dispositions de l'article 25 de la loi
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération,
les sociétés coopératives agricoles et leurs unions pei.tvent être
autorisées à se transformer en sociétés d'intérêt collectif
agricole . a

M. le rapporteur, au nom de la commission, a déposé un
amendement n° 120 tendant à supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission demande également la sup-
pression de cet article.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement est contre
l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Lalle.

M . Albert Lalle. Je voudrais qu'il n'y ait point de malentendu.

Je ne suis nullement hostile ni à la coopération, ni aux sociétés
d ' intérêt collectif. Je pense simplement que ce texte n'a rien à
voir dans cette loi et qu'il doit être examiné calmement, au cours
d'une discussion qui touchera au statut de la coopération elle-
même.

Je demande simplement que l'Assemblée ne se prononce pas
sur ce texte au cours de cette discussion . Je ne prends nullement
position contre les sociétés d'intérêt collectif, pas plus que
contre les sociétés coopératives.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je renouvelle '_es déclarations
que j'ai déjà faites.

II n'y a pas, en effet, d'ambiguïté.

Le Gouvernement considère que le statut de la coopération est
du ressort du pouvoir réglementaire . (Exclamations à l'extrême
gauche et sur quelques bancs.)

M . Roger Dusseaulx. Je demande la parole pour répondre au
Gouvernement.

M. le président. La parole est à M . Lusseaulx pour répondre au
Gouvernement.

M. Roger Dusseaulx. Monsieur le ministre de l'agriculture,
permettez-moi de vous rappeler tout de même et de rappeler à
l'Assemblée que le statut de la coopération résulte d'un certain
nombre de lois qui ont paru depuis le début du siècle.

Depuio très longtemps déjà, les coopératives agricoles notam-
ment ont fait l'objet de multiples interventions parlementaires et
législatives.

Si le Gouvernement croit pouvoir modifier le statut même de la
coopération par voie réglementaire, je crois qu'il outrepasse ses
droits. (Applaudissements sur de nombreux bancs à l'extrême
gauche, au centre gauche et à droite .)

Que le Gouvernement intervienne pour aménager les formes de
la coopération, j 'en suis d'accord, mais les principes sont incontes-
tablement du domaine législatif comme le veut la tradition depuis
que le statut de la coopération a été voté par cette Assemblée.
(Applaudissements sur les mêmes bancs .)

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je dois préciser à l'Assemblée
que, si je me suis prononcé en faveur du caractère réglementaire
du statut de la coopération, c'est naturellement à la suite d'un
avis formel émis par le conseil d'Etat . (Exclamations à l'extrême
gauche . — Mouvements divers .)

M. Albert Latte . C'est exact.

M. Fernand Darchieourt. Vous les suivez quand cela vous plaît,
les avis du conseil d'Etat

C'est la semaine dernière qu'il fallait les suivre.

M. le président. Nous discutons pour l'instant le projet de loi
sur l'orientation agricole.

Nous en avons terminé avec le débat de la semaine dernière.

M. Fernand Darchicourt. Nous avons le droit d'établir des
comparaisons sur le comportement du Gouvernement en fopctiop
des circonstances.

M. le ministre de l'agriculture. J'ajoute que cette formule a reçu
un commencement d' exécution puisqu'un décret du 4 février 1959
a déjà commencé la réforme du statut de la coopération.

J'ajoute que le Gouvernement a pris déjà et renouvelle l'en-
gagement que ce statut de la coopération, qu'il considère comme
relevant du domaine réglementaire sera, ou serait, bien entendu,
envisagé en liaison totale avec les organismes coopératifs, après
avis du conseil supérieur de la coopération. (Mouvements divers .)

M. le président . La parole est à M. Laurin, pour répondre au
Gouvernement.

M. René Laurin . Monsieur le ministre, j'ai déjà fait allusion
aux explications que vous venez de donner. Mais si le Gouver-
nement a cru bonde soumettre au Parlement un certain nombre
de sanctions c'est probablement — je répète mon propos —
parce que le conseil d 'Etat a jugé que ces sanctions n 'étaient
pas du domaine réglementaire.

M. le ministre de l'agriculture. Nous sommes d'accord en ce
qui concerne les sanctions.

M. René Laurin . L'Assemblée a donc marqué, non pas son
opposition au Gouvernement, tant s 'en faut, nais soc désir,
ainsi que M. Lalle l'a indiqué, de voir le statut de la coopération
examiné calmement.

Il reste que le jour venu, lorsque le Gouvernement, par la
voie réglementaire, aura proposé aux organisations et promulgué
ensuite les règlements de la coopération, il sera tenu de consulter
le Parlement en ce qui concerne les sanctions . Nous nous retrou-
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verons donc à ce rendez-vous et nous vous dirons ce que nous
pensons du statut de la coopération que vous aurez préparé.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 120 pré-
senté par M. le rapporteur au nom de -la commission, tendant à
la suppression de l'article 32.

(L 'amendement, mis aux voix, est adopté .)

En conséquence, l'article 32 est supprimé.

[Article 33 .]

M. le président. c Art. 33. — L'article 605 du code rural
est remplacé parles dispositions suivantes :

c Les sociétés . d'intérêt collectif agricole peuvent se consti-
tuer soit sous le régime des sociétés civiles particulières régies
par les articles 1832 et suivants du code civil, soit dans les
formes prévues par la loi du 24 ;juillet 1867 pour les sociétés
par actionh ou par la loi du 7 mars 1925 pour les sociétés à
responsabilité limitée ».

M. le rapporteur, au nom de la commission, a déposé un
amendement n° 121 tendant à rédiger comme suit le premier
alinéa de cet article :

c Le premier alinéa de l'article 605 du code rural est rem-
placé par l'alinéa suivant : a.

La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Il s'agit d'un amendement de pure forme.
L'article 32 du projet de loi donnait une nouvelle définition
des sociétés d'intérêt collectif agricole avec un nouvel article 549
du code rural, rendant inutile celle qui figure au deuxième ali-
néa de l'article 605 du code rural. La commission ayant demandé
la suppression de ce nouvel article, maintient, par le présent
amendement, la définition actuelle.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement?

	

' ' '

	

' ,

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement s'en remet à
la sagesse de l'Assemblée.

M. Pascal Arrighi . Je demande la parole.

M.,le présidente Laeperole est à M. Arrighi.

M. ' Pascal Ârrigh ?'Assemblée one peut plus suivre la discus-
sion. Je demande instamment à M. le rapporteur, d ' abord de
parler plus fort ou plus près du micro, ensuite de se montrer
un peu plus prolixe dans ses explications. (Très bien! très bien!
sur plusieurs bancs à droite et au centre .)

Il me semble bien que, par un vote qui est acquis et que
je ne mets pas en cause, l'Assemblée vient de prononcer la
suppression de l 'article 32. Et voici qu 'on nous demande de voter
sur cet article supprimé. (Dénégations sur de nombreux bancs .)

M. le président. Nous en sommes à l'article 33, mon cher
collègue.

M . Pascal Arrighi . Quoi qu' il en soit, de ce côté-ci de l'Assem-
blée, où l'on s'efforce de suivre le débat, nous avions compris
qu'on en était toujours à l'article 32. J'envie et je félicite les
collègues qui suivent cette discussion dans la clarté !

Je maintiens donc mon observation, étant persuadé que' des
collègues ont voté dans un sens contraire à leur intention
parce qu'ils avaient mal entendu les explications du rapporteur.
(Applaudissements sur plusieurs bancs à droite et au centre .)

M. le président : La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je n'interviens que pour répondre à mon
excellent collègue M. Arrighi . Je veux, en effet, lui donner
quelques explications puisqu 'il n'a pas compris ce qui s'est passé
à propos des articles 30, 31 et 32 . (Rires et applaudissements sur
de nombreux bancs à gauche et au centre .)

M. Pascal Arrighi. Je confesse avec humilité que je n'ai pas
compris.

M. le rapporteur. M . Lalle vous a expliqué que la commission
s'était prononcée contre les articles 30, 31 et 32 proposés par
le Gouvernement . En ma qualité de rapporteur, j'ai déclaré
à M. Lalle que la commission n'avait pas été unanime à émettre
un tel avis et qu'en ce qui me concerne j'étais favorable à ces
trois articles. Je crois avoir été suffisamment explicite, et la
meilleure raison c'est que j'ai voté ensuite contre l'avis donné
par la commission, afin de bien prouver ma position.

–Je pense avoir été suffisamment net, également, en" ce qui
concerne l ' article 33.

Je vous prie de m' excuser, mes chers collègues, si je n'ai pas
parlé assez fort ; à partir de maintenant, je m'eff0icerài dé nié ,
faire mieux entendre.

M . Jean Montalat. On ne sait toujours pas pourquoi M . le rap-
porteur a voté ainsi ! (Rires à l'extrême gauche .)

M . Fernand Darchicourt. Monsieur Le Bault de la Morinière,
on sait comment vous avez voté rais on ne sait pas pour quelle
raison !

M . Jean Montalat. A va nous forcer à applaudir M. Arrighi !

-M. le président . ''Monsieur le rapporteur, je vous demanderai
de bien vouloir répéter vos explications concernant l'amende-
ment n° 121 afin que tous nos collègues soient dûment édifiés.

M. le rapporteur. Il s 'agit de l ' article 33.

'L'article 32 du projet de loi donnait une nouvelle définition
des S. I. C . A. avec un nouvel article 549 du code rural, rendant
inutile celle figurant au deuxième alinéa de l'article 605 du- code
rural.

La commission ayant demandé la suppression de ce nouvel
article, . maintient par le présent amendement la- définition
actuelle . (Mouvements divers .)

M. Henry Bergasse . Il faut reconnaître que c'est d'une clarté
aveuglante ! (Rires à droite .) Il faudrait avoir le code rural en
main !

M. le président. La parole est à M . Lalle.

M. Albert Lalle. J 'indique à M. Arrighi, comme aux collègues
qui n'ont pas suivi la discussion au sein de la commission, que
le texte gouvernemental dispose :

c L'article 605 du code rural est remplacé par les dispositions
suivantes ... ». Suivent ces dispositions.

La commission propose le texte suivant :

c Le premier alinéa de l ' article 605 du code rural est remplacé
par l'alinéa suivant. . . ».

Voilà la modification proposée par la commission . (Applaudis-
sements.)

M . le président . Je crois que, maintenant, 'l'Assemblée est
éclairée . Nous allons pouvoir passer au vote.

Je mets aux voix l'amendement n° 121, présenté par M . le
rapporteur, au nom de la commission.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 33, modifié par l'adoption de l'amen-
dement n° 121.

(L'article 33, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Après l'article 33 .]

M. le président. M. Mirguet a déposé un amendement n° 171
tendant à insérer, après l'article 33, le nouvel article suivant :

c Lorsque des propriétaires, exploitant 75 p. 100 de la surface
des terres cultivables sur le territoire d'une ou de plusieurs coma-
munes, auront décidé de se grouper dans une association prévue
aux articles 32 et 33, il pourra être fait obligation à l'ensemble
des propriétaires fonciers des communes considérées de s'intégrer
au sein de l'association ainsi créée a.

La parole est à M. Mirguet.

M. Paul Mirguet. Monsieur le président, mon amendement se
référait aux articles 32 et 33 . Etant donné les votes intervenus
sur ces articles, mon amendement devient sans objet.

M. le président. L'amendement n° 171 de M . Mirguet est retiré.

Le Gouvernement a déposé un amendement n° 265 qui tend
à insérer, après l'article 33, un nouvel article ainsi rédigé :

c Avant le 1" janvier 1961, le Gouvernement devra adapter le
statut de la coopération aux exigences économiques et sociales
d'une agriculture moderne.

c Les textes qui seront pris pour cette adaptation ainsi que
pour l'application des articles qui précèdent seront établis après
avis du conseil supérieur de la coopération agricole » .
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La parole est à M . le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . L'amendement est retiré.

M. le président. L'amendement n° 265 du Gouvernement est
retiré .

[Article 34 .]

M. le président . Je donne lecture de l'article 34:

TITRE VII

Dispositions diverses.

c Art. 34 . — L'Etat pourra provoquer la création de sociétés
d'économie mixte notamment avec la participation des producteurs
intéressés qui auront pour objet la transformation ou la commer-
cialisation des produits agricoles ou forestiers. a

M . Gabelle, rapporteur pour avis de la commission des finances,
et M. Marcellin ont déposé un amendement n° 104 tendant à
supprimer cet article.

La parole est à M. Gabelle, rapporteur pour avis.

M. Pierre Gabelle, rapporteur pour avis. Mesdames, messieurs,
la commission des finances a adopté, à une très forte majorité,
un amendement présenté par M. Marcellin tendant à supprimer
l'article 34.

Je pense que M. Marcellin tiendra à défendre lui-même son
amendement.

M . le président . La parole est à M . Marcellin . (Applaudissements
à droite.)

M. Raymond Marcellin. Mes chers collègues, par l'article 34, le
Gouvernement nous demande une autorisation extrêmement large,
celle de créer des sociétés d'économie mixte pour la transfor-
mation et la commercialisation des produits agricoles ou forestiers.

Dans l'exposé des motifs de son projet, le Gouvernement ne
nous a donné aucune explication . Dans le rapport de la commis-
sion de la production et des échanges, j 'ai lu que M. le ministre
de l'agriculture avait donné quelques explications à cette commis-
sion, et déclaré que ces sociétés d'économie mixte seront créées
lorsque les coopératives agricoles ou les entreprises privées n'au-
ront pas une activité suffisante pour assurer la . transformation
ou la commercialisation des produits agricoles ou forestiers.
Voilà l'objet exact de l ' article 34 qui est soumis à vos délibé-
rations.

Sur cet article 34, la commission de la production et des
échanges a porté un jugement . Elle estime que ces interventions
de l'Etat par le truchement des sociétés d ' économie mixte doivent
avoir un caractère provisoire et exceptionnel.

C'est notamment parce que, dans le texte, nous ne trouvons pas
ce caractère provisoire et exceptionnel des sociétés d'économie
mixte. ..

M. le rapporteur. La commission de la production et des
échanges n'a jamais dit cela.

M . Raymond Marcellin. Je m'excuse, monsieur le rapporteur,
ces précisions figurent dans le texte de votre rapport sur l'arti-
cle 34 — c' est important -- à moins qu'il ne s'agisse de déclara-
tions de M. le ministre qui auraient été transcrites sans être
placées entre guillemets.

La commission des finances a donc, par trente-quatre voix
contre zéro et cinq abstentions, demandé la suppression de cet
article.

A la vérité, il ne s'agit pas pour nous de nous opposer au
principe même des sociétés d'économie mixe. Nous savons
bien que dans certains cas il est nécessaire n'en créer ; c'est
précisement pourquoi nous avons voté hier l'article 21 qui
permet la création d'une société d'économie mixte pour l'expor-
tation des produits agricoles . Mais, à l'article 34, le Gouverne-
ment nous demande une autorisation extrêmement large qui
intéresse un secteur très vaste de l'économie nationale, tradi-
tionnellement réservé jusqu 'à ce jour et aux coopératives agri-
coles et aux entreprises privées.

Je vous rappelle que les sociétés d'économie mixte ont connu
une très grande vogue dans notre pays dans les années 1930.
Elles sont déjà entrées dans notre droit depuis plus de trente
années et nous avons - vu un certain nombre d'expériences de
sociétés d'économie mixte se dérouler devant nos yeux.

Nous sommes bien obligés de constater — et vous l'avez
constaté aussi au cours des débats budgétaires — que très
souvent, à part quelques remarquables exceptions, les sociétés

d'économie mixte sont déficitaires. Il est donc naturel que
nous demandions au Gouvernement de nous donner quelques
précisions sur le genre de sociétés d'économie mixte qu'il entend
créer, car une société d'économie mixte peut recouvrir des choses
très différentes. Lorsque l'Etat est minoritaire, par exemple,
sa participation financière équivaut purement et simplement,
dans la plupart des cas, à une subvention en capital, mais lorsque
l'Etat esi majoritaire, nous nous trouvons alors en présence
d'une véritable étatisation . (Applaudissements sur certains bancs
au centre .)

La commission des finances aimerait donc, monsieur le minis-
tre, être éclairée sur plusieurs points . D'une part, si vous nous
demandez une autorisation aussi large, c'est certainement parce
que vous avez un plan, des projets déjà prêts . Vous ne nous
demandez pas une autorisation comme celle-là uniquement par
provision, si je puis dire . D'autre part, lorsque c'est l'Etat ---
je n'ignore pas que dans bien des cas il s 'agira d'autres collecti-
vités publiques — qui sera appelé à prendre des participations
financières dans ces entreprises, monsieur le ministre, vous aurez
besoin d'une autorisation expresse qu'il vous faudra obtenir du
Parlement . Il faudra que le Parlement vous vote des crédits
pour que vous puissiez prendre des participations financières
dans des entreprises privées. Si vous n'avez pas ces autorisations,
vous ne pourrez pas créer vos sociétés.

En bref, je. comprends très bien que le Gouvernement veuille
disposer du pouvoir d'aiguillonner les initiatives privées dans
ce domaine, mais nous ne voudrions pas qu'un texte aussi large
que celui que vous nous demandez de voter devienne une arme
'pour l 'administration contre les entreprises privées et contre
les coopératives agricoles. (Applaudissements à droite et sur
divers bancs.)

M. te président. La parole est à M. Briot.

M. Louis Briot. Monsieur le ministre, le texte que vous nous
soumettez contient, à mes veux, le meilleur et le pire.

En effet, ce que vous nous proposez est particulièrement utile
quand il y a carence des sociétés privées, mais il est nocif au
cas où il interfère dans des industries qui n'ont pas besoin d'être
concurrencées . — Cela fait des investissements supplémentaires
et inopportuns.

L 'intervention envisagée est indispensable dans certains
domaines. Je n'en citerai qu'un. Par exemple, .chacuia sait bien,
qu'en France il y a carence totale des entreprises privées pour
la création des industries de jus de fruits. Nul n ' ignore que la
Suisse produit 1 .200.000 hectolitres de jus de fruits alors que
la France n'en produit que 200.000 et qu'il reste, en particulier
dans certaines régions de l'Ouest, des quantités de fruits qui ne
sont pas commercialisées.

Or, on s'oppose dans certains milieux à la création de sociétés
de fabrication de jus de fruits.

Là, l'Etat doit intervenir, j'en suis d'accord . (Applaudisse-
ments sur divers bancs à gauche, nu centre et à droite .) ,

Je suis également d'accord pour cette intervention dans un
autre domaine, celui de certaines fabrications de pâtes à papier.

En revanche, je ne suis pas d'accord pour cette intervention
dans d'autres domaines où la professian est encombrée.

Ce que je vous demande, monsieur le ministre, c 'est de pré-
ciser, à la fin de votre texte, < là où il y a carence des entre-
prises privées » . Sous cette réserve, je suis entièrement d'accord.
Mais si votre texte devait s'appliquer sans discernement à l'en-
semble de l'économie nationale, il serait nocif.

Si vous nous déclarez que le texte s'applique là où il y a
carence des entreprises privées, je m 'y rallierai . Dans le cas
contraire, je m'y opposerai . (Applaudissements sur divers bancs
à gauche, au centre et à droite .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Il ne s 'agit pas seulement, en
l'espèce, de prévoir les cas de carence des entreprises privées ;
il s' agirait également de définir les raisons éventuelles de ces
carences. (Très bien ! très bien ! à l' extrême gauche .)

Le mot carence est peut-être trop fort, mais il exprime en
bien des cas le refus de risques exceptionnels que les sociétés
privées, à juste titre, hésitent à courir.

On peut citer des exemples, dont certains sont en cours de
réalisation et d ' autres à l'état de projets . Laissant de côté l'hypo-
thèse de la carence, qui se vérifie parfois mais qui est tout de
même l' hypothèse la plus extrême et la plus rare, je prendrai
des exemples dans un domaine qui n'est pas encore prospecté et
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pour lequel j ' ai eu des conversations avec les représentants de
certaines activités industrielles. Ces derniers, en raison des
risques exceptionnels qu'entraînent les investissements lourds
pour des résultats qui, s'ils sont excellents en laboratoire, posent
des problèmes de• mise en oeuvre de chaînes de fabrication indus-
trielle, ont besoin d'une aide . II est normal que l'Etat la leur
apporte en partageant au départ, et temporairement . ..

M. Henry Bergasse . Temporairement, très bien !

M . le ministre de l'agriculture . -. .ces risques exceptionnels.
J'ai eu l'occasion de préciser à cette tribune que, si la France

voulait rechercher quelles sont les utilisations possibles des
déchets végétaux comme matière première de l'industrie chimi-
que, elle serait conduite à faire courir aux industries qui pour-
raient se livrer à des expériences de cette nature des risques
exceptionnels . Et pourtant, je le répète, les expériences de labo-
ratoire sont dans ce cas concluantes. Mais même dans cette hypo-
thèse on ne peut pas dire pour autant qu'il est aisé de franchir
le stade industriel.

J' ai précisé aussi que, si la France voulait chercher, à partir
de matières premières d'origine nationale, à mettre au point la
fabrication de combustibles destinés aux fusées, elle pourrait sans
.doute y parvenir à partir de déchets végétaux . Les conversations
que j'ai eues avec des représentants de l'industrie chimique la
plus qualifiée font apparaître la difficulté très normale et très
légitime dans laquelle ils sont d'engager des investissements
lourds pour des résultats qui sont aléatoires au départ.

C'est là une première hypothèse que l'article 34 actuellement
en discussion a voulu éviter.

J' ai indiqué également devant la commission de la production
et des échanges qu ' il s'agissait de mettre en oeuvre des techniques
nouvelles entraînant des risques certains qui ne peuvent être
atténués que par le concours financier de l'Etat.

Je pourrais citer d ' autres exemples actuellement en cours de
réalisation dans un département du Centre-Ouest où l'on tente
de mettre sur pied une production de pâtes à papier .non seule-
ment à partir de bois feuillus ou de taillis mais aussi à partir
de plantes annuelles . Il y a là aussi, au départ, des risques incon-
testables.

L' intérêt de l'article 34 est de permettre au ministre de l ' agri-
culture,, dans des conversations avec le ministre des finances — à
qui . vous . pouvez faire confiance pour qu'il ne gaspille pas les
deniers de l'Etat — de tenter de mettre sur pied des sociétés de
l'espèce pour la mise au point de procédés exigeant des frais
considérables et du temps.

Il est évident qu 'une fois les premiers risques surmontés et les
expériences transportées sur le plan industriel, les sociétés
d'économie mixte qui ne sont pas appelées à avoir un caractère
permanent et n'ont aucun intérêt à l ' avoir, céderont la place à
l'exploitation normale.

C 'est dans ce sens que le Gouvernement présente cet article
à l 'Assemblée et qu ' il lui demande de bien vouloir l'adopter.

M. le président. La parole est à M. Marcellin.

M. Raymond Marcellin . J ' ai déjà signalé que l'article 34 permet
de créer, dans les secteurs de la transformation et de la distri-
bution, des sociétés d'économie mixte 'qui pourront être majori-
taires ou minoritaires selon les cas et j 'ai indiqué au Gouverne-
ment qu'il n'avait pas présenté un tel texte sans avoir d'ores et
déjà un plan, des projets, ou des intentions précises.

Le Gouvernement nous répond en nous signalant le cas parti-
culier du furfuroi . Ce n'est pas suffisant pour justifier des
dispositions aussi générales.

D'autre part, je me demande même si cet article n'est pas
complètement inutile. En effet, monsieur le ministre, vous venez
de nous déclarer que vous demanderez au ministre des finances
les moyens financiers nécessaires pour participer à la création
de ces sociétés . Mais on ne peut créer aucune société d'économie
mixte sans l ' autorisation législative : cela résulte d'un . texte de
1939 et cette pratique a toujours été observée. -

L'autorisation très générale que vous nous demandez aujour-
d'hui ne vous servira donc absolument à rien. Lorsque vous
voudrez créer une société pour la fabrication de furfurol ou pour
la fabrication de jus de fruits, vous serez obligé de demander
l'autorisation au Parlement dans un texte financier . Le texte que
vous nous proposez aujourd'hui est donc parfaitement inutile.

De plus, un tel texte risque, dans son application même,
d'être très impopulaire. Jusqu'ici, en effet, les sociétés d'économie
mixte ont souvent été créées pour renflouer des entreprises et, ,

à la vérité, étatiser des déficits . C'est du moins ce que nous
avons pu constater jusqu'à maintenant.

Certes, vous avez raison, monsieur le ministre, de vouloir,
comme vous l'indiquez dans l'exposé des motifs de l'article,
aiguillonner l'initiative privée et les coopératives dans certains
secteurs . Et dans ce sens il pourra être nécessaire de créer des
sociétés d'économie mixte, j'en suis d'accord. Mais, de toute
façon, vous serez obligé de nous demander l'autorisation légis-
lative.

Parmi les textes que vous avez soumis à la commission des
finances il n'en est aucun qui prévoit le financement de sociétés
d'économie mixte. Pouf cette raison, aussi et sans aller à l'en-
contre de la thèse que vous avez soutenue, la commisison des
finances peut maintenir sa position. Je rappelle à l'Assemblée
que cette position a été prise par trente-cinq voix contre zéro et
cinq abstentions . (Applaudissements à droite et sur divers bancs
à gauche et au centre.)

M. le président . La parole est à M . Radius.

M. René Radius . M. le ministre a cité des exemples fort perti-
nents.

Je voudrais revenir sur l'observation de M. Marcellin qui
rappelle qu'il faut un texte législatif pour créer une société
d' économie mixte.

Cela est vrai dans le cas où l'Etat fait partie de ladite société.
Mais l'article 34 dispose : l'Etat pourra provoquer la création de
sociétés d'économie mixte . Cela laisse entendre que l'Etat n'y
participera pas obligatoirement . (Interruptions à droite .)

M. Henry Bergasse . Qu ' est-ce donc alors qu'une société d ' éco-
nomie mixte ?

M. René Radius. M. Briot a raison, il existe nombre de branches
qui sont suréquipées . Pour ce qui les concerne, il serait nuisible
qu'en vertu de l'article 34, des sociétés d'économie mixte, quelle
que soit leur nature, puissent venir troubler un marché normal.

Comme branches déjà suréquipées actuellement, je citerai la
malterie, la minoterie, la brasserie, le commerce des houblons.
Et je ne parle pas de la disparité qui proviendrait du fait que
les sociétés d'économie mixte seraient traitées sur un autre pied
que les entreprises qui, jusqu'à présent, ont travaillé normale-
ment.

Si vous insistez, monsieur le ministre, pour maintenir l'ar-
ticle 34, ne pouvez-vous y inclure une disposition prévoyant que
les mesures ne s'appliqueront que dans les secteurs sous-
développés ?

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement s ' en tient à
, son texte et s'en remet au jugement de l'Assemblée.

M. le président. La parole est à M. Bergasse.

M. Henry Bergasse . Je demande le scrutin, car il s 'agit d ' un
des articles les plus dangereux figurant dans ce projet de loi.

Allez-vous encourager deê fabrications souvent purement imagi-
natives, comme celle qui sévissait dans mon propre pays, où
l' on voulait faire de l'étoffe avec du genêt ? Allez-vous continuer
à entretenir, à coups de subventions d'Etat, des sociétés absolu-
ment inutiles, comme cette fabrique de soufre de l ' Aude qui s'est
maintenue pendant dix ans aux frais des contribuables et dans
laquelle l ' Etat avait dû finalement prendre une participation
pour qu' elle puisse vivre ?

Si vous voulez faire vivre, par la voie de la concurrence, une
industrie factice et inutile, l'article 34 du projet de loi vous en
donne le moyen . Monsieur le ministre, je . me permets de vous
dire qu'il est extrêmement grave de s'engager dans cette. voie.

Pour ma part, je me rallie entièrement aux observations de
M. Marcellin et l'avis de là commission des finances . Si
vous pensez devoir utiliser cette possibilité dans certains cas
particuliers, entourez-vous au préalable de toutes les opinions
et de tous les renseignements utiles. Ne vous engagez pas dans
une politique que j ' ai vu appliquer dans le domaine maritime.
Après avoir entretenu et perpétué par des subventions d'Etat
des sociétés' de ce genre, on a, au bout de quelques années, fini
par ruiner une industrie suréquipée qui, aujourd' hui, vient quêter
auprès de l 'Etat pour pouvoir survivre.

C'est contre une pareille situation que je vous mets en garde,
monsieur le ministre . (Applaudissements à droite et sur divers
bancs à gauche et ou centre.)
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M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin public.
Je signale à nos collègues que l'appareil électronique est en
état de fonctionner.

Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l ' amendement n° 104 pré-
senté par M. Gabelle, rapporteur pour avis de la commission
des finances, et M. Marcellin, amendement qui tend à supprimer
l'article 34.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne de demande plus à voter? . ..

Le scrutin est clos.
Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 445
Majorité absolue	 223

Pour l'adoption	 294
Contre	 151

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements à droite
et sur divers bancs à gauche et au centre .)

En conséquence, l'article 34 est supprimé.

[Article 35.]

M . le président. Art . 35. — Lorsque l'Etat apporte, sous
forme de subvention ou de prêt, son concours financier pour
des travaux exécutés sous le contrôle technique des services
du ministère de l'agriculture à une société d'économie mixte,
même si celle-ci est constituée sans la participation de l 'Etat
au capital social, le ministre de l'agriculture est représenté au
sein du conseil d'administration de la société intéressée . s

M. le Bault de la Morinière, rapporteur, et M. Charpentier
ont déposé un amendement n' 122 qui tend à supprimer cet
article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission a émis l ' avis de supprimer
l' article.

Sur plusieurs bancs . Pourquoi ?

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'agriculture. Le Gouvernement s 'en remet
à l'Assemblée.

M. Louis Jaillon . Cet amendement est sans objet, puisque
l'Assemblée vient d'adopter l'amendement de M . Gabelle qui
supprime l' article 34.

M. le président. Ce n'est pas-du tout la même chose.

La parole est à M. Charpentier, cosignataire de l'amendement.

M. René Charpentier. J'ai effectivement demandé à la commis-
sion, qui a bien voulu me suivre, la suppression de l ' article 35.

En effet, il serait anormal que les sociétés qui peuvent faire
appel au concours du ministère de l'agriculture pour effectuer
un travail tout à fait secondaire, par exemple un assainissement,
soient obligées d'avoir dans leur conseil d'administration un
représentant de ce ministère.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 122.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 35 est supprimé.

[Après l'article 35.]

M . le président. MM. Billères, Georges Bonnet, Brous, Clamens,
Mme Delabie, MM . Desouches, Dieras, Douzans, Ducos, Ebrard,
Maurice Faure, Félix Gaillard, Gauthier, Hersant, Juskiewenski,

de Pierrebourg, Sablé, Mme Thome-Patenôtre, ont déposé un
amendement n' 115 qui tend, après l 'article 35, a insérer le
nouvel article suivant :

° Le Gouvernement déposera sur le bureau de l'Assemblée
nationale, avant le ler janvier 1961, un projet de loi portant créa-
tion d'une caisse nationale de garantie contre les calamités agri-
coles. s

La parole est à M. Juskiewenski.

M . Georges Juskiewenski . Je ne voudrais pas retenir l'atten-
tion de l'Assemblée, c 'est pourquoi je me contenterai de dire
que l'amendement se justifie par son texte même.

Les calamités atmosphériques constituent un fléau dramatique
dont la menace assombrit la vie sociale paysanne.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur. La commission a adopté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement s' oppose à
l'amendement.

Il lui faudrait pouvoir déterminer des modes de financement,
soit une subvention budgétaire, soit une cotisation nouvelle des
exploitants.

M. Albert Lille . Ou les deux à la fois I

M. le ministre de l'agriculture. Il m'est difficile de me pronon-
cer, si j'en juge par les travaux d ' une commission spéciale
créée depuis un certain temps au ministère et, d 'autre part, par
une certaine loi du 8 août 1950 qui déjà reprenait dans son
dispositif l'amendement qui nous est soumis.

Je ne peux qu'être extrêmement réticent en ce qui concerne
un amendement de cette nature . Et n'étant pas en mesure de
tenir les engagements qu' il implique, on comprendra que le
Gouvernement s'y oppose.

M . le président. La parole est à M. Cassagne, pour répondre
au Gouvernement.

M. René Cassagne. A deux reprises au cours de ce débat, le
groupe socialiste a demandé que soit créée la caisse de garantie
contre les calamités agricoles ; la première fois dans la pro-
position de loi-cadre que nous avions déposée, 'la- deuxième fois
hier soir lorsque notre ami M. , Bayou â 'dëpése à l'article 20
un amendement qui portait création de cette caisse.

Vous comprendrez que cette création nous apparaisse ce soir
encore indispensable.

Il nous semble anormal, dans le moment même où l'Assem-
blée va, par exemple, plus ou moins abandonner une politique
de libéralisme économique intégral, qui est devenue anarchique,
pour préserver le paysan de la spéculation, pour lui assurer
des prix convenables, et qu'ainsi on avance, moins rapidement
sans doute que nous le souhaiterions, mais d'une manière irré-
versible, vers l'organisation des marchés, au moment où l'on
présente un projet sur l'assurance maladie, bien insuffisant,
sans doute, mais qui est un début de réforme, de ne pas
accepter la création, absolument indispensable à l'heure
actuelle, d'une caisse de garantie contre les calamités agricoles.

Mesdames, messieurs, j'appartiens à une région qui a connu
en 1949 une sécheresse tellement importante que de vastes incen-
dies de forêts se sont déclarés au cours desquels, d'ailleurs,
quatre-vingt trois personne ont trouvé la mort . En 1956, nous
avons connu les grandes gelées, qui ont sévi sur l'ensemble du
territoire français, mais dont nous avons de nouveau souffert
en 1957, en 1958, en 1959, en 1960 et, il y a quelques heures
à peine, nous venons d'être victimes également de la grêle.
(Mouvements divers .)

Si de semblables calamités frappaient vos régions, vous n'au-
riez pas du tout envie de rire ; quelles que soient nos opinions
politiques, il est absolument incontestable que la calamité agri-
cole pose des 'questions très importantes sur le plan de la
production et des problèmes très importants qui sont simple-
ment humains . Je crois donc que .nous pourrions être d'accord
là-dessus.

Que la création d'une caisse nationale de garantie contre les
calamités agricoles se heurte à des difficultés, monsieur le minis-
tre, c' est certain. Mais, pour plusieurs productions, elle existe, par
exemple dans le cas d'une production protégée comme le tabac.
Pour une production contrôlée, comme le vin, vous avez fait
allusion au fonds constitué par la loi du 8 août 1950 . Il lui suffira,
d'ailleurs, de recevoir, je crois, un certain nombre d'améliorations
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qu'un certain nombre de mes collègues, toutes opinions confon-
dues, réclament à l'heure actuelle, pour que nous ayons là encore
satisfaction.

Alors, pour les autres productions, en bénéficiant de ces
expériences, il est possible, j'en suis absolument persuadé,
d'organiser la caisse nationale de garantie. C'est peut-être beau-
coup moins facile ce soir que cela ne l'aurait été hier soir si
l 'Assemblée avait adopté la proposition que nous avons présentée,
car nous préconisons une organisation des marchés dans laquelle
cette création serait beaucoup plus facile qu'en laissant à ces
marchés une certaine liberté qui approche quelquefois encore,
malheureusement, l'anarchie.

Nous croyons que la caisse nationale de garantie assurerait une
sécurité supplémentaire aux travailleurs de la terre ; elle leur don-
nerait l'assurance d'une rémunération quelle que soit l'inclémence
du temps ; elle ferait des paysans des travailleurs semblables à
tous les autres travailleurs.

Pour toutes ces raisons, depuis très longtemps nous demandons
la création d'une caisse nationale . En appuyant aujourd'hui
l'amendement qui nous est proposé, nous restons fidèles à notre
action comme à nos principes, et nous vous demandons, monsieur
le ministre de bien vouloir l'accepter. Vous savez qu'au fond il
traduit le voeu unanime de toute la paysannerie française. (Applau-
dissements à l'extrême gauche .)

M. André Fanton . C ' est une proposition .de résolution !

M. le président. La parole est à M. Lalle.

M. Albert talle. Je m'associe aux observations de mes deux
collègues . Depuis longtemps dans cette Assemblée on parle de
la création d'une caisse de garantie contre les calamités agricoles
et je crois même que l 'Assemblée a déjà adopté des propositions
de résolution dans ce sens.

II n'est nullement question, monsieur le ministre, de définir
ce soir un financement. Mais quand on sait le mal que peuvent
faire certaines de ces calamités, quand on a vu, cette semaine
encore, des vignobles entièrement ravagés ou, aujourd'hui même
dans le Sud-Ouest — lisez les dernières nouvelles — des fermes
entièrement détruites dans certains villages, il est indispensable,
me semble-t-il, qu'un texte soit déposé.

II est normal que ce texte soit étudié selon • la formule qui
vous plaira, que vous preniez les contacts nécessaires et qu ' un
financement soit ensuite déterminé. Mais il importe que soit
créée le plus rapidement possible une caisse destinée à l'indem-
nisation des sinistres provoqués par les calamités atmosphériques.
(Applaudissements à droite et sur de nombreux autres bancs.)

M. André Fanton. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M . Fanton, pour un rappel
au règlement.

M. André Fanton. J'ai le sentiment — ce n'est d'ailleurs pas
la première fois que le fait se produit — que certains amende-
ments ne sont que des propositions de résolution déguisées.
(Protestations à droite et sur de nombreux bancs .)

Souvent, ces amendements n'ont aucun rapport avec le texte
en discussion. (Nouvelles protestations sur les mêmes bancs.)

M . René Schmitt. Vous voulez torpiller la caisse des calamités !

M . Albert talle . On voit bien que vous êtes député de Paris,
monsieur Fanton !

M . André Fenton . Je vous demande, monsieur le président,
d 'appliquer à des amendements de ce genre l'article 82 du
règlement qui concerne le dépôt des propositions de résolution.
(Exclamations à droite et sur de nombreux autres bancs .)

M. le président. Je vous rappelle, monsieur Fanton, que des
textes de ce genre ont .été déjà votés à plusieurs reprises dans
les deux Assemblées.

M. Reni Schmitt. Très bien!

M. Michel Boscher. Parfois même à la demande du Gouverne-
ment.

M. André Fanton. Cela ne change rien au problème.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Cette création d'une caisse des calamités agri-
coles a été longuement évoquée en commission par un certain
nombre de nos collègues .

M. Reni Cassagne . Très bien !

M. René taurin . Je demande la parole pour répondre à la
commission.

M. le président. La parole est à M. Laurin, pour répondre à la
commission.

M.' Reni taurin.' Mes chers collègues, cette question a
été évoquée non -seulement lors de la dernière réunion de la
commission, mais aussi — vous vous en souvenez — au moment
de la catastrophe de Malpasset . Le Gouvernement avait même
alors dit qu'il déposerait un projet de loi. Je me suis permis,
monsieur le ministre, de le rappeler dans nia dernière interven-
tion où je traitais des catastrophes atmosphériques et, d'une
manière générale, de toutes les calamités.

II avait été prévu notamment qu'en raison des difficultés per-
manentes où se trouve le ministère de l'agriculture pour alimenter
financièrement cette caisse un projet plus large, prévoyant
une section agricole, permettrait peut-être de résoudre le pro-
blème.

Je réponds 1 M. Fanton que si nous demandons à l ' occàsion de
ce débat — mes collègues ont bien fait de le rappeler tout à
l'heure — qu'un fonds de garantie contre les calamités soit créé,
c'est parce que nous ne pouvons pas déposer une proposition
de loi, puisqu'elle demanderait l ' engagement d'une dépense et
qu'aux termes du règlement il n 'est pas possible que de telles
propositions soient même imprimées. (Exclamations ou applau-
dissements sur divers bancs.)

M. Jean Montalét . Très bien !

M. Reni taurin. C ' est la raison pour laquelle nous sommes
obligés de demander au représentant du Gouvernement, comme
la commission l'a fait à maintes reprises, ainsi que l'engage-
ment moral en avait été pris lors des pénibles événements que
j'évoquais à l'instaiit, de prendre lui-même l'initiative de déposer
un projet de loi en ce sens . (Applaudissements. à l'extrême
gauche .)

M. Eugène-Claudius Petit . Vous donnez raison à M . Fanton et
vous lui fournissez des arguments à l'appui de sa thèse ! (Mou-
vements divers .)

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 115.

Je suis saisi d'une demande de scrutin public . (Protestations
sur divers bancs .)

M. le président. Il va être procédé au vote par scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président . Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l 'amendement n° 115 pré-
senté par M. Billères et plusieurs de ses collègues tendant à
insérer un article nouveau après l'article 35.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Mes chers collègues, l'appareil électronique n'ayant pas fonts
tionné (Exclamations sur de nombreux bancs) la sagesse me parait
être d'annuler le vote et de le renvoyer à demain . (Mouvements
divers.)

M. Reni taurin. Votons à main levée !

M. le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Jeudi 19 mai, à quinze heures, première séance
publique :

Suite de la discussion du projet de loi d'orientation agricole
n° 585 (rapport n° 594 de M. Le Bault de La Morinière au nom
de la commission de la production et des échanges ; avis n° 596
de M. Gabelle au nom de la commission des finances, de l'écono-
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMDLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 1.38 du règlement.)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

5717 . — SS mai 1960. — M. Fanion, devant l'Impossibilité d'obtenir
une réponse précise aux questions posées concernant le problème do
transfert d'aetorisations de stationnement des taxis, demande à M . le
ministre du travail de lui faire connaître : 1° s'il envisage de modi
fier l'arrêté du ministre du travail en date du 31 décembre 1938
concernant l'organisation de l'industrie du taxi dans le départ
tement de la Seine et, en particulier, les articles 12 et suivants;
'l° dans la négative, les . raisons de son relus et les mesures qu'il
compte prendre pour taire en sorte que l'administration cesse do
se rendre complice de la frauda légale qui consiste à exiger des
parties l'engagement de ne donner ou ne recevoir aucune somme,
alors que les services compétents connaissent parfaitement la situa-
tion ; 3° dans l'affirmative, s'il . entend orienter ses décisions vers
une Interdic[ tion pure et simple ou vers une réglementation de ces
trensferls ; 4° dans la première hypothèse, les mesures qu'il . compte
pprendre pour éviter que ne soient lésés les artisans qui ont béné-
fIcié de la tolérance , frauduleuse » de l'administration- et pour
taire observer cette interdiction, aussi bien par les titulaires d'auto-
risations de la catégorie A que par ceux titulaires d'autorisations de
la catégorie B ou C ; 5° dans la deuxième hypothèse, les options
choisies pour cette réglementation, notamment quant à la situation
respective des titulaires d'autorisations de catégories A, B ou C et en
ce qui concerne' la délivrance puis le transfert de ces autorisations.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

5708 . — 18 mai 1960. — M . Biaggi demande à M . le ministre des
armées s'il n'estime pas de son devoir de réserver à la poursuite des
navires acheminant les livraisons d 'armes vers les rebelles Algériens
via les côtes marocaines, les unités modernes construites par nos
chantiers navals aux frais des contribuables, plutôt que d'en faite
cadeau au roi du Maroc — qui ne les utilisera certainement à cet
usage — et s'il n'estime pas nécessaire à la sauvegarde du moral
des armées de retarder au moins de tels cadeaux, jusqu'au retour des
cendres du capitaine Moureaux:

,}
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5709. — 18 mal 1960 . — M . de Plerrebourg expose à M. le Fran g er
ministre que des dégàts considérables viennent d'élre causés à de
nombreuses habitations de plusieurs communes du département de la
Creuse par des grêlons d'une grosseur démesurée . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour venir en aide rapidement à
ces populations particulièrement éprouvées.

QUESTIONS ECRITES

Art. 138 du règlement:
s Les questions écrites . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nornntérncnt désignés.
° Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, d titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, en délai supplémentaire qui'
ne peut excéder un mois . ?Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaltre s'il entend ou non
la convertir en question orale Dans la négative. le ministre compé,
lent dispose d'un délai supplémentaire d'un mots.

5710 . — 18 mal 1960 . — M . Cerneau expose à M . te ministre des
fnanoes et des affaires économiques que le personnel auxiliaire du
chemin de fer de la Réunion a été affilié e la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse par arrêté gubernatorial en date du
7 février 1938 . Depuis le 1°' Janvier 1956, l'assurance vieillesse a été
Instituée dans le département de la Réunion . Ce régime étant plus
avantageux que celui de la C . N . R . V., le conseil d'administration
du chemin de ter et la commission departementale ont donné leur
accord pour que tous les auxiliaires de ce réseau soient affiliés 8
la sécurité sociale . Le directeur de la caisse des dépôts et consigna-
tions consulté e tait connattrepar lettre du i0 lévrier 1956, qu'au
regard de la caisse nationale d'assurance pour la vie, rien ne s'oppo-
sait à ce . transfert, en préconisant toutefois l'intervention • e un
texte réglementaire pour que les cotisations versées à la C . N . R . V.
puissent être virées à la sécurité sociale. Suivant les indications
fournies par le ministre du travail, le projet de décret qui doit

mie générale et du plan ; avis n° 628 de M. Hoguet au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif au remembre-
ment des, propriétés rurales, à certains échanges et cessions d'im-
meubles ruraux, à l'usage et à l'écoulement des eaux d 'irrigation,
à certains boisements n° 562 (rapport n° 597 de M. Gilbert Buron
au nom de la commission de la production et des échanges ;
avis n° 640 de M. Dubuis au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République) ;

Suite de la discussion du projet de loi de programme relative
aux investissements agricoles n° 564 (rapport n° 593 de M. Gabelle
au nom de la commission des finances, de l'économie générale
et du plan ; avis n° 601 de M. Charpentier au nom de la com-
mission de la production et des échanges) ;

Suite de la discussion du projet de loi de finances rectifica-
tive pour 1960 n° 563 (rapport n° 592 de; M. Marc Jacquet, rap-
porteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan ; avis n° 600 de M. Charpentier
au nom de la commission de la production et des échanges) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif à l'enseignement
et à la formation professionnelle agricoles n° 561 (rapport n° 602
de Mlle Dienesch au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales ; avis n° 598 de M. Grasset-Morel
au nom de la commission de la production et des échanges) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif aux assurances
maladie, invalidité et maternité des exploitants agricoles et des
membres non salariés de leur famille n° 560 (rapport n° 605
de M. Godonnèche au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales ; avis n° 638 de M. Paquet au
nom de la commission des finances, de l'économie générale et
du plan ; avis n° 639 de M. Gauthier, au nom de la commission
de la production et des échanges) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif à la création
de parcs nationaux n° 568 (rapport n° 595 de M. Dumas au nom
de la commission de la production et des échanges ; avis n° 643
de M. Palmero au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République ; avis n° 642 de M. Becker au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour de la première

séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à minuit .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Convocation de la conférence des présidents.
Organisation de débats.

La conférence, constituée conformément à l'article 49 du règle-
ment, est convoquée par M. le président pour le jeudi 19 mai
1960, à dix heures trente, dans les salons de la présidence, en vue
d'organiser la discussion des articles des trois derniers projets
agricoles.

Démission d'un membre de commission.

En application de l'article 38, alinéa 3 du règlement, M. Bérau-
dier, démissionnaire du groupe de l'Union pour la Nouvelle Répu-
blique, cesse d'appartenir à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République.

Nomination d'un membre de commission.

Dans sa première séance du 18 mai 1960, l'Assemblée natio-
nale a nommé Mme Devaud membre de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.
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fixer les modalités d'affiliation des intéressés au régime général des
assurances sociales pour le risque vieillesse est actuellement soumis
au contreseing du ministre des finances . 11 lui demande s'il envisage
de donner suite prochainement au projet de décret en question .

rité ; 3° Au cas où une convention collective n'as pas été signée, les
praticiens qui n'ont pas adhéré personnellement à la convention
type auront droit à des honoraires, pour ces mêmes catégories, égaux
a ceux des tarifs d'autorité, et par conséquent égaux à ceux de leurs
conrreres conventionnés ou si, au contraire, ils seront réglés aux
tarifs de remboursement particulièrement bas réservés aux patients
des médecins non conventionnés, ce qui paraitrait être un défi au
bon sens.5711 . — 1S mai 19GO . — M . Pecastaing expose à M . le ministre de

la justice que l'explosion de la rue d'Oslo, à Paris (16'), fit 25 morts,
phis de 150 'blessés, dont ti0 devenus infirmes définitifs, des dégéts
considérables . Les victimes ou leurs ayants droit attendent, depuis
deux ans, que justice soit toile, aucune indemnité même provision-
nelle, n'ayant été encore versée . 11 lui demande s'il compte interve-
nir afin que, ce déni de justice cessant; les indemnités dues aux vic-
times soient versées au plus tût .

ta

5718 . — 18 mai 1960. — M . Ebrard rappelle à M. le ministre des
travaux publics et des transports qu ' aux termes de l ' article 6 de la
décision ministérielle du 31 janvier 1955, les comités mixtes de la
b.N .CJF., entre autres attributions, « proposent en laveur des travail-
leurs ayant apporté par leurs initiatives et leurs suggestions une
collaboration particulièrement utile, toute récompense qui leur
semble méritée . Il lui demande les raisons pour lesquelles les grati-
ncations exceptionnelles sont attribuées sous la seule responsabilité
des agents dirigeants, et de lui préciser les motifs pour lesquels les
comttes mutes ne sont pas consultés dans des décisions paraissant
ressortir de leurs attributions.

5712. — 1S mai 1960. — M . René Pleven appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur les difficultés
d'interprétation de l'article 10 de l'arrêté du 15 avril 1960 portant
application du décret n' 60-370 du 15 avril 1960 . Ce décret, en son
article jr,« paragraphes 111 'et 1V, a clairement défini les investisse-
ments. sur lesquels serait calculée la prime spéciale d'équipement.
Il luidemande de préciser que l'article 10 de l'arrêté vise les
dépenses d'investissement et non pas les versements destinés à les
couvrir. car Il est indispensable que les entreprises se décentralisant
puissent procéder à leurs installations en faisant construire les sur-
faces couvertes selon des formules de location-vente, ainsi qu'il
est fait dans tous les pays étrangers.

5719. — 18 mai 1960 . — M . Le 'Meule expose à M . le ministre du
travail que certaines difficultés d'interprétation existent sur les régies
du cumul entre le régime général de la sécurité sociale et le régime
agricole : c'est ainsi que dans son département on a vu une borure
à tout faire devant cotiser, à ta fois, comme fille de ferme et comme
gens de maison ; un maréchal-ferrant préparateur ayant fait 6 mil-
lions de chiffre d'affaires et ayant perçu une commission de
300 .000 francs sur des machines agricoles s'est vu réclamer la
cotisation entière au tarif minima par la caisse d'allocations 'ami-
Baies du cadre général. Chez ce mémo entrepreneur, chacune des
deux cnfsses a taxé l'ouvrier . Il lui demande si cette double taxation
est correcte.

5713. — 13 mai 1960. — M . ilalbout demande à M . le ministre des
travaux publics et des transports quelle est la durée de validité
d'un permis de conduire D transformé en permis E qui a été renou-
velé le 20 février 1956, alors que le titulaire était àgé de moins de
quarante-cinq ans ; et avant quelle date ce conducteur titulaire d'un
ancien permis D est tenu de passer une visite médicale.

5714 . — 18 mai 1960 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le Premier
ministre que la loi n' 55-402 du 9 avril 1955 qui a prévu la titularl-
salion des auxiliaires de service social appartenant aux administra-
tions de l'Etat, avait prévu des règlements d'administration publique
et que ces règlements n'ont pas encore été publiés . Il attire son
attention sur le préjudice qui en résulte pour les auxiliaires sociales
contractuelles de la préfecture de la Seine dont le sort ne peut
être réglé par leur administration du fait du retard apporté à la
publication desdits décrets. A la date du 27 juillet 1959, M . le Pre-
mier ministre, chargé de la fonction publique, a répondu que « la
préparation du décret d'application de la loi du 9 avril 1955, relative
à la titularisation des personnels des services sociaux de l'Etat :(assis-
iartes sociales et auxiliaires de service social), a . donné lieu 'à de
longues et difficiles négociations entre les divers dépdrtément5iminis-
tériels intéressés . Ces né gociations sont maintenant terminées, et
le texte élaboré vient d'être soumis aux délibérations du conseil
d'Etat. Le Gouvernement prendra les dispositions nécessaires pour
que la signature et la publication de ce projet ne souffrent aucun
retard .

	

11 lui demande à quelle date le décret sera publié.

5720. — 18 mat 1960 . — M . Le Theule demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population quand il envisage de procéder
au prochain recensement de la population et quelles en seront les
modalités.

5715 . — 18 mal 1960 . — M. Rivain expose à M . le ministre des
armées . que les congés d'armistice comptent comme temps de service
pour le droit à pension, dans l'armée de terre, la marine et la gen-
darmerie . 11 lui demande pour quelles raison ces congés d'armistice
ne comptent pas comme temps de service dans l'armée de l'air et
s'il ne juge pas opportun do faire cesser cette discrimination.

5721 . — 18 mai 1960. — M . Le limule expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que lorsqu'un matériel entière-
ment amorti a, en comptabilité, été soldé par son compte d'amortis-
sement alors qu'il reste effectivement dans l'actif de l'entreprise et
que, au moment de sa vente, l'entreprise a fait déduire du matériel
nouvellement acheté en remplacement le montant de reprise de
l'ancien, l'administration a, à la fois, le droit : i' de taxer le ibéné-

' fice, jusqu'à concurrence de la valeur de la reprise parce que la
'résérve à investir n'a pas-été suffisamment dégagée ; 2' malgré cette
Imposition, de ne reprend 'e pour faire partir les amortissements,
que le nouveau matériel diminué du montant de la reprise . Dans
le cas visé, il s'agissait d'un camion qui avait été entièrement
amorti et

g
ui a disparu à tort, par la faute d'un comptable, do

l'actif de 1 entreprise. Le camion a été donné en acompte pour
400.000 francs sur une nouvelle acquisition d'un t`amion d'un mil-
lion, or l'inspecteur prétend imposer le bénéfice sur la venta c'est-à-
dire 400.000 francs et de ne reprendre le nouveau camion à amortir
que pour 600.000 francs (anciens francs) . Il lui demande quelle
est, dans le cas visé ci-dessus, la solution que doit adopter l'admi-
nistration.

5718. — 18 mal 4960. — M. Proliohet demande à M. le Premier
ministre de lui fournir quelques précisions sur certaines consé-
quences particulières du décret n' 60451 du 12 mai 19110, relatif aux
soins médicaux dispensés aux assurés sociaux . Jusqu'alors, en
effet, le montant des honoraires médicaux réglés par « tiers payant »,
c'est-à-dire ceux concernant les soins donn -s aux bénéficiaires de
l'aide médicale gratuite, de l'aide médicale gratuite et de la sécurité
sociale, de la législation sur les accidents de travail et les maladies
professionnelles, et des soins gratuits atm victimes de guerre était
otalbll par référence aux tarifs des caisses de sécurité .soclale . En cas
de convention passée entre les syndicats médicaux et les caisses, ce
montant des honoraires était égal au . tarif conventionnel, avec ou
sans ticket modérateur . Lorsqu'il n'existait pas de convention, les
honoraires étalent égaux au tarif de responsabilité des caisses, c'est-
a-dire particulièrement ridicules . C'est ainsi que dans les communes
de la banlieue parisienne, une consultation d'aide médicale était
payée, après amputation d'un curieux ticket modérateur, 3,20 nou-
veaux francs . Il lui demande, si : l' En cas de convention collective
signée entre les syndicats médicaux et les caisses de sécurité
sociale ; le montant des honoraires médicaux, antérieurement et par
euphémisme dits n préférentiels », concernant les bénéficiaires de
l'aide médicale gratuite (assurés sociaux ou non), les bénéficiaires
Ce la législation suries accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles, les 'bénéficiaires des soins gratuits aux victimes de guerre,
sera Identique aux tarifs opposables des caisses de sécurité sociale ;
2• Au cas où une convention collective n'a pas été signée, et lorsque
des praticiens adhèrent personnellement aux clauses obligatoires
de la conventlon-type et aux tarifs d'autorité, leurs honoraires con-
cernant les catégories cl-dessus définies, sont égaux aux tarifs d'auto-.

1722. — 18 mai 1960. — M. Bosche, expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques, Io cas d'un citoyen français
rapatrié du Maroc où il occupait des fonctions dans une entreprise
privée . L'intéressé est béné(lciaira d'une retraite versée par la caisse
interprofessionnelle marocaine do retraite . Cette retraite, d'un mon-
tant de 4 .000 nouveaux francs annuellement, constitue la totalité do
ses ressources . Etant marié il échapperait au paiement de l'impôt
général sur les revenus si cette retraite était versée par une caisse
française ; or les dispositions d'un arrêté du 24 aoilt 1955 fra pent

.cette pension d'un Impôt au taux de 3 p. 100 qui vient s'ajouter
aux pertes- relevant de la différence de change . Il lui demande s'il
n'estime pas nécessaire dans la circonstance présente d'abroger
l'arrêté susvisé qui pénalise une catégorie do ressortissiints français
déjà .lourdement éprouvés.

5723 . — 18 mai 1960 — M . bicher 'expose à rit . le ministre des
armées que les réfractaires ayant 'pris le maquis. pendant l'occupa-
tion allemande voient refuser à leurs services militaires validés la
qualification de « campagne simple « alors que cette qualification
existe pour les ressortissants S. T. , 0 . II lui demande si cette diffé-
renciation lui 'parait justifiée et s'il n'entend 'pas faire bénéfleler les
réfractaires dos avantages dont Jouissent les ressortissants du S . T. 0.

5724. — 18 mai 1960. — M . Degraévs demande à M . le ministre dep
finances et des affaires économiques de lui préciser les intentions du
Gouvernement vis-à-vis de la vignette automobile . Il ne lui appren-
dra certes pas que cet impôt, institué pour alimenter le fonds natio-
nal de solidarité — et dont seule une partie fut affectée à cet
usage — est particulièrement impopulaire auprès des automobilistes
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qui acquittent déjà de lourdes taxes . La carrtpagne de protestation
il :uslrée par le slogan : , Nun it la vi g nette 19dl a pris une Ires
erande ampleur et rend nécessaire une réponse oftieiette à .ta ques-
Iion précise : quand cil impût sera-t-il suppriuté '.' pourra-l-tI l élre
dès le prochain exercice? si une cornpeneauun par une légère aug-
utenlation du pris des raraurants devait rire envisagée, de quel
ordre serait cette augmentation compte tenu des fonds recueillis
grh e it la vi_nellc et du v ,lutne de carburante utilisés• é p ar les véhi-
cules eesujellis.

5725. — 18 mai IO6n, — M . Nader demande à M . le ministre de
l'éducation nationale si la dts,po s iliin de l ' article i du d&ret n o 60- : ; e
de 22 avril 1960 selon laquelle les élèves des classes sous contrat
d' a s ,oci ; Lion peuvent recevoir des bourses dan; les mimes modi-
ltuns que :es élèves des établis s tromnts d ' emeienenn'nt public doit
s ' inlcrpréler (du fait unlanttnent qu'une di s pesiliun similaire ne se
relrnuve pas dans le dét•ret n o de-391' relative au centrai simple)
connote réserv ant les heures aux seuls élèves de l'enseigneuent
privi; fréquentant les classes sous contrai d'association ou si :ut
molaire . les c t coles — suit liées par un rentrai simple à l'Étal,
soit n'ayant pas°d aucun contrat, n,ai ; habilitées, en application
de la loi n e 51-112i . à recevoir des boursiers — pourront continuer à
bénéficier d'un tel avantage.

5721. — ib mai 19'0. — M . Nader demande à M . le ministre de
l ' éducation nationale : l e si les dispositions de l ' article 2 du décret
n' tf0-3d5 du 22 avril 1966) crislalliseul la situation de l'étaiblisse-
mettt scolaire à la date de la t arution du d2rrel et s'oppose» t à cè
que. dans :e ras prévu (t ce texte, une seule des personnes inté-
ress~es L•tsse la demande de contrat mrme si, avant l'inlrodurlinn
il --celle-ri, les autres personnes b p i ont transmis leurs droits et nhli-
_eliuns ; 2° dans l'aflirtnative, s'il ne serai) pas ésalement possible
qu ' une personne nouvelle fas s e la deuuc ide Inr s ~tue . après aseord
de tous tntdresut c . elle doit as s umer, it l'avenir, les droits et obliga-
tions de l ' établissement existant.

5727. — 13 mai 1960 . — M . Fenton demande à M . le ministre des
travaux publics et des transports de lui faire e,autailre la liste des
arc;uti-nies de tourisme recevant, de son département niinisléricl,
une subvention ainsi que le moulant de cule-ci.

5725. — 1R mai 190 . — M . Fanton, se référant i, la réponse Palle le
23 avril 1LN ;J à la question n e Wied pal• M . le ministre de l'intérieur,
a le regret de cunsiatrr qu ' elle est contr aire à l'exaclilude : il n'est,
en effet, pas exact que le .s cartes d'invitation adre ;3ées à l'occasion
de rdcepitun de chefs d ' Elat étran gers cunnportent Itabituellcrnent
l ' emblème de ces pays ainsi que la simple run .sullalion de clore-
ments que les sereines plu uunistére de l'intérieue ne manquent pas
d r.nnserver suturait à le prouver . Il lu (temande, en enuséquenee,
de Iui faire contraire les raisons qui ont anu•ué tes services uffi-
riels à faire exception à cette règle à l ' occasion du voyage de
M . Khrouchtchev.

5729 . — 1S mai t%0 . — M . Muller expose à M . le ministre de
l'agriculture ,lue l'applicalien de la Ini n e :,1-i26 du 16 avril 1'951, coneer-
uent le eunlr,ile de , la salubrité des viandes foraines et la percep
lien de la taxe de vielle et de poinçonnage de ces viandes créé de
nombreuses ditllcultde ; que la surveillance de l'autorité municipale
qui duit s ' exercer sur le, viandes foraines •di•s leur pdnétralion sur
le territoire comnumal est pratiquement irréalisable en raison du
l ' absence de tolu moyen, de enntrble de ces viandes, amenées
par la roule et la voie ferrée ; qu'il en rrsulle que les communes
entrant en li_'ne de compte sont entii•rctuent livrées . en ce qui
concerne la déclaration de s viandes, au Kun vnu!uir des inlrettic-
leu•s, et qu ' il esl indéniable qu ' une partie imperL•tnle de viande?
foraines échappe à la ville de salubrité et à la !axe correspondante.
Il lei demande de Iui indiquer les moyens susse tibles de mettre
u i terme à ccs errements et, en purlicnlier. si le service de?
cnniributions indirectes ne pourrai{ élre anlori s é it communiquer
aux nuniicipalités inléressées les noms et adresws des deslinalaires
de viandes furaines, leur nature et leur qututlilé.

5730. — 18 mai 1960 . — M . Lobas expose à M . le ministre des
armées, le cd, des tunes gins, élèves de preutii è re, qui seront revue
eu juin au baccalauréat . et qui auront vine' ans dans l ' année
D ' après le règlerneul actuel des sursis, ces jeunes gens ne pnurronl
contunrcr leurs études et ri ;qu'al de se bouvet. sans possibilité de
les reprendre, fi leur démobilisation . Il tü demande s'il ne "serait
pas possible de prendre une mesure spéciale peur ces jeunes gens :•

5731 . — M . . Pierre Ferri demande à M• le ministre de l'éducation
natlo .ule. quelle charge annuelle moyenne représente pour le budget
de I'Etel : un élève dans l'enseignement du t er degré, un élève dans
l'enseignement du second degré, un élève dans l'enseignement tech-
nique et un élève dnns l ' enseignemcnt supérieur : 1° en ne considé-
rant que les dépenses du personnel ; 2° ait incluant toutes les autres
dépenses de fonctioruiement .

5732 . — M . Pierre Vitter expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que le dc t c.ret n° 57-175 du 16 février 1957,
ainsi que son arrêté ministériel d 'appiieation, tous deux publiés au
Journal officiel n o vil . du 17 février 1957, ont amélioré à dater du
1 tr nctntise t9 :di le sort des fonctionnaires de I 'Etat appartenant aux
cat,iu,ories C et '' D en le ; classant dans des échelles de traitement
tiuueelles, nettement déterminées et pe r lant chacune un numéro
distinct . La c7mdilinn géuéralrice du droit à l ' amélioration de carrière
conseütie étant fondée eeeenlicllentent sur I appartenance à l'une
ou à l'autre des deux catégories précitées . Il lui demande : 1° si
la date d ' elfe-1 de celle mesure d'ordre général fixée au ler octobre
193' est la mime en ce qui concerne toits les fonctionnaires appar-
tenant aux caldgories C et D qu'elle qu'en soit celle de l'applicabilité
éventuelle el, si elle comporte des dérogations, quelles sont ces
dernières ainsi que les lexies qui les ont autorisées ; 2 e si le
décret no 57-t7.i cumpnrle à I'enr'onlre de certains corps des exclu-
sives et, dans l'affirtualive, quelles sont ces exclusives, et le cas
échéant les numéros et dates de références permettant de laisser
des corps appartenant aux catégories C et D en dehors des échelles
ruglemenlaires rie traitement applicables auxdiles catégories.
Remarque étant faite, par ailleurs, que l'absence d'un statut parti-
culier pour des corps constitués appartenant aux catégories en
cause et soumis aux dispositions du statut général des fonctionnaires
ne saurait faire obstacle à'letir classement (en fonction du rang
.indiciaire qu'ils détenaient d'après le décret indiciaire du 10 juillet
1918) dans l'une des échelles de traitement prévues par le lexte
réglementaire susvisé mais a seulement pour effet d'en différer
l'applicabilité jusqu'à la publication de ce statut . La question posée
a un caractère général et la réponse demandée ne s'arrête pas à
un cas particulier.

REPONSES DES • MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRITES

ANCIENS COMIATTANTS

5126 . — M . Hostache demande à M . le ministre des anciens
combattants si les réductions sur les tarifs de transport de voya-
geurs par voie aérienne, prévues peur les grands invalides de guerre,
ne fourraient pas dlre augmentées, et si celle mesure . de réduction
ne pour•rtit pas êtt•e étendue aux autres pensionnés de guerre,
compte tenu des réductions déjà accordées à diverses catégories
de voyageurs et de celles qui sont consenties par la Société natio-
nale des chemins de fer français . (Question du 9 avril 1059 .)

népansei Le comité central de l'association des transporteurs
aériens .français, ayant chiffré les conséquences financières résul-
tant de l'attribution d'avantages tarifaires, e conclu que l'octroi
d'une réduction de 20 p . 100 sur le . billet aller simple aux Inva-
lides de guerre, pensionnés à 8:• p . 100 et plus, constituait t'avan-
tage maximum qui peut dtre consenti par les compagnies aériennes
françaises . En conséquence, les cmnpagnies de transport en cause
se trouvent, compte tenu de leur régime d'exploitation, dans
l'impossibilité d'étendre cette mesure à l'ensemble des pensionnés
de guerre et rnrme d'accorder, aux bénétiriaires actuels de la réduc-
tion de 20 p . 100, un avantage tarifaire plus important.

ARMEES

5191 . — M . Falala signale :t M . le ministre des armées que . par ànfe
de preese officieuse, les agrirulleurs d'Auberive (Marne) ont eu
connaissance du projet de veule du terrain d'aviation militaire situé
sur celte commune . Il Iui demande si le lait est exact, Dans
l'atfirmalive, . il lui- suggère d'abandonner le projet et de mettre
légalement le terrain militaire à la disposition des anciens pro-
.priélaires . qui bénéficieraient ainsi du droit de restitution directe à
tin prix fixé eri accord avec les durnaines . (Question du 23 avril
1960. )

ltrtponse . — Une étude est effectivement en cours en vue do
dtilerminer si tc ; terrains constituant l'aérodrome d'Artberite doi-
vent dire maintenus dans le domaine national ou vendus. Aucune
dérision n 'a encore été prise à ce sujet En tout étal de cause, les
modalités d ' une éventuelle abélien« seraient déterminées par lu
service des domaines, seul habilité à fixer les conditions pécu-
niaires des operations de colle nature.

5389 . — M . Signon expose à M. le ministre des armées que les
militaires de earricre ou soue te nlrai en séjour en A . F. N . bénéfi-
cient, lors de permissions eit métropole, de la solde A . F. N . Il titi
demande si tut militaire qui n'a pu prendre toutes ses permissions
pendant son séjour en 4 . F . N . à destination de la métropole, pour
des raisons opérationnelles (limitation de la durée de la permission
pour permettre une rotation de lotit le personnel) et qui béntiticle
du reliquat de ses permissions à l'issue de son séjour peul, comme
le voudrait la logique, bénéficier de la solde A . F . N . pendant son
congé . (Question du _lit avril 1tN;0.)

Réponse. — Le décret du 10 janvier 1912 portant règlement sur la
solde des . trou(tes métropolitaines, modifié le J1 oclobre 1911, stipule
que la majoration spéciale à l'Afrique du Nord est duc à compter du
jour inclus de l'arrivée en Afrique du Nord pour les journées passées
effectivement sur ce territoi re. Elle cesse de l'Aire à compter du jour
du départ d'Afrique du Nord, quelle qu'en soit la cause . Toutefois,
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elle est maintenue pendant la'durée des déplacements temporaires,
des permissions nu e•ongés pas s és hors d ' Afrique dit Nord à l'expi-
rtlliort desquels les intéressés doivent rejoindre ce territoire . (tans ces
conditions, la majoration spéciale à l'Afrique du Nord ne peut être
;Menée aux militaires béiélicitires d'une perini sien 't passer en
métropole sans esp r it de rebnir en Afrique du Nord . En raison de
la eonjouelure buil_étaire, il ne peul are enti-a_ri actuellement de
modifier les dispositions réglementaires rappelées ci-dessus.

5454 . — M . Kurde demande à M . le ministre des armées si la pcs-
sibilllr est Meulée à un jeune médeeiu, né le 11 juillet 1J33, q :ti
duit i•lre incorporé le l'''' i i lteubr•e 1ti:U, (laie d ' expiration de eut'
sursis, d 'obtenir un suri ; cunipléniettlaire de deux rouis pour pet-
voir préparer avec certaine, chances de surets et pour se présenter
ensuite aux coureurs d 'internat des hôpitaux de Strasbourg, qui ont
lieu, lofes les an s , vers le 10 octobre . Celle possibilité parait êtr e
donnée par l'article .i de la nouvelle réglementation sur les sursis,
et sou incorporantes pourrait s ' clfeetuer avec le prochain contingent
du 'nuis de Ruvcmbrc 196u, (Question titi 3 terri 1vGe1 .I

Réponxc. — L 'ar ticle 1.'1 de, la loi du :tl mu rs 192S relative au
recrulrtuent de l 'arillée dispose : c, Les sut::eis acruttk , pour éludes,
aux étudiants en médecine, en pltar•rnhric ou en chirurgie dentaire,
ou aux cléve ; vétérinaires, petn'enl titre aerordé ; juiq l ' à vin g t-sept
ans N . Le décret ris 60 _'à,S du 2:1 tuars Psitt cottrernaut les runditiuüs
d ' attribution et de renouvellement des s ursis d'ineorpuraliou pour
éludes et appreulissage re s te dans le cadre des di s positions légales
rappelées ci-dessus, <uu a rtiele 16 prédite d ' ailleurs que : a Les (tondi-
lions d 'allrihuliuu et de renouvellement des sursis d ' incorporation
pour les étudiants en médertue, en pharmacie, eu chirurgie dentaire.
on pour les élèves vétérinaires demeurent fixées par l ' article 2 :1 de
la loi du 31 mars 191.5 . L' it_e limite du maintien du su r sis demeure
fixé à vingt-sept ans » . Dans ces conditions, aucun s ursis d'incurpe-
ralion suppléienlaire ne peul tille allaient au-delle de vingt-sept aies
à l ' étudiant dont le ras est évoqué par l ' Honorable parlementaire.
Toutefois, lentes facilités pourront ( t ire données à l'intéressé par son
chef de corps pour se présenter, lit montent tenu, à sel eeernen,
compte tenu des nécessités du servile.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOM1QUES

3367. — M . Commenay expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le inoutt'nmmt de rareuurens,ni•nl des
eue:mis de distribution . amorcé dans le rutntneree Je détail, risque,
S ' il et: poursu d ' éliminer uo certain nombre de peuls Cumtuer:auls.
Il lui demande si, peur prévenir une eues' redoutable éventualité,
u ne euuvicndrail pas . dures et déjà, que le Gouvernement luter-
vieuue : u) pour [aire régner ent re tous les cutumcréan ts l ' égalité
la plus stricte et réglementer, pour chaque espéce dc-mareliaudise-
la quantité iuiuimale.. suecepiible d ' élre négociée au pr .x de gros ;
b) peur que, dans le cas oii la formule se développerait avec sucrés,
des facilités de eri tdit soient accordées aux détaillants qui déri-
d eraient de se recouvert r ; c) puer qu ' en tout état de cause d'équi-
tables mesures de réparation soient prisrs en faveur de ceux qui ne
'wurmien! opérer celte reconversion . (Question du 27 noient-
bre 1U3J .)

Ré ponse . — L ' évnlulinn arineernenl constatée en France, rnmme
dans tous les autres paye, est le résullal d ' un retour à une ér.unontie
nit, la production devenant plus abondaule et les iv•hanges plus aisés,
les circuit ; tendent à su moderniser d ' eux-néon ; pour s 'adapter
aux conditions uuuvettes de l'activité éeuuumique . L'évolutiuu
amorcée par le rnnuuerie dont fait étal la question pesée par l ' honu -
ratile parlementaire tend sun pas à l 'élimination den vents com-
merçants, tuais à la rationalisation des upéralinus de coiwnerria-
llsation s'interposant entre le faltriranl ou le pfndncleilr, le détaillant
et le consominntenr Le rnmtllcr,•e indépendant• a toutefois déjà fait
preuve de ea rapacité de s'adapter, soli en opérant bien souvent une.
modertshol à litre Individuel, suit en se groupant en (Mailles tin
en cou péralives d ' achat, (lui deivenl permettre eux entreprises de
type familial de se mesurer effi'aretnent sur le plan de ta mineur-
:mue avec les en s embles intégrés . Afin que tette ii oltitinn se déroule
Salie entrave et dans le respect équitable des efforle de chacun, le
(;uuvernetnenl s' est engagé à présenter au Parlement tin projet de
réforme fisc ale visant it assurer l ' égalité de tous les commerçants
devant l'trnp'il, quel quit su 1 le amuit emprunté et quelle que puisse
Cire ta forme dus entreprisse as s ujcllies, D ' autre part, un acrroisse-
ment très sensible des crédits destinées land à la neuleriiis tien des
coliilfler•es biduipelldeuls qu'au tféveluppen ienl des formules de
groupement de delaillanl s , a pu être obtenu pour MO. Leur relève-
ment sera tuteure rrrlurrellé fouir l'année a venir . Ife plus, un
large programme de remuante) et d ' en•'iunenlenl . pnriicuhereinent
en ce qui runcerne !es rhefe futurs rl actuets d'ent :•c br ises de steme
lare Runtlun!e, vient d'are tais au peint et doit contribuer, en
s'ajoulanl aile antres éléments rappelés rielesats, à demies aux
peuls cotnmerrants français l'a armes qui leur permettr ont
d'aftl :7ner leur rôle capital dans une économie commerciale
rajcun e.

3668. — M . Moore demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques de lui faire connatlre le q montant Iu ;t;l compta-
bilisé des dons en espét•es ruc'ucülis pour le sinistre de Fréjus, :Midi
que la composition de la rétitrlit{rm . (Qne.slion dit 13 décembre IJSJ .)

Réponse . — Selon les derniers renseipne_rnenls parvenus, les dons
en espèces d'or'yine privée uu provenant de subventions des dépar-

ternents et communes, centralisés dans tes caisses publignoss ' élèvent al 91 .7e5eiilu) uuuvlanx francs se répartissant 'comme suit .
dons reçus par l ' agent eumglalrle de la radiodiffusion-lélévision flan
çatet: : 1ti .360 .UOO u,itiVeaux trames ; duits reçus ù la paierie générale
de la Seine : 12 .167.1510 nouveaux trama ; dons reçus ou centralisés
par les comptable .: dit Trésor : 30 .231i .00i.l nouveaux francs ; dons
rec r us par les 'utuplab :t• ; des postes : :1 .729.000 nouveaux francs ,
dons reçus dans le départ e ment du \' ar et eeuh ralisés à la trésorerie
générale de ce dép,erlemt'•nt : -i iili .WU .n011vouus francs ; deus reçus
dire'fentent ou centrali s és ii la perception de Fréjus; : ?i 8n9 .Ut1f) nom
v e aux francs. Le n'enlise des donateurs a été excepliouneItententf
etc vii : l'agent cumplab!e d i' 'a radiodiffusion-télévision f rançaise a
reçu ft Jul seul plus de 30t1,0 ehétlues roi versements pgslaux . II n'a
Pas élé p(iesible dot s ces conditions d'o p érer une ventilation par
Culc'gerfes de donateurs.

4046. — M . Mariotte deniunde à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si, compte tenu de l ' esprit de l ' article 17 de
le lui de réforme lis,•ale u0 n'1-1 i72 du :S décembre 1959, une société
(Mile immobilière à objet purement viril peut révoquer l 'option
qu ' elle a fait valoir en sun temps pour son as-u t'Ilissemenl à l'intpcit
sur les surietés, celle lto -inilitr élan' simceptiIde de lui éviter une
duuh!e Irdnsfurmaliun en snriélé à stemm-nidifié limitée puis, une:
tiem•ement, en mail lé civile n'npttnl pas pour l'itwpeil sur lets
suciélés, (Qucstiuit du 30 Prudes 1960 .)

Réprime . — L' ar ticle 2 :t9 du male général des impôts dispo s e que
l ' option pour le région •tpplirntete aux soeiélés de capitaux est, dans
tous les cas . irrévireaIrle . En présence de ces termes formels, et
sous ;réserve de l ' examen des conditions dans lesquelles la suriété
visée par l ' honorable parlementaire a élu amenée ;l excrrer ladite
eplion, il n'est pas possible, a priori, d ' eu autoriser la révocation.

4048 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances. et des
affaire» économiques qu ' ut,u snriélé `t risepon•abililé limite s ' est
transformée en suriné en pont çotler.lif en invoquant par siuérngl!iun
le déel•et n° :i3-59i du 20 mai 1953. En réalité, celle société étant en
déficit n 'a rien eu à payer au lit re de la taxe de le p . 100 . Il est
demandé si cette snriélé peut se Iramsfummner à 'nouveau en société
anonyme avant l ' cxpiralien du délai de ring ans sans avoir à sup•
lister aucun impi)t en dehors du droit fixe . II e s t ftrécisé que les
immnbili salicn s de MM :maillé sunt restées comptabilisée; sans
changement . (Question du 30 janvier 196(1 .)

Réponse. — II est aclnellement procédé à one élude d'eneemlle
du nouveau régime Ihral des Iraclsfurma linos die soeiu•lés compte
tenu unlammr•nl des di s positions des articles •S7 et SS tic la loi
n° :i9-1i72 du ÒS dévemlte 1959 . II sera rependu de façon précise à la
question pesée par l ' honorable parlementaire dès que les conclu -
sions de cette étude auront été arrélées.

4136 . — M . Rousseau expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les emprunts italiens insrrils à la cule
ufhriellu de la tunerse de farts snnt assez nombreux . Les plus co! ;utls
sunt les emprunts de l'Elul italien 3 113 plr . 100 1906 et 3 p. 100, et
les obligations 3 Im . 1161 ' •Re peins de fer Victor-Emmanuel . Prenons
cmm~ne eserup!e l ' emprunt :1 1/2 p . 100 1!KMi. Le service de cet
emprunt est stipulé payable par les correspondants de Trésor ila-
1i,n à Paris, ie Londres, à Berlin et à Vienne, cespeclivemenl eu
francs, livres sterling . marks et couronnes, à la parité de la lire or.
tact ettgagem enl n ' a jamais été tenu . La situation des porteurs f raie
rais de cet emprunt e s t paradoxale, . En etcl,•les titres rlattl demie
nie de coupai s nitre :: l 'érhéa i r e de pnillel 1933, les difllcnllés qui
surgirent pour le iecnnponnrruent des obligations obli_érent la
chambre svndtra!e tics agenls de chasse pris la housse de Paris à
suspendre la colaliun des tit res . et celle mesure fut ensuite étendue
eux autres emprutls ila!ien s . Ainsi les pilleurs ne peuvent enrais-
ser le ; arrérages depuis juillet 11re'à — nm•me en {ires ilalielmes —
mais ne peuvent égaiement népncier leurs titres depuis janv ier
1!u:7 . lin peu d'espoir fut donné aux nbli_nlaims en 195 :x, après le
voyage en I191te du prés ident du Conseil . Niais il s ' avéra sans lende-
main . II lui demande quelle nu'snre s il rnmtde prendre pour ente-
nir du Giiuvernemsnl indien le règlement de ses dettes . (Question du
ao jatu:icr .1!6fu,)

Réponse. — Le Gouvernement français est Intervenu de nnm-
br•rnse; fuis, nol ;tnrutcnl lors de la cnnb`renre franco-italienne des
11 et 13 janvier t :13, puis an (murs d ' uni , réunion d ' experts tenue à
Cons au mois de novembre du la nietne année, pour obtenir du
Gnnvernrmeril italien le respect de la clau s es« et des n'ilions de
charme dont élydent arsorlis la plupart des emprnnls l'allons émis
avant IOIi et Mutilant en France . Parmi m'es emprunte figurent,
e•Ifeclivement, !n renie indienne :t i!°_ p . :100 1915; ü i-Iau s e.-or et les
ehligalluas 3 1 . 1151 dn rhernin de fer \ irtnr-Emmannel à option de
(bauge franc-lire . Le rtunvct•nement Dation a constamment opposé
aux demandes françai s es, d'ailleurs remutvelées depuis les deux
rencontres préstlée s , la loi interne italienne dont l ' intert'trétation a
tilt confirmée par un avis du conseil d'Etal italien . Il'apres rcl avis,
les ohlidalinns en 'mu s e étant repré sentatives d ' emprunts Omis en
Italie, la loi npplirablc es' relie du lien de la cun•lusinn du t'entrai

renfermement it ta ie_1-latinn italienne, les Dilues de l ' espère
relèvent rte la cninpelenre 'xi-ln-ive du 'nnseil d'Elat italien . Le
Gouvernement français qui a contesté officiellement le bien fondé
de la thèse Miliaire. a demandé au Gnuvcrn'tnenl Italien . dans
l'attente de la solution du lititre, la suspension de la presielplion à
l'égard de ces valeurs . Le Gouvernement français examine a nou-
veau les mesures qui pourraient être tn•ises en vue d'amener l'Italie
in respecter les clauses contractuelles des cmprubls en question . Le
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retrait de la cote de la plupart des emprunts italiens effectué en
1935 sr la chambre syndicale des courtiers en valeurs mobilières et
en 1957 par la chambre syndicale des agents de change fut une
mesure technique prise par ces organismes à la suite de l 'intention
des autorités italiennes d'écarter du 'bénéfice d'un accord éventuel
les titres introduits en France après 1958.

4289 . — M . Missoffe attire l ' attention de M. le ministre des ffnan-
ces et dos affaires économiques sur la situation des personnes titu-
laires d'un titre de pension ou avantage quelconque qui, se trou-
vant sans domicile, sont dans l'Impossibilité pratique de percevoir
les arrérages de leur pension au moment méme où la précarité de
leur situation en rend la perception plus indispensable que jamais.
II lui demande quelles solutions pourraient étre envisagées dans
ce cas. (Question du 13 lévrier 1960 .)

Réponse. — Le domicile est un attribut de la personnalité Juri-
dique et tout Français a nécessairement un domicile au sens de
l'article 102 du code civil . Il n'a pas été porté à la connaissance du
département que des pensionnes n'aient pu percevoir les arrérages
de leur pension faute d'avoir pu justifier d'un domicile connu . Il est
fait remarquer à ce sujet que les arrérages des pen s ions de l'Etat
sont payables soit à la caisse du comptable public désigné par le
pensionné ou son mandataire,, soit par virement à un compte ouvert
au nom du pensionné• dans les écritures d'un comptable du Trésor,
un centre de chèques postaux ou un établissement bancaire, soit
encore dans les conditions prévues par les articles L . 152 et D . 47
à D. 50 du onde des pensions civiles et militaires de retraite, aux
termes duquel ° les arrérages . . . peuvent étre réglés sans que le
titulaire de la pension ait à se présenter aux caisses des comptables
assignataires, ni à justifier auprès d'elles de son existence, ni à
donner personnellement quittance lorsque les brevets d'Inscription
et les carnets de quittances afférents sont déposés dans une banque
ou un établissement de crédit spécialement agréé à cet effet . . Ces
diverses modalités de paiement doivent permettre aux pensionnés
de percevoir sans difficulté les arrérages qui leur sont dus, quelle
que soit la situation particulière dans laquelle ils se trouvent ou
les changements de résidence qu'ils effectuent. Dans l'hypothèse où
la question posée se référerait à un cas particulier, l'honorable par-
lementaire est prié de bien vouloir donner toutes préci g tons utiles
sur l'état civil de l'intéressé, la nature et le numcro d'inscription
de la pension dont il est bénéllciaire. Une enquête sera alors pres-
crite sur le cas signalé.

4306. — M . Henri Buot expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu'un propriétaire habitant sa propre mai-
son a déduit, pour la détermination de son revenu foncier, des
dépenses de réfection des peintures intérieures et que l'inspecteur
des contrebutions directes n admet par celle déduction sous prétexte
qu'il s'agit d'une dépense d'ordre locatif . Il lui 'demande si une telle
i nterprétation n'est pas contraire à la loi, laquelle ne fait aucune
distinction suivant la nature des réparations . (Question du 13 lévrier
1960.)

Réponse . — Le revenu net foncier à retenir dans les bases da
l'impôt sur le revenu des personnes physiques est, conformément
aux dispositions de l'article 3 du code général des impôts, déter-
miné sous déduction des seules charges de la propriété, c'est-à-dire
des charges qui incombent effectivement ou propriétaire . Le contri-
buable qui se réserve la jouissance de son immeuble ne peut donc
retrancher du revenu brut dudit Immeuble les dépenses de répara-
tion locatives ou de menu entretien qu'il est amené à supporter,
mais qui, si les locaux étaient donnés en location, seraient norma-
lement à la charge de l'occupant. Tel est le cas, d'une manière
générale des frais de réfection des peintures intérieures visées dans
a question osée par l'honorable parlementaire ..

4424 . — M . Cathala expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les commerçants, industriels et artisans
soumis au régime du forfait en matière de taxe proportionnelle des
'bénéfices commerciaux doivent remettre à l'inspecteur des contribu-
lions directes avant le i°r février, une déclaration Indiquant pour
l'année précédente, notamment le montant de leurs achats . Il
demande : 1° si le montant des achats doit s'entendre du chiffre
donné par la comptabilité (sommes inscrites au débit du compte
achats et comprenant les escomptes de règlement déduits sur les
factures conformément aux dispositions du plan comptable général)
ou au contraire de ce chiffre diminué de la valeur des marchandises
que l'exploitant a prélevées dans son magasin pour son usage per-
sonnel ou celui de sa famille ; 2° si le contribuable qui a indiqué
sur sa formule do déclaration le montant des achats résultant de
sa comptabilité sans en retrancher la valeur de sa consommation
personnelle ou familiale, mals dont le chiffre des recettes n'est pas
contesté doit, en principe, étre considéré comme ayant souscrit une
déclaration Inexacte et peut avoir ses impositions des années non

eescrltes remises en cause par l'administration. (Question du
février 1060.)

Réponse . — i o Les prélèvements do marchandises opérés par
t'exploitant dans son entreprise pour son usage personnel ou celui
do sa famille doivent, en vue de l'assiette de la taxe complémentaire
et de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, étre rapportés
aux résultats de l'exploitation par l'application do l'article 38-2 du code
général des Impôts, qui dispose que le bénéfice net à la clôture et à
l'ouverture de la période dont les résultats doivent servir de base
à l'impôt diminuée des suppléments d'apport et augmentée des pré-
lèvements effectués pendant cette période . Un tel rapport s'effectue

normalement en déduisant du montant des achats le prix de revient
des marchandises prélevées, mais il peut taire l'objet de toute autre
rectification extra-comptable . Il s'ensuit que, dans la déclaration
modèle A 2 qu'il est tenu de souscrire avant le i°r février de chaque
année, le commerçant, industriel ou artisan placé sous le régime
du forfait doit, en principe, indiquer le montant de ses achats de
l'année précédente diminué des prélèvements visés par l'honorable
parlementaire, ou à défaut de celle déduction, faire apparaître sous
une autre forme, mais de façon explicite, le montant desdits prélè-
vements ; 2° sous réserve de l'examen des cas particuliers, l'adminis-
tration serait, en principe fondée à tenir pour inexacte toute décla-
ration qui n 'aurait pas été rédigée conformément aux indications
qui précèdent et à remettre, par suite, en cause le forfait qui aurait
été lixé au vu de cette déclaration.

4507 . — M . Chauvet rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que t' alinéa 2 de l'article 47 de la loi de réforme
florale du 8 décembre 1959 apporte, en ce qui concerne les sociétés
de capitaux limitant leur activité à l'exploitation de leurs immeubles,
une exception au principe général posé par le premier alinéa du
même article et suivant lequel la trans :ormation de sociétés de capi-
taux en sociétés de personnes est considérée, du point de vue
fiscal, comme une cessation d'entreprise . Il lui demande st l'excep-
tion peut s'appliquer. toutes autres conditions prévues par le texte
étant supposées remplies : d'une part à une société anonyme ayant
absorbé en 1935 par voie de fusion-scission, tout l'actif immobilier
d'une autre société anonyme à objet commercial et limitant depuis
lors, son activité à la g estion de ses immeubles ; d'autre part, à une
société à responsabilité limitée ayant modifié son objet commercial
en objet purement civil il y a plus de dix ans, et limitant, en fait,
depuis plus de vingt ans, son activité à la gestion de son patrimoine
immobilier . (Question du 27 lévrier 1960 .)

Réponse. — II est actuellement procédé à une étude d'ensemble
du nouveau régime fiscal des transformations de sociétés, compte
tenu notamment des dispositions des articles 47 et 48 de la loi
n° 59-1572 du 28 décembre f sI9. 11 sera répondu, de façon précise
à la question posée par l'honorable parlementaire, dès que les
conclusions de cette étude auront été armées.

4776. — M . de la Matées demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques s'il est d'usage que l'administration de
l'enregistrement, pour évaluer la valeur des tonds de commerce.
tienne compte non seulement du chiffre d'affaires, mats encore
des bénéfices, et, dans l ' affirmative, quels sont — sur la hase de
ceux-ci — les coefficients par elle retenus pour déterminer ainsi
la valeur des'ionds de commerce de pàtisserie, confiserie . (Question
du 26 ?stars -19tiu,)^

Répoiise. —" En l'état actuel de la législation, les fonds de
,
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commerce doivent étre estimés, en matière d'enregistrement, à leur
valeur vénale réelle à la date du fait générateur de l'impôt . Les
agents de l'administration apprécient cette valeur d'après l'ensemble
des éléments qui permettent d'obtenir un chiffre aussi voisin quo
possible de celui qu'aurait entraîné le Jeu normal de l'offre et de
la demande. Pour cela, ils procèdent à une observation objective
du marché, établissent des comparaisons avec les fonds similaires
ayant récemment fait l'objet d'une cession et tiennent compte• de
toutes considérations susceptibles d'influer sur la fixation du prix
(chiffres d'affaires, bénéfices, emplacement, importance des locaux
commerciaux et des agencements qu'ils comportent, durée du bail
existence ou absence de logement, perspectives d'avenir, etc .$
L'estimation de la valeur d'un fonds de commerce de pàilsserie-
conflserio constitue donc une question de tait qui ne saurait étre
résolue par la simple application d'un coefficient au chiffre d'affai-
res; aux bénéfices ou à tout autre élément . Au surplus lorsque les
Intéressés contestent l'estimation retenue par l'administration
le code général des Impôts prévoit la consultation d'une commission
départementale de conciliation dans laquelle les contribuables sont
représentés, et, au cas où un -accord ne pourrait Intervenir après
avis de cette . commission, le recours à une procédure d'expertise
devant le tribunal de grande instance compétent.

4789 . — M . Ebrard expose à M . le ministre des anones et des
affaires économiques la disparité flagrante qui existe en matière
de viticulture entre divers départements français, puisque le ren-
dement à l'hectare varie do 135 hectolitres dans les Basses-Pyré-
nées à 170 hectolitres dans l'Hérault . Il est de 583 pour l'Algérie.
Une législation uniforme concernant les prestations viniques pouvant
ne pas tenir compte d'une telle disparité, en particulier les dispo-
sitions du décret du 1G mal 1959, il lui demande : 1° s'il compte
prendre des mesures particulières en faveur soit des départements
dont le rendement à l'hectare est très faible, les basses-Pyrénées,
par exemple ; soit des assujettis aux prestations d'alcool vinique en
question ; 2° s'il n'estimerait pas que l'exonération desdites preste-
lions pour les viticulteurs qui auraient procédé à une destruction
contrôlée de leurs marcs ne constituerait pas une solution simple
et équitable . (Question du 26 mars 1960 .)

Réponse . — Dans les réglons considérées par l'honorable parle-
mentaire, les l'endetnents moyens enregistrés pour la récolte de 1951 .
s'établissent 1 25,31 hectolitres par hectare pour le département des
Basses-Pyrénées, à 71,09 hectolitres par hectare pour le département
de l'Hérault, à 53,33 hectolitres par hectare pour l'ensemble des
départements algériens. Cela dit, l'article 21 du décret n° 59-632
du 16 mal 1959 astreint tout producteur de vin commercialisant tout
ou partie de sa récolte à la fourniture de prestations d'alcool vinique
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correspondant à 10 p . 100 de sa récolte exprimée en alcool pur, sur
la base du degré minimum des vins de pays . La fourniture de ces
prestations est proportionnelle aux quantités produites . Elle ne
saurait être dégressive en fonction des rendements sans compro-
mettre l'amélioration qualitative du marché du vin, pour laquelle les
prestations viniques ont été précisément instituées dans l'intérêt
bien compris de la viticulture. En raison de ces considérations, il
n'est pas possible : 1° de prendre des mesures particulières de
réduction ou d'exonération desdites prestations dans les départe-
ments de faibles rendements . 2° D'autoriser à nouveau la destruction
contrôlée des marcs . Celle pratique qui avait été permise par
l'article 14 de la loi n o 55-137 du 2 février 1955 a été expressément
abrogée par l'article 30 da décret n o 50-632 du 16 mai 1959, comme
ne présentant pas les garanties suffisantes pour l'assainissement
qualitatif du marché.

4805 . — M. Bignon expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les articles -17 et 48 de la loi du 23 décem-
bre 1959 stipulent que la transformation d'une société de capitaux
en société de personnes a le smémes conséquences fiscales qu'une
cession ou cessation d'entreprise, d'off imposition des plus-values.
Si ce texte doit étre interprété littéralement, les sociétés à respon-
sabilité limitée ayant apte conformément aux possibilités qui leur
étaient accordées par le décret du 20 mai 1955 et qui, postérieure-
ment au 28 décembre 1959, se sont transformées ou se transforme -
ront en sociétés en nom collectif risquent d'itre imposées sur les
plus-values constatées au moment de ladite transformation bien quo,
en raison de l'option antérieure qui a changé le mode d'imposition
de la société, cette dernière soit déjà assimilée pour les impositions
fiscales courantes à une société de personnes . Compte tenu d'une
telle situation, il lui demande s'il entend faire tiénéflcier les sociétés
a resp . <abilité limitée ayant précédemment opté d'une interpré-
tation favorable des articles 47 et .18 de la loi du 28 décembre 1959
en considérant que ce texte ne leur est pas applicable, ou au
contraire, s'il envisage de considérer que l'option prononcée anté-
rieurement est sans incidence pour l'application de ce nouveau texte.
(Question du 26 mars .9 O .)

Réponse. — II est actuellement procédé à une étude d'ensemble
du nouveau régime fiscal des transformations de sociétés, compte
tenu notamment des dispositions des articles 47 et 48 de la loi
n o 59-1.172 du 28 décembre 1959. lI sera répondu, de façon précise
à la question posée par l'honorable parlementaire, dès que les
conclusions de cette étude auront été arrêtées.

4815 . — M. Commenay expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu'une société à responsabilité limitée,
constituée depuis une quinzaine d'années entre une .belle-mère et
ses deux gendres, a été transformée, conformément à l'article 22 de
ses statuts, en société en nom collectif suivant acte notarié du
29 novembre 1959. La société, dans sa nouvelle forme, a même objet,
même durée, mime siège social, même raison sociale, mémo capital
social, de sorte que la transformation n'a entrainé aucun change-
ment dans la personnalité de la société ancienne et qui continue à
subsister, dans sa forme nouvelle, avec le même patrimoine actif
et passif et suivant les mêmes errements . 11 rappelle que le conseil
d'Etat, dans un arrêt du 19 juin 1959 (req . n o 36381) rendu par les
7° et S° sous-sections réunies et qui paraît, de ce fait, avoir la valeur
d'une décision de principe, a informé la doctrine administrative
(B. O. C. D ., 2 partie, no 10 de 1951, p : 378 et 379), relative aux
conséquences fiscales de la transformation d'une société do capitaux
en société de personnes, lorsque celte transformation n'entraîne pas
la création d'un être moral nouveau . II lui demande : 1° si, comme
a l'air de le prétendre l'administration, l'article -17 de la loi du
28 décembre 1959 s'applique aux transformations effectuées au cours
de l'année 1959 et a donc effet rétroactif ou st, au contraire, elle
n'a d'effet qu'à partir de sa date de publication ; 2° dans le cas od
la loi aurait un effet rétroactif à compter du 1° r janvier 1959, si
l'administration abandonnerait la tolérance mentionnée au para-
graphe III qui doit s'ap pliquer dans le cas exposé plus haut ; 3° si
fa loi du 28 décembre

s'appliquer
détruit pour la période antérieure à sa

publication la jurisprudence découlant de l'arrêt du conseil d'Etat
du 19 juin 1959 . (Question du 2A mars 1960.)

Réponse . — il est actuellement procédé à une étude d'ensemble
du nouveau régime fiscal des transformations de sociétés, compte
tenu notamment des dispositions des articles 47 et 48 de la loi
n° 59-1472 du 28 décembre 1959. II sera répondu, de façon préctse
à la question posée par l'honorable parlementaire, dès que les conclu-
sions de cette étude auront été arrêtées.

4910. — M. Deichizeaux demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques quelles seront les incidences sur la
valeur du point d'indice d'ancien combattant qui est fixée à 4,:15 NF
depuis le l es avril 1959, des dispositions contenues dans le décret
n° 60-166 du 21 février 1960 relatif aux traitements et soldes des
i960) civils et milliaires de l'Etat (Journal officiel du 25 février
1960) qui prévoient : a) l'octroi aux fonctionnaires civils et militaires
de l'Étal d'une prime unique, non soumise à retentie pour pension,
de 40 NF ; b) une majoration de 2 p . 100 des- traitements desdits
fonctionnaires applicable à compter du ler janvier 1960. (Question du
26 mars 1960 .)

Réponse. — L'incidence sur les pensions servies aux victimes
de guerre de la majoration des traitements et soldes des personnels

civils et militaires de l'Etat résultant du décret n° 60-16G du 2i février
1900 a été traduite par le déc ret n o 60-26i du 25 mars 1960 (publié
au Journal officiel du 26 mars) qui fixe la valeur du point d'indice
de ces pensions à -1,41 NF à compter du les janvier 1900.

4925 . — M. Jacques Féron, revenant sur sa question écrite n° 3631,
à laquelle il a été répondu au Journal officiel du 13 février 1960,
précise à M . le ministre des finances et des affaires économiques:
1° que cette question écrite ne concernait pas un cas particulier,
et que les données numériques choisies avaient seulement une
valeur d'exemple ; 2° qu'antérieurement au 1° r janvier 1958, dans ce
même exemple, les investissements de 1956 et 1957 ont été affectés
concurremment à des opérations passibles de la T . V . A. et à des
opérations exonérées de cette taxe ; 3° que postérieurement au
1°s janvier 1958, date d'assujettissement intégral à la T . V . A., ces
mêmes investissements ont été, bien entendu affectés exclusive-
ment à des opérations soumises à la T . V. A. Compte tenu do
ces précisions, il lui demande si l'entreprise donnée en exemple
pouvait, postérieurement au les janvier 1958, récupérer la T. V . A.
correspondant à la fraction non amortie de ses investissements do
1956 et 1967 . Bien que l'administration n'ait pas cru devoir, à l'épo-
que, exiger des redevables le reversement de T . V . A . prévu par
l'ancien article 69 D, paragraphe 2, de l'annexe III au code général
des impôts, cette tolérance administrative ne pouvait logiquement
avoir pour effet de retirer aux entreprises qui se trouvaient dans la
situation inverse le bénéfice d'une déduction d'impôt sur les inves-
tissements constitués avant leur option, totale ou partielle, pour
l'assujettissement à la T. V. A. (Question du 9 avril 1960 .)

Réponse . — Sous le régime antérieur au décret no 55-142 .3 du
31 décembre 1958, c'est-à-dire pour tous les biens acquis avant le
lrr janvier 1958, aucun texte législatif ou ré g lementaire n'avait fixé
de règles pour tenir compte du l'évolution dans le temps du pour-
centage de déduction . C'est la raison pour laquelle, de même qu'il
n'a jamais été exigé de reversement de la taxe initialement déduite
en cas de diminution dudit pourcentage, la déduction complémentaire
envisagée paf l'honorable parlementaire ne peut être admise.

5007. M. Borocco expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques la situation suivante : un marchand de biens
qui a acheté au prix de 500.000 anciens francs un terrain non bâti
en vue de la revente, a dO, conformément à l'article 2, alinéa 2,
du décret n° 55-568 du 20 mai 1955, verser provisoirement la taxe
pour prestations de services de 8,50 p . 100 sur le prix d'achat, soit
e2 .5OO anciens francs . Le même marchand de biens a, quelques mois
plus tard revendu le terrain pour la somme de 61,0 .000 anciens
francs, et l'enregistrement lui réclame à présent le paiement du
supplément de la taxe de prestations de services, soit 8,50 p . 100
sur le bénéfice réalisé soit sur 150 .000 anciens francs, donc sur la
totalité du prix de vente . Or, le décret ayant été pris pour faciliter la
tâche des marchands de biens, il semblerait logique de faire payer par
le marchand de biens celle taxe uniquement sur le bénéfice réa-
lisé et non pas sur la totalité du prix de revente de ce terrain . Il lui
demande : 1° si l'interprétation faite par l'administration au sujet
du décret du 20 mai 1955 est correcte ; 2° ce qui se passerait s'il
s'agissait d'un immeuble d'habitation dont les droits de mutation
ont été réduits, depuis le f er janvier 1959, à 4,2O p . 100. En effet:
dans le premier cas, l'enregistrement touche intégralement les
droits de mutation, après revente du terrain par le marchand de
biens par l'acheteur ; dans le deuxième cas, les droits de mutation
sont liquidés par l'acheteur à raison de 4,20 p . 100, ce qui n'empl.
che pas la même administration de demander au marchand do
biens la taxe de prestations de services de 8,50 p . 100 sur le prix
total de la maison d'habitation vendue par lui ; 3° s'il ne s'agit pas
là d'une mauvaise interprétation du texte législatif et si ce texte
ne mériterait pas, d'ailleurs, des dispositions complémentaires pour
dissiper certaines obscurités de la rédaction Initiale . (Question du
9 evril 1960 .)

Réponse. — 1 s Pour les personnes vendant des biens meubles ou
immeubles, te chiffre d 'affaires imposable est censtitué par le mon•
tant des ventes (art . 273. 1-10-a du code général des impôts) . Cette
règle de liquidation des taxes sur le chiffre d'affaires n'a pas été
modifiée par le paragraphe 2 de l'article 11 du décret no 55-566 du
20 mai 1955 (art . 1373 bis § 1, du code général des impôts), qui, en
instituant un ré g ime spécial des achats effectués en vue de ia
revente, a essen`tellement eu pour objet . d'exonérer, sous certatues
conditions, des droits de mutation, l opé^ation d'achat suivi de
revente dans le délai prévu . Dans la situation visée par l'honorable
parlementaire, le service de l'enregistrement a donc fait une inter .
prétatlon exacte du texte précité ; 2° la circonstance qu'il s'agisse
d'un immeuble d'habitation dont la mutation est susceptible de
bénéficier du tarif réduit do 4,20 p . 100 n'exerce aucune influence
sur les conditions d'application du régime spécial susvisé, qui, il
convient de Io souligner, aboutit à un allégement sensible de la
charge fiscale globale que supporterait normalement l'opération réa.
lisée par le marchand do biens ; 3° le texte en cause n'a générale•
ment pas soulevé de difficultés d'interprétation ; il ne parait pas
opportun, dans ces conditions, d'envisager une modification de sa
rédaction Initiale.

6041 . — M . Cruels appelle l'attention de M . le ministre des nnan•
ces et des affaires économiques sur la complication croissante des
déclarations annuelles de revenus. Non seulement, en effet, le nom•
dire des imprimés à remplir par le contribuable augmente d'année
en année, mals chaque imprimé a tendance à devenir de plus en
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(Question du 9 avril 1960.)

Réponse. — Les formules de déclaration mises à la disposition des
contribuables constituent le reflet fidèle de la Législation dont elles
sont l'expression . Elles ont essentiellement pour objet de permettre
aux contribuables de connaître de façon aussi précise que possible
l'étendue de leurs droits et de leurs obligations . Pelle quelle, la
composition de ces imprimés apparaît préférable à toute présenta-
tion plus sommaire et en apparence plus claire qui, en fait, serait
à la source de multiples erreurs et provoquerait plus encore qu'au-
jourd'hui de fréquentes demandes de renseignements de la part des
contribuables et de nombreuses demandes d'éclaircissements ou de
modifications de la part du service des contributions directes . Tou-
tefois, les dispositions de la loi ne 59-1i72 du 23 décembre 1959 cons-
tituent le fondement d'une réforme qui doit tendre à la simplifica-
tion des règles d'assiette de l'impôt et, par voie de conséquence,
à l'allégement des obligations des contribuables. A l'issue d'une
période transitoire inévitable . les déclarations exigées de ces der-
niers se trouveront donc automatiquement allégées. D'autre part, si,
comme le suggère l'honorable parlementaire, le bénéfice de la fran-
chise postale etait accordé au contribuable pour l'envoi de sa décla-
ration annuelle, le Trésor serait tenu de rembourser la charge cor-
respondante à l 'administration des postes et . télécommunications.
li en résulterait une dépense budgétaire très importante qui ne sau-
rait être envisagée dans la conjoncture actuelle_

5100 . — Mlle Dienesch demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques s'il n'a pas l'intention de donner aux ser-
vices intéressés toutes instructions utiles afin que des délais sup-•
plémentaires, sans application de la majoration pour paiement tar-
dif, soient accordés, sur leur demande, aux cultivateurs qui éprou-
vent des difficultés de trésorerie dues à la crise agricole et qui ne
Buvent se libérer de leurs impositions dans les délais légaux.

(Question du 9 avril 1960.)
Réponse . — il n'est pas possible à l'administration de reporter

par voie de mesure générale, en faveur d'une catégorie particulière
de contribuables, les dates limites de paiement des impôts directs,
car ces dates sent fixées par la loi. Mais des instructions de carac-
tère permanent invitent les comptables à taire preuve de libéra-
lisme envers les contribuables appartenant à un secteur déterminé
de l'activité économique lorsque ce secteur est atteint par des diffi-
cultés exceptionnelles ; ces instructions visent tout particulièrement
le cas des cultivateurs . Les cultivateurs qui n'ont pu acquitter leurs
impiits directs aux . dates limites fixées par la loi peuvent donc
demander des délaie supplémentaires de paiement . Il leur appar-
tient de présenter à leurs percepteurs des requcles exposant leur
situation personnelle et précisant l'étendue des délais qu'ils snllt-
citent . L'octroi de délais supplémentaires à des cimirihuables n'a

l
ias pour effet de les exonérer de la majoration de 10 p . 100, , qui est
légalement exigible sur toutes les cotes . non acquittées à la date
légale . Mais les intéressés, dés qu'ils se seront l i bérés du principal
de leur dette dans les conditions fixées car leurs percepteurs, pour
ront leur remettre des demandes en remise de cette majoration . Ces
requéles seront examinées avec la plus grande bienveillance.

5101 . — M . Cabello appelle l ' attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur l ' injust ice que constitue
le refus d'approbation des conventions passées dans certains dépar-
tements entre les organismes de sécurité sociale et les syndicats
de dentistes, de sages-femmes et d'auxiliaires médicaux pour le seul
motif que Jans les départements considérés il n'existe pas de
conventions relatives aux honoraires médicaux . Par suite de ce refus
d'approbation, les assurés sociaux résidant dans les départements
Intéressés, qui sont déjà défavorisés en ce qui concerne le rembour-
sement des honoraires médicaux, se voient ¢e surcrnft refuser Io
remboursement à 80 p . 100 sur les tarifs des conventions de den-
tistes, de sages-femmes et d'auxiliaires médicaux, tarifs qui,
cependant, sont identiques à ceux prévus dans les conventions
Intervenues dans d'autres départements qui ont reçu l'approbation
ministérielle . Il lui demande s'il a l'intention de donner prochaine-
ment son accord pour l'approbation des tarifs d'honoraires Inclus
dans les conventions de dentistes, de sages-femmes et d'auxiliaires
médicaux normalement conclues entre les or g anismes de sécurité
sociale et les syndicats professionnels intéressés, et cela même en
l'absence, dans la même circonscription, de conventions relatives
aux honoraires médicaux . (Question du 9 avril 1960.)

Réponse . — En confiant provisoirement au ministre du travail, par
le décret n e 59-1009 du 26 août 1959 modifié, les pouvoirs jusqu'alors
dévolus à la commission nationale des tarifs, le Gouvernement a
notamment entendu se donner les moyens de faire disparattre, sans
modifier pour l'instant l'essentiel du système en vigueur, les dispa-
rités choquantes qui existaient dans certaines circonscriptions où
les honoraires des médecins étaient remboursés sur la base de tarifs
conventionnels, alors quo ceux des autres catégories de praticiens
ne l'étaient que dans le cadre de tarifs d'autorité sensiblement infé-
rieurs. Il aurait été contraire aux considérations ainsi rappelées
d'approuver des conventions intéressant les professions para-

5117 . — M. Rieunaud expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, d ' après certaines informations qui lui
sont parvenues, un crédit de 10 millions de nouveaux francs aurait
été prévu pour fournir une aide aux Français ayant d0 quitter la
Tunisie et désirant se réinstaller en métropole . Il lui demande :
1° à combien s'élèvent les dépenses effectuées jusqu'à ce jour sur
les crédits ainsi prévus ; 2. peur quelles misons les personnes
susceptibles de bénéficier de l'aide aux Français rapatriés de Tunisie
éprouvent-elles de nombreuses difficultés pour obtenir le déblocage
des sommes qui leur ont été promises. (Question du 9 avril 1960 .)

Réponse . — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l e tin crédit de rio millions de
nouveaux francs a bien été attribué aux Français ayant dit quitter
la Tunisie . Celte somme a été entièrement utilisée au cours de
l'année 1959 à l'octroi de prêts hypothécaires de réinstallation du
Crédit foncier assis sur la valeur de la propriété laissée en gage
en Tunisie . Ente la date d'attribution du prêt et la réalisation
effective de celui-ci, s'écoule un délai de durée variable et qui
atteint couramment plusieurs mois pendant lequel le bénéficiaire
du prêt rassemble les éléments de sa réinstallation en France et
prépare un pro g ramme de remploi des fonds qui lui seront délivrés :
2° Les d i fficultés rencontrées par les personnes susceptibles de béné-
ficier de cette forme d'aide tiennent au fait que l'ambassade de
France en Tunisie a été conduite à procéder à l ' agrément de
dossiers de demandes de prêts en valeur supérieure aux crédits
prévus . Les plafonds d'autorisat i on de dépenses une fois atteints, le
service des prêts a connu une interruption au début de cette année.
Les crédits inscrits au titre de 1960 ont permis à l'ambassade de
reprendre l'examen de nouveaux dossiers et au Crédit foncier de
régler les dossiers des prêts définitivement accordés.

5128. — M . Francis Palmero signale à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l ' administration des contributions
directes rte retient pas, en déduction sur les déclarations fiscales
d'impOts sur le revenu, les frais de repliement en métropole des
'Français rapatriés de l' Afrique du Nord, et lui demande s'il juge
normal de pénaliser tes intéressés en leur faisant supporter un impôt
sur les pertes et frais qu'ils ont eu à subir pour rentrer en 'France.
(Question du 9 avril 1960.)

Réponse. — En l'état actuel de la réglementation, Il n'est pas
possible de déduire les perles et frais visés par l'honorable parle-
mentaire, du montant des revenus globaux pour l'établissement de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques dit par ler Français
rapatriés de l'Afrique du Nord . Seuls peuvent être déduits, en vertu
des dispositions générales de l'article 9 de la loi n e 59-472 du
`28 décembre 1939, les intérêts des emprunts contractés par ces
contribuables . Pour tenir compte de cette situation. l'administration
examinera avec la plus grande 'bienveillance les demandes en remise
ou en modération ainsi que les demandes de délais de paiement
qui seront présentées par les intéressés.

5136. — M . Doublet expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les articles 273, alinéa li, du code général
des impôts et 69 A, annexe 3, dudit code autorisent les assujettis
à la T . V . A . à déduire chaque mots, du montant de la T . V . A.
applicable à leurs opérations, les taxes de prestation de services
ayant grevé les services rendus pour les besoins de leur exploi-
tation et visés à l'article 267 f3 du code général des impôts . L'article
69 G de l'annexe 3 précitée exclut du droit à déduction les véhi-
cules autres que les moyens internes de manutention servant aux
transports des personnes et des marchandises . Par contre, les taxes
ayant g revé les publicités effectuées pour les be coins de l'entreprise
sont déductibles . C'est ainsi qu'une société assujetties à la T . V . A.
a peint à ses couleurs et à ses motifs pubilcil : .ires non seulement
son parc automobile, mals également les voitures appartenant à des
tiers, étant précisé que les couleurs et motifs en cause ont été léga•
lement déposés le 16 juin 195i et que les peintures en question sont,
la plupart du temps, effectuées sur des voilures neuves . Ces pein.
titres constituent une véritable publicité et les taxes ayant grevé ces
services doivent donner lieu à déduction el, au cours d'un contrôle,
l 'administration des contributions indirectes a rejeté celle déduction
estimant que seules les lettres, et non la peinture de la carrosserie,
étalent déduclihles . II lui demande de bien vouloir préciser si le
point de vue de l'administration des contributions directes est exact
ou si, au contraire, l'interprétation des articles .précités du code

-général des impôts n'est pas abusive. (Question du 9 avril 1960.)

Réponse . — Dans l'affaire évoquée par l'honorable parlementaire,
l'Interprétation de la réglementation par le servioe des contributions
Indirectes apparaît correcte . Toutefois, comme il s'agit d'un cas
particulier, I1 no saurait être répondu définitivement que dans la
mesure où, par l'Indication du nom et de l'adresse do l'entreprise
visée, l'administration aurait la possibilité do procéder à une enquête.
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5144. — M . André Begouin expose à M . le ministre des finances
et des affaires economiques que deux arréts du conseil d'Etat en
date du 20 novembre 1959 ont infirmé la doctrine administrative
traditionnelle, appelée communément o règle du butoir o . 11 lui
demande : le si l' administration donnera bientôt des directives à ses
services pour l'application de cette nouvelle jurisprudence en ce qui
concerne les deux questions de principe abordées dans ces arréts,
à savoir les ventes à perte et les affaires impayées ; 2e s'il ne
serait pas logique de considérer, étant donné les attendus des deux
arréls en cause, que la règle du butoir u a perdu également toute
signification dans le domaine des travaux immobiliers, c'est-à-dira
lorsque le montant de la taxe sur la valeur ajoutée déductible est
supérieur au chiffre de l'impôt exigible après application de la réfac-
tion de -i0 p . 100 . (Question du J avril 190) .)

Réponse. — Les décisions de jur isprudence évoquées par l'hono-
rable parlementaire visent des cas d'espèce dans le cadre de
l'ancienne taxe à la production . Elles_ne mettent pas en cause la
ségletnenlatiun actuelle de la taxe sur la valeur ajoutée, et la «« règle
du butoir o conserve notamment, toute sa signification dans le
dama inc des travaux immobiliers.

5146 . — M . (René Pleven demande à M . le ministre des finances
et des affaires economiques s'il est exact que les primes d'équipe-
ment accordées par l ' L•' Wt aux entreprises qui acceptent de s'ins-
taller dans des régions sous-développées, dites zones critiques, ou d'y
créer des extensions, sont considérées comme des bénéfices assujet-
tis à l'impôt sur les bénéfices des snciélés, c'est-à-dire à un prélève-
Ment de 50 p . 104I, qui réduit de moitié la valeur de l'encouragement
domcé par l'État aux opérations de décentralisation industrielle.
Dans l'afllmiative, il lui demande s'il entend proposer les mesures
d 'exonération nécessaires pour que les primes d'équipement
conserv ent leur efficacité intégrale . (Qucslion du 9 avril 1900 .)

Réponse . — En application des dispositions de l'article 38 du code
général des impùts, les subventions accordées aux entreprises
constituent, en principe, à titre d'accroissement de l'actif net, un
élément du bénéfice imposable de l'exercice en cours à la date
de leur versement, étant entendu que, corrélativement, les immo-
bilisations acquises ou créées au moyen de ces subventions peuvent
étre amorties sur leur prix de revient réel . Toutefois, par dérogation
à ce principe, l'article 42 septies du code général précité — sous
lequel a été codifié l'article 6 du décret n e 55-594 du 20 mai 1955 —
prévoit que les subventions d'équipement accordées aux entre-
prises par l'Elat ou les collectivités publiques ne sont pas com-
prises dans les résul ;ais de l'exercice en cours à la date de leur
versement . Le mémo article stipule que, lorsqu'elles ont été utilisées
à la création ou à i'acquisilion d'immobilisations amortissables, ces
subventions doivent titre reppurtécs aux bénéfices imposables de
chacun des exercices suivants, à concurrence du montant des amor-
tissements pratiqués à la délure desdits exercices sur le prix de
revient de ces immobilisations . Quant aux subventions affectées à
la création ou à l'acquisition d'immobilisations non amortissables,
elles doivent titre rapportées, par fractions égales, au bénéfice impo-
sable des années pendant lesquelles lesdites immobilisations sont
inaliénables aux termes du contrat accordant la subvention ou, à
défaut de. clause d'inaliénabilité, au bénéfice des dix années suivant
celle the versement de la subvention . En permettant ainsi l 'étale-
ment de l'imposition du profit correspondant aux subventions, ces
dispositions tiennent compte, dans la plus large mesure possible,
de la situation pitrticulière des entreprises visées par l'honorable
parlementaire.

5155 . — M . Voilquin attire l 'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur ee fait : dans une famille,
les deux opérations suivantes ont eu lieu : la première, un don
manuel de 12 millions de francs, emprunt Pinay, Intervenu le
Ié mars 1959 ; la seconde, une cessation de droits sociaux à litre
onéreux assujetties à 4,20 p. 100, intervenue le 29 mars 1959,
au profit de la bénéficiaire du don manuel Pinay, qui paie partiel-
lement le prix de cession, nu moyen des titres Pinay donnés
le 19 mars 1959. Ces deux opérations sont donc neltement définies
dans leur essence et chacune d'el l e est Iariflée d'après son caractère
propre . Dans ces conditions, il lui demande si l'administration est
en droit do faire un rapprochement entre ces deux opérations
réalisées entre mère et fille et de les lier pour prétendre qu'il
s 'agit d'une donation déguisée de droits sociaux et, dans l'affir-
mative, si celle théorie ne remet pas en cause le principe de
l'exonération des droits de mutation des rentes Pinay, prévues
à l'article 1213 du code général des impôts. (Question du 23 avril
1961. )

Ileponse . — La question posée par l'honorable parlementaire est
une question de fait à laquelle il ne pourrait titre répondu en
connaissance de cause qu ' après enquéte sur l ' ensemble des circons-
tances de l'affaire . A cet effet, il serait indispensable de corn -mitre
lei noms et adresses des parties intéressées.

6168. M. Pinoteau expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les pensionnés nul taux d'invalidité à
100 p . 100 et les mutiles de guerre de l'oreille étaient exonérés de
la redevance radiophonique de 2 .000 F selon le décret n o 58-963 du
Il octutbre 1958 (Journal officiel du 16 octobre 1958, art . 9, alinéa 2) .

Le décret spécifiait en son article t er que la redevance télévision
passerait au ler juillet 1959 à 75 NF et en son article 2 que les titu-
laires d'un poste de télévision et d'un poste radio verraient leur
compte sur la radio résilié, ce qui leur obtiendrait un bénéfice de
5 NF sur l'ancienne base de redevance : 60 NF er- 20 NI, . Il lui
demande ce que deviennent alors dans ce cas les droits d'un pos-
sesseur d'un poste de télévision et d'un poste radio qui peut pré-
tendre à l'exonération de la redevance raditiplcouique de 1011 •p . 100
ou d'un mutilé de guerre de l'oreille qui ne peuvent prétendre
à l'exonération de la redevance télévision du fait qu'ils sont Imposés
sur le revenu (l er cas 100 p . 100) ou non compris dans les catégories
d'exonérés (2e cas mutilés de guerre de l 'oreille) . Dans le sein du
décret no 59-562, ils perdent les 20 NF tue la législation antérieu re
leur accordait . Il en résulte pour les possesseurs de deux appareils
non pensionnés un gain de 5 NF, alors que l'on constate au contraire
pour les pensionnés 100 p . 100 et les mutilés de guerre de l'oreille
une inerte de 1 .500 F (15 NF) . (Question du 23 avril 1960 .)

Réponse . — Les deux mesures ayant fait l'objet du décret n e 59-582
du 214 avril 19:9 — relèvement à 75 NF du taux de la redevance
pour droit d'usage des appareils récepteurs de télévision, d'une
part, suppression de la redevance pour croit d'usage des appareils
récepteurs de radiodiffusion en faveur des personnes assujetties à
la redevance de télévision, d'autre part — doivent lire considérées,
malgré la simultanéité de leur intervention, comme constituant des
dispositions indépendantes l 'une de l ' autre. Le taux majoré de
75 NF ne résulte nullement de l'addition, après une légère compres-
sion, des deux tarifs antérieurement en vigueur (60 NF pour la télé-
vision et 20 NF pour la radiodiffusion), mais représente bien un
taux propre à l'ensemble des appareils récepteurs de télévision, quo
leurs possesseurs disposent, en outre, ou non d'un récepteur de radio-
diffusion. L'exonération à caractère général accordée par ailleurs à
tous les .possesseurs d'un appareil récepteur de radiodiffusion et d'un
appareil récepteur de télévision n'a supprimé, en aucune façon,
celle dont bénéficiaient déjà, en application de l'article 9 du décret
ne 58-963 du Il octobre 1958, les invalides au taux de 100 p. 100 et
les mutilés de guerre de l'oreille, et qui, portant sur la redevance
de radiodiffusion, leur demeure entièrement acquise.

5178 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et del)
affaires économiques qu'avant la loi de réforme fiscale du 28 décem-
bre 1939 le régime applicable en matière d ' impôt sur le revenu aux
produits de la filiale redistribués par la société mère consistait en
une déduction u revenu sur revenu o, l'excédent des distributions
de la société mère étant seul passible de la taxe proportionnelle
sur les revenus mobiliers . A ce système, la nouvelle lui substitue
une déduction e impôt sur impôt u , la retenue à la source étant
liquidée sur l'intégralité du dividende distribué par la société mère.
Il lui demande de bien vouloir confirmer qu'une société mère ayant
reçu en 1960, de sa liliale, un dividende ayant subi la taxe forfai-
taire de 12 p . 100 applicable à la réserve spéciale de réévaluation,
peut redistribuer en 1961 à ses propres actionnaires un dividende
équivalent au titre de 1960, non souris à la retenue à la source de
24 p . 100, mais à la taxe forfaitaire de 12 p . 100 avec imputation de
ce mémo impôt précédemment acquitté par la filiale . Toute autre
solution conduir ait à une surtaxation de la réserve de réévaluation,
contraire à l'article ler du décret du 20 mai 1955 maintenu en
vigueur jusqu'au ler janvier 1964, (Question du 23 avril 1960 .)

Réponse . — Dans l'hypothèse envisagée par l'honorable parle-
mentaire, la taxe forfaitaire de 12 p . lut) prélevée sur la réserve do
réévaluation distribuée par la société filiale, sous le bénéfice des
dispositions de l'article ler du décret n° 55.591 du 20 mai 1955, entre
en ligne de compte pour la détermination de la somme que la
société mère est fondée à imputer, dans les conditions prévues à
l'article 19-1V de la loi n e 59-1•i72 du 28 décembre 1959, sur Io
montant de la retenue à la source dont elle est redevable à raison
de ses propres distributions.

6181 . — M. Mariotte expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, d'après la contexture de l'imprimé de
déclaration modèle R de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, le crédit d'impôt de 5 p. 100 du montant des revenus mobi-
liers parait applicable aux seuls revenus français ou étrangers encule-
Ms en France. Or 1l 'semble inadmissible que le marte crédit no
soit pas acordé aux revenus de manne nature, français ou étrangers.
ayant supporté le intime im p ôt cédulaire, et cela pour le seul motif
qu ' ils sont compris dans la déclaration sous rubrique spéciale . 11
lui demande : I o si les revenus de cette nature donnent lieu ou
non au crédit d'in nuit de 5 p . 100 ; 2e s'il y aura lieu les années sui-
vantes d'imputer l'impôt cédulaire supporté par eux sur l'impôt
global ; 3. au cas oui l'imputation ne résulterait pas de la loi de
réforme fiscale, s'il ne conviendrait pas de la compléter sur ce point
par un décret d'exécution ; h o au cas où le crédit d'impôt serait
admissible, s'il ne conviendrait pas de signaler d'urgence aux inspec-
teurs la lacune de l'imprimé pour éviter toute erreur de taxation.
(Question du 23 avril 1960.)

Rdywnse . — 10 [I a été admis que les revenus de valeurs mobi-
lières étrangères non abonnées, encaissas à l'étranger ou reçus direc-
tement de l'étranger au cours de l'année 1959, pourraient ouvrir
droit au crédit d'impôt de 5 p. 100 prévu à l'article 29 do tir loi
n e 59-1472 du 28 dé+:ernhre 1969, bien que ces revenus n'aient pas
été soumis à la taxe proportionnelle par voie de retentie à la source
Mals, conformément aux dispositions expresses de l'article 29 pré-
cité, le crédit dont il s'agit devra lire calculé Sur le montant net
des revenus de l ' espèce, c'est-à-dire sur la différence entre le mon-
tant brut de ces revenus (déduction faite seulement de l'ion tél étron-
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urr) 1'l eetui de la taxe prup•)rliennelle argl,iltée au début de
l' année 19 -,9	raiaat de- revenu; de m,V' nature perçu ; eu 1955.
1 let ,aéré . il a paru l,m : ihh• d 'adinelire que Iea iii a j)o s ittnn . de
l'arlirir

	

de la lui

	

d,,'euibre 1 :139 linr!Iaa, au fier ; de Isar
moulanl la Jédu •lion de- roll ;itou,- de Mali pa•oporliunn 'Ils cla-
ih ae litre Je fane,,' 19:,a, ne rnniernant stuc Ir : ms éta-

blie ; par mute de ride et que, par suite . Iii nixe proportionnelle
amplifiée 1'n paaa à rai-un de- revenu- •h' l'es père perçus et, , 1958
peul élre retranchée pour 11n0é : ralilé de a na meulant des revenee
de Ita l ie, „ét era• pelants en 1fC .9• 2•' et :,'• Il r' ; 'rite d1'- l ' ar•fc!e i i)
de la lui du 2a dé:m . 1101re t',;' .mvj-re que le „ mit à in,yu,LJjel .•st.
-mord,' pour Inn- recehns de valeurs rnubiliéres ft•ulrai-es oit
étrangère : qui aenneni lieu . ni litre di' l ' in,u•il -ter le rew ;•nn dea
9et801119'8 t,h\ .i .tue ., à la retenue à la mure 011 nu ler-rm••11 aria
vu à l ' arl j ele 19 de la nihilo loi . li e-1 bien entendu, tunlcfni-,
que la tai' 'rnp.ntinunrllr m',v sac en Tria, ;i rai-011 d'- r :),•nn- de
5' ;ileura mobilière- atran,aèlva min abonna'- 'mati ;-•'s ;l l'élian•_er
mt reçu- dirertetueni d1' l ' ,'lranaer en 19:9 ne panne, pats selle unpv-
I,'e ;tir l ' inip .'.I sine t, re aenu, de : per-0lnp•' physiques dl) ail Illre
d ; l ' année 111411 niais -erra .euletnenl 'n-replihle d ' ale' ,'r inprisc
parmi li as ellara'a d,dnrlihtes . peur la dél,'rminalion du revenu Mime-
sable au litre d1' ladite année 1” ainsi que la su_si•re il, .•i .n-
1 : .Llc ncirlrmenlairr, l ' nrin,jni-lralien ne nru,gn,'ia Pli, de ;np ;,elrr
le_ jn s trerlien : qu ' elle a d• jf, rlunnae s , nnlan,ni'nil data une ente
du 17 nui ra 1!wu) publiée ; : Itnllrtin , ffieiel dira n,!! inuline ; direelea
du 23 mars Me» '_k partie, n"

	

:35), en portent la pre ;'ttle
réj muse à la cunuai-;acre des aeenls.

INDUSTRIE

5477. — M . André Beauguitte expose à M . le ministre de l 'indus-
trie apte la •uppre- .sien du bureau de cnnlr,ile des in a lrutnenls de
n,ran .' de Verdun est intervenue le i re janvier 1950 . Il lui si g nale
que, ronUair, „ont f, l 'aida de l ' aihuini a tralion centrale, celle sup-
pre-sion 1''' tee des récl ;ualjons de la part des u .a,e,' Il lui
demande : 1” s ' il rtenup le plombé des messe' ; peut' Mettre tin à la
sanaiiun présente, mea« ac_ramée du fait que l ' in .peeleur des lus-
Miment : de, me-eue qui était en f .n,'liun au bureau de Bar-le-floc
vient d ' élu i punmé d'office en .1l_i•rie sans (l ir e remplacé, ee qui
culmine un nt Hachement Ien,perair' de la Men u e à 1', autre déplu•
Minent : 2•• - ' il run,plr t'rura .ler à d'- rr,tninalions f, Isar-Iv-huer et
it Verdun, élan! enlendn que la pénurie de pet:a nnuel qui affecte ie
servir . dei in-lrenenla de me-ore de la ré_tnu de l ' Est ne doit pas
avoir peur eff e t indirect t .' réduire le nombre de ; b :l'eaux de enulr,llcqui . -e rdvè :eut l ieunlesfah :'rucut hd,•es- ;tires . (jile .sliur, du

	

errai
1960.)

ff . pense . -- ainsi que l ' hnnerable p :n•leinrnlaire en a éls avi s é
direelernenl . le bureau de 'amirale .les in s trumenta de tues'', d,:
Verdun, s :npprinle depuis 19 :d, ne s era pas rétabli . Ln réforme de
sli•uelere dn servir' des inslnnuenl ; de mesure actuellement à
l ' élude . prévoit une cnnrenh'ati .n sans r'befs-lieux de départetuenls,
de bureaux de eontr'.d, mieux équipés et a .'-orant un meilleur ren-
dement. ires permanence ; s'rnnt I .olebuis p.ér!ndiquctnenl a-ance;
dams des notre . ttnportamt', ilin d 'éviter die trop longs déplaeehu•uta
ana usages . l ' ne permanence fun,'ljnnne à Verden Irma le ; pre -
mier : vendredi, du rani ;, dan, on Peel ,rarien s etnent mis à la dis-
position ,jr servir, des in a lrururnl ; de inesere par la rnnnjeipatilu.
H est p0s-ilde qu ' une perinbali,ut t,np•o•itire dam le tune ;tnnne-
nient de relie permanente ail suivi le départ en .1luérie du
titulaire du bureau de ü;n•-!e-hue, niai, foules di-pusilinns nul
été prises par M . le direeleur• de la 5" rircnn'rripliuu métrologique
ii \ :rnry, peur en taire assurer 11', fenetiennement nnrm ;,t ; 2 u la
pénurie d ' effectif; dent souffre le servies dus instruments de mesure
'r__r•avée par le ; ulfeetalinns d ' nifi,'e eu Algérie imposées par le
Premier min!-Ire, ne perm,I pas d ' e'nv'isager, dan ; un proche avenir,
la nnminatinn d ' a g ent ; dans quelque ré_ j nn de lira :'' que ee suit.
La réduelinn du nnuihre de bure;ura de eonh'blc val, pour ;es raisons
indiquée ; an 1", tudépcuda,,le de 1a question des effectifs.

INFORMATION

5012. — M . Diligent demande, à M . le ministre de l ' information
comment il 'hlend appliquer l 'alinéa l'"' de l ' ari j rly. 1"1' de Verdon .pane . . n a 59. 273 du 1 février 19:,9 relative à la radiodiffusion-télévi-
sion lranraise, qui c a l ainsi rédigé : .. La Il, T. F. est placée sous
I 'auloritd du inrni . lére Outrait d, l 'infnrnumli ci „ et, nolannnent,
s 'il entend que soli pratiqué, a l'égard (les pr,,dncteurs et ri•;,lis ;,-
leurs d ' émis-ion ; rndind j tfu ;éea, et télévisées, rte tibérali .nu; qui soit
de nat u re ù a-snrer 'm la lt . 'I ' . F . sun caractère de service pubf.c
autonome . (ln'estant du ta avril l'Jtar,)

Réponse . — Sous ré a,rvc que soient relcnns, en vue de leur
' il ;r,••iption aux programmes, dea mumres eu de ; projets d 'émissions
nntialiques, seieulitiques ou c it!urelles, qui nul revu l ' agrément d'un
des comité ; sp.te;ialiséa de programmes insinués auprès du dire,lcnr
général de la 11 . T . F . et •'unipns és de membres désignés par tut tes
persunnalitd ; le, plu ; représentative ; de l'activité artistique, cultu-
relle un s,ienlifigne de la nation, la respmsattlilé du choix, de la
cnnceplion et de la réaltsalinn des émission ; incombe aux seuls ser-
vices de la it, T . F. Le ministre de l'infnrntnti .)n, suas l'autorité de
qui est 'taré cet élabljsscment publie, n 'a pas de raison d ' interve.nir
dés lors que les émieslons resperlvnl les inhlr•éls légitimes des par-
Iieuliers et ne portent pas atteinte à l 'hitérét général dont l'État duit
étui garant.

JUSTICE

4802. — M . Peyret 's'use fi M . le ministre de la justice le ris
d'un t,ropri,'laile -voit. ruer! u, avant. le :al d'' initie' 1955, acre lu
lu,•alaire d'un Intat d ' iuib!lali,n et à u s ace prores-tunu'I, un bail,
eu indexant le Invar annuel . Il lui demande si re tacet duit aire
;,Iferlé de ,trust. par l' ;u'liea , :9. paragraphe :1, de la Mi de Iln• ;nrus
au :N, d.4•enlhr' 1 : 155 d ;U,- le ras oit aucune dei pallie ; si_naiai :1's
n ' a demandé la drnnnriatinn c t e re tende de dalwu,inalinu du loyer
el . 'tans i ' alfirnialive, quel ; sunt les Anode : de li\atiou du nouveaubey en (!nu•sliuu (/u 24 nuira 1 :s ' t,)

lire,s' . — Sella r',avv,' de l ' appré•i ;,lion snnveraine des trihn-
h :ue,, les 'tissu,-ilinus de l ' a11, 1,' 79- :1 de l ' ,,rdonn ;inrr n” :,s-13 .i
d i e :Am drr,•rul,re 195 8 . modifié par l ' a r l i , • l e 1 l de l ' ordonnance n" :,p-titi
du i février 1959 sunt app•iral,le ; aux central ., indexés rendu ; nnlc-
ricnrerueut a, l'ei,L••e 1'n vi_n .•nr de ,'e ; urd,tlnance a, lorsqu'ils
,ompnrleal des oblisilinhs réciproque, à e ;;érulion ;arec ;>ive . II en
ré a ulle que, dalla là mt'snr, obé i (amyle tenu des di-pnsilious de
la Mi n u ia-I :a ., du !' 'r septembre 1915 modilléc, une ,'hure d'in-
dexation ;t pu 'tre valablement in'ln-e dan> un bail cunrlu avant

d, ;rer,wr' 19 .-11 et perlant sur un lu, nt d ' hai,ilaliun et à usage
prof, ;-,inun'I, celle ,'lause parait devoir, de 'loin Jrnil, re .ser de
produire Orel au-del ;, du nivt•an atteinl lor s; de ta dernière revalu-
ri-alinn antérieure au :fl dér'nrbr•, 19:,•t, si elle est fondée stil' le
salaire• minitnnn, ihlcrprnfessiannel garanti . sur le niveau général
des prix nn ,Lise, tell site ie ; prix de bien-, 'enduits 011 services
n''' 'anl pa- de ',Jeun directe accu 1 . .9jc1 de la runventinn on
l 'nrtivit, ; de l ' une de ; partie, . )lots, à défaul de réaménageaient dit
roulait, nelarimienl par voie de snbsliluliun à l 'indue' originai'•0
d'eu indice non prohibé par la li_i-latin,, ;tluetlement a,ptb•able,
il paraih'ail pu.sib .e, pour le pr .prl .t ;tire, d 'obtenir, dan ; eertains
ras, la ré-iltnli„u dr, bail, en se prévalant en parlirulier, des tlis'u"i-
lions de l 'arliele 115', du code civil, tel qu ' il est interprété par la
jurisprudence.

5185 . — M . Pécastaing expose à M. le ministre de la justice qu ' an
!,,,'alaire a pu, d e puis I année -MI, relard,•r la tevsiett du prix d ' un
hncr emmerdai par Ions moyen : de pt•nrédnre (pr'ocI s perdu en
première instaure', eu cour d ' appel, en ras--lino) . que le ',replié-
la re a dii demander deux revisiens auppléh„ulaires en 19 :,i et 1955,
pour lcsquelle, il a clé nennaletut,l sursis f, statuer . I1 Ini detnandc
al, en apptiraliou du décret t," 59-790 du :1 jniCet 19:,9, !es é•'helun-
:mi n_ni ; par palier; de 20 p, 11X1 s'appljqueal à de tell .,; revisiuna el,
dans l ' affirmative, comment Es s 'appliquent .

	

(Question du
23 avril 196n ; .)

	

.
Repun .ce, — II résulte de la lui n" :.9-I is:t dtt 5 dér•vmhre 1959

relative à la rr•li-ion des baux eemin •rei ;mx que tes di-''sillons dit
disena na 59-790 du a juan,' 19:,!t sunt applicables à taules bas
«Manda, en r'vi.-jeu des b ;ntx cennuerei ;ois que les dispositions
du décret n" :,9 .79n du :1 juillet 1959 sort applicablea a toutes Ica
demandes en revi.-ien n ' ayant pila fait l ' nhjel d'une drri-inn
pn .-:aée en bina, de chose jugée ou d ' un aeiand amiable.
Celle apptir,linn'o lieu quelle que rait la 'laie à laquelle la demande
eu r'vrsiun a été furtuée. Les di ;pu ;ili,us du démel prérild
parals ;ent delle bien peuvuir élre invoquées chute le ras vtsé par
l ' hunera .ble park'menL,ire. Quant an poinl de s;n-nfr e^uunent elles
dmteul s appliquer, seule la jnridi .•linn sil sin peut élre en :maure
de le déterminer au vu des éléments de la Laube.

5397 .— M . Regaudie capant. à M . le ministre de la justice qu ' un
parljculmr a vendu en viager en Bris une mas sue (j ' habilaltun
enture le paiement d'une rente annuelle indexée sur le pain et le
lai) • qua ccs éléments de réfé,cncc dnnl les prix sun! fixés par voie
d auiurilé pour dei raisons érununt qu'a 1'l sociales 101' 1 cun,pré-
herlsitdes n'ont pas suivi l'évolution dn niveau général des prix ;
qnc, d'araire part, de telles clauses d ' indexation ra tant devenues
Mie j les, I, rrédironlier se trouve dan ; l ' ianpneaibilittl de fa re reva-
Im•is'r sa rréanee, Il lui demande, cri!it revalnriaataan eunlraeluelle
u'etanl plus permi s ,, si la revalnrisaijun de droit rutntnuh résultant
de la loi du _ai décembre I93li peul Clr, sul,sl tuée à la revalunisalion
euulracluclle . (!rues!,,,,, rit 25 redit. 195 .11 .)

Repense — Les dispn-nions de l 'arl j "le 73 .3 de l ' ordonnance
n" 55-1 :17i dd :tu dd•'cu,hrr 195 t (modifi,i 1, ..1' l ' article 1) de l ' erdult-
liante n" :,9-9ioi dn j février 1959)dprohibant certaines indexations
ne s 'appl'quenl aux rentrais en cours que dans la mesure uft ces
(amiral, 'réent .. de ; 111 ;Iigatiuun nleiproques à exérnl j un sucres-
si'.: Il en rés ulte, sous 'aselle (le l ' appréciation çdtiverahte des
tribunaux, que ce lexie ne peut avoir une incidence sur les contrats
Indexés culmina aniéricuretnenl, que si les cuuh'als obügeui Iliaque
pallie, U r','elem,'nt on in•lireetum'nl, à des prestations snrressives,

ur'entalluhs -le, l ' un des rouir :aidants étant la eotttrefu,rlie des
preelalinri ; de l'autre . Ur . le (ami ral riss par l'honorable parle..
'milliaire ne cnmpnrle nnrtnalentent d ' obligation à exécat'on
surcrssjve qu'à la char

g e de l'une des pan•lies : le débirentier ; en
cunsé,p,en,'e, la 'lause d'imlexatiun Insérée dans ce r .te!,Ira1 parait
d,;vr,ir cuhlnun :r à jouer Ithrement faons rés',s-e de l'appiieation
éventuelle des dispositions de Partir!' i de la Iol n" i9-i?0 du
25 mars 1!119, modifiée par la loi n" 52-871) du 2 .2 ju'ilel 1952, la loi
n a 57-n5 du 11 juillet 1951 et la loi n" :):1 . 118) d,i '33 dé(i'llulire 1951)).
D'aulne part, la loi ,nsvisée da 25 q mars 19)9, revisant certaines
rentes vaagàres"e,nstituée ; . entre particuliers, ne prévoit (le majo-
rations que pour des rentes ayani pour objet «le paiement de
sommes Oses en numéraire», Or, il n'apparait pan qu'une refile
assortie d'une claurac d'indexation possède le caractère de fjaitd
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requis par la loi : t,: régime des majorations légales ne lui semble
donc pas applicable . Mais rien ne s 'oppose à ce que, dans le souci
de se cunturmer à l'équité et de mieux aine ndre le but qu ' elles
avaient eu en vue au mentent de la concl eiutt du contrat, les
parties se mettent d ' accord pour procéder à un réaménagement
de ce contrat, notamment eu substituant aux indices originaires de
nt)uveaux indices, à c•,ndilien toutefois que ces derniers ne so .ent
pas prohibés par la législaliun actuellement applicable.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

5325 . — M. Baudet attire l 'attention de M . le ministre des postes
et télécommunications sur ses nombreuses demandes d installations
téléphoniques qui sunt actuellement en imslautcr,. Drus sa circons.
criptiin, nolamutenl, des candidats abonnés dont la demande Jale
de 1951 ne sont ,(tai encore in s tallés. Pour !a plupart de ces candi -
dats, isolés iuin des ag_luuu'raliuns, le téléphone est une nécessite
en raison utétnc de cil i ..,lenient . II lui duusutdu s ' il ne juge pas
indispensable d'envisager un etfuri exceptittnrtel pour l'équipement
léiéplionhiue de no, t'a ntpag ii s . Défavorisés par la longueur des
lignes que néceseile leur in-lallation et qui provoque souvent le
retard de tell:-ci, les ruraux te sind également par le prix drmundé
demandés aux u s agers ne couvrent mis le, dépenses encuurues pour
pour celle inshillalion . N ' ig_nutant pas que les irais d ' installatrtn
la consltuclinn des ligne s , il lui demande néanontius si un prix
moyen de péréquationt ne p'urrail dire envisagé pour leu lutines
isolées . iQuesliuit der _°G aient 196t1 .)

Réponse. — En rnie on des Iirnilaliens de crédit imposées au minis-
tère des pusses et li•lécutuniunaealions depuis plusieurs mutées, du
nombreuses demandes d ' abuuuciucut téléphonique impliquant la
conslrurtion de lignes longues n titi pu efbttiveuucnt cire salis-
faites dans des dallais t'uruuutx . C'e s t ainsi que, dans les rire'utsueip•
lions ldléphuniqutte de Laisle et de Mlurtn_ue !qui c)reespundent ft
la cireutncri,ptiutl élecleralc de M . limule!) 1 : ;:1 randi,l a,urus, dont
l'une date de 195C, sunt aclue :leiuent en instan,:e . " I' anlefois, gr :tcu
aux crédits nettement plus élevés inc ;es années précédentes allumés
en 19O) au ministère des postes et léléeonununo•atluns, un effort

rlicuiie.r •t pu (Mn: entrepris Pour nisnrher, dans les campagnes,L demande ., les plus enrieulies el, plus spécialement dans les
circouseriplfnns de laiig!e et de !tlurtagne, il est permis d'esperur
que foules les demandes émanant d ' usagers ruraux seront satisfaites
d 'ici la lin de l 'inné en cours. En re qui concerne les tarifs pratiqués
en matière de cunsttnctiun rte lignes d 'abonné ;, une diliérence
importante est à ;omlignes entre les li_rm's urbaines et les lignes
rurales : les premières, (tant donnée la enurcntraliun des• abonnés,
peuvent as tre élablies en sable, pur g roupes irupurtanls (de 7, 1i,
2 etc ., jusqu'à 112, d-dl, iiS paires et plus) et à l'astuce, ce qui
diininue les (rais tléltabli-neutre et tandis que les serontlCS ne peuvent
Me établies 'm'individuellement et à la demande . Néanmoins . le
décret n o 57-720 du 26 juin lt)5; a déjà élabli une péréquation tom

g
li te entre les abonnés des villes et ceux dis Campagnes domtculiés

moins de 2 km a vol d ' oi s eau d ' un point de rattacltetnent, ce qui
a permis de réduire à la seule luxe de raeeardemettl (:1 ;X1 Nt.' ; laparticip lion de la grande rnniorilif des abonnés aux frais d 'établis
serrent de leurs lignes . Ceux qui rés ident 'a phis de 2 hm d 'un peint
de rattachement bénéliri(nt de cette parlitipaliun réduite pour la
section de leur ligne située entre U et 2 km à vol d ' oiseau, matis
une pari contributive leur e s t demandée pour les sections situées
ne-delà rie 2 ken . Celle part r•ttnlribmtive est relativement faible
puisqu'elle est fixée à : 511 NP' pan' luetlnmi:hie, entre les cercles de
2 et d tut ayant le point de rallachuntenl pour cenlre, 75 NF par
beetomi,tre entre les cercles de :f et l km, 51,5 NF par hectomètre
entre les resales de 1 et 5 km, la longueur tolale de la tigSte étant
mesurée à vol d'oiseau. ri l't u tunsadi:re que le prix de revient
moyen de 1 kilomètre de Ii_,te aérienne (longueur réelle) est de
950 nouveaux traies ou de 2.1)1) nouveaux fratries selon qu'il s'agit
d'une ligne à poser sur appuis existants ou d'une ilgnc entièrement
neuve, les quelques chiffres indiqués ci-dc s sus munirent l'impur-
tance des frais supportés par l'administration . II font noter en
outre que selle-ci crée somme! dis points de rallachement „ fic-
tifs „ dans les communes oit n'exi s te pris de crnmutnteur, et prend
ainsi entièrement en charge l'établissement des s entions de ligne
allant du t•tmmutateur le plu s proche jusqu ' au point (le rattache-
ment . Enfle, en ce qui contenue les lignes psi cuitant des difn-
cullits exceptionnelles de twistruuetion et d 'ettlretden, qui n ' ont
jamais été sotuiutises au régime forfaitaire et qui donntrenl long-
temps lieu au remboursement intégral des ddpenscs dut tonstrucllnn
majorée ; de 15 p . 11X) pour frais généraux, des dispositions Ires
favorables ont été prises en 11159 et dorénavant l'administreflan
prend 'a sa charge rite patlid nolahle, des dépenses . Ces nouvelles
disposillons s ' il culent d'ailleurs taux diverses mesures prises eal
cours de ces dr :uièrus année : en vue de faciliter le développement
du téléphone (ans les campagnes et qui sont par ordre chronolo -
gique . a) en ce qui concerne la construction des lignes : cals U
de la part Centril ulire forfait :Me :Inn plus d'après lit lon g ueur réelle
du la Dune au-delà du premier Itilorrctre ruais d ' après la longueur
à vol d'oiseau jusqu'à .f kilnmétres• remboursement de la totaalilé
des trais de construction reporté au-delà du 5^ kilomètre an Ileu du
3s la part contributive forf :aihaire étant désnrmnis calculée à vol
d'oiseau jusqu'à 5 kilomètres ; g ratuité de la consirucllon perlée de
1 km à 2 Fun 'a vol d'oneeau ; fil en ce, qui cnneerne l'entretien des
lignes : gratuité de l'entretient portée de 1 km à :i km ; c) en ce qui
concerne les mesures destinées à rendre le léléphnne moins oné-
reux pour les petits ennsumntateurs : créitlun des abonnements dits
réside.ntieus par ligne parta gée comportant une réduction de 50 p . 1110
des frais d'installation de ligne (taxe de raccordement et part contri-
butive), de 37,5 p. 100 de la redevance d'abonnement et de 50 p . 100,
le cas échéant, de la redevance d'entretien . Il résulte de toutes ces

mesures qu ;e l'installation du télephotte dans les campagnes consti-
tue une très lourde charge peut le budget annexe des Pusses el !élé-
ctinumrnieations, qui non seulement doit couvrir la totalité de ses
dépenses grâce à ses recettes, sans aucune aide du budget général,
mais encore duit autofinancer la plus grosse partie de ses operations
d'itavestissenr:nls ; la notion de ee service public

	

doit ainsi être
curatplétée, dans ;e cas dit téléphone, par celle de t, service com-
mercial „ et de

	

rentabilité 'a qui s Opposent souvent à la pre-
utii•re, re qui oblige à rechercher des positions de compromis.
C ' est pourquoi il n ' est pas possible actuellement d ' élargir davantage
la zone à l'intérieur de laquelle un prix moyen de péréquation est
appliqué ; en raistur des frais tris élevés d'i :tslallaliun du téléphone
dols les endroits isolés, une telle utesure nécessiterait en effet un
relèvement sensible du laux de la taxe de raccordement, ce qui pro-
roquerait les protestations justifiées de la plupart .des candidats à
un nouvel abonnement téléphonique . D'ailleurs, mal g ré l'intérét que
présente le téléphone pour les abonnés ruraux, ceux-ei uni une
cousontmalion généralement très faible, sunvenl inférieure à U .25 NF
(soit moins d'une curmmunicalion de circouseriptiun) par four, de
sorte que l'exploitation des lignes rurales est largement 'défici-
taire ; or la mesure que 'préconise l'honorable parlementaire aurait
pour effet d'amcroitre le nombre de ces lignes et d ' entrefilet. au
contraire, en raison des redevances accrues qui devraient . ttre
demandées, une diminution du nntnlire des demandes d'abonne-
ment dans les agglomérations oie l'exploitation est rentable.

SANIE PUBLIQUE ET POPULATION
4792. — M . Maloum Hafid expose à M . le ministre de la nanti

publique est de la population que, tant par les in[urutalions du ces
services que par ses voyages en Algérie, il n ' ignore pas que les
régiunsi populeuses manquent totalement de doc leurs en médecine.
II lui précise que la sous-préfecture de Sidi-Aïrh (lluugie), qui toia-
iise plus de 1(ll,IX)1 habitante, est dépourvue aussi bien de médecin
que de pharnaarien et cela depuis plus d ' une année . Heureu s ement,
les docteurs utilildire ; prètenl graluilcmenl leur concours il la pnpaa-
latiun civile ; leur nnrrrbre est toutefois limité . Devant ta carence
surtout des médecins il se faire nnntrauer ou à s'installer dans les
10e :tlités d ' Al l rie, ilaacun a appris avec satisfaction qu'il enviea-g rrail — pour y remédier — la nomination nu l ' installation de
nuldecins dlrutger s , de sentiments proframt:ais certains, dent les
dipIinnes seraient 1lnntuinguits . Il lui demande si celle bonne nou-
velle ail exacte et, .dans l'affirmative, les délais de sa réalisation
fortement attendue . (Quesho,t doc 20 mars t960 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la population
s'est en effet penché leu( spéeiaalenttnt sur le problème posé par
la pénurie de médecins en Algérie . il n'a Inulefois pas estimai
souhaitable de demander une ntuditiratinu de la législation actuelle
afin de pouvoir faire appel à des rnérlceins de nationalité étrangère.
Les médecine qui exercent dans !es départements algériens doivent
offrir les mérnes garanties de compétence et de moralité que les
pt•aliciens qui exercent en métropole Il est, de plus, indispensable
dm conserver, sur tout le lerrituirè, un envias médical homogène,
teinté aux mentes traditions, aux mentes dieeipiines et aux niemes
éludes . Aussi le miuisire de la santé publique et de la population
s ' attache à résoudre d ' une manière taule différente les problèmes
posés par la pénurie de méueeins civils en Algérie . Dai bourse;
;l'élude ont été accordées aux étudiants qui s 'engageraient à servir
dans les cadres de l'aussi-stance médico-aoriste . Les jeunes médecins
béuélleient d 'avantages appteleiables et une action de propagande
cet menée dans Ioules les tamullés de France eu faveur du service
de vanté en Algérie . Ces mesures ont déjà donné des résultats;
trais ceux-ri sunt encore Iris insufllsagls, aussi l'aide des médecins
militaires s ' est avérée indispensable . Grâce à l ' action conjuguée
des médecine de l'assistance médicale sociale et du service de santé
des armées, la population de l ' Algérie peut en général recevoir les
soins nécessaires . Le ministre de la sutnlé publique se lient d'ail-
leurs est relations constantes ;avec la délégation générale du Gou-
vernement à Alger ; chaque foin que celle-et lui signale un besoin
Itarliculier, nolanunenl eu médecins spécialistes, le ministère s ' et-
laree de le satisfaire et y parvient ^wmralemenl, notamment grâce
au concours du service ale santé militaire . Le' cas particulier signalé
par l'honorable parlementaire sera étudié, dans cet espril, le plia;
rapidement possible . Le ministre se préurrupe également du pro-
bleuie posé à long terme par l 'équipement médical algérien, en
parlirnher lor .tque la pacifie :tlon complète élan! réalisée, le rein-
placement des cadres militaires devrait tèlre envisagé . Des mesures
cnncréles salit à l'étude à cet égard, en liaison avec 1cô services
de l'Algérie.

5223 . — M. Guillon appelle l'attention de M . le ministre de
santé publique et de ln population sur l'intérél qui s'attache à ce
que suif développé le dépistage sysltmalique du (muter dans les
radrninistrations, collectivités publiques, entreprises nationalisées,
etc. Il lui demande s'il n'envisupe pas : 1° d'en faire une obli-
gation, toutim moins dans les villes où existent des centres oifciels
de dépistage, 20 à défaut, de rendre obligatoire dams les grandes
collectivités une propagande par flims nu conférences ; 3° de
favoriser, par le rnoyen des fonds d'action sanitaire et sociale
l'action de celles des collectivités ui, les premiéres, s'engagent
à pratiquer le dépistage duits leur personnel . (Question du 23 avril
19(11 .)

ttéparuse . — 1s En ce qui concerne l'organisation du dépistage systé-
matique du cancer : Le dépistage systérnalique, qui constsle à exa-
miner les personnes en apparence bien portantes, alla de recher-
cher les signes précoces et latents d'une affection déterminée, ne
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peut erre envisagé actuellement en ce qui rmncerne le camer,
atfeetion qui petit atteindre n ' importe quelle parlée du corp s , ce
qui exigerait de tri•, nmubren-es cxplur p liens de Imulee parles.
En suppoeanl que le cnùl de l ' examen complet qui sertit né cessaire
ne délies i' pae nouveaux !ranc e , ee qui e-I un minimum, il
faudrait envi s ager une dépen s e amurelle d'une milliard de neuvcanx
(mues peur (*S2mtiner "_o millleue d ' individus de plus de treille
eus . II a dune paru plue rnisi,nnablr, en l ' étal actuel de nus
cannai-Sellees -el de lis resserres linaneieres, de ;'erienler vers
un dépista ge précoce qui col'i'te à examiner, dans des rn s nlla-
tiuns spéelail eées, les personne .; chez lesquelles eet•faines tnanifes-
letiun ; peuvent faire eraiudre un cancer . L" est d ' ailleurs dans celle
voie que se sunt orientés Ions le s pays dév'e.imppés, y ratnpris ksi
plus riels , . Ces consultations spécialisées; ext s tcnt dans GO déparie-

Lee efforts dr-s contres de la santé tendent à créer de
nurceltes cnnsu!Ialions dn hume ;t re qu ' il y ail, au main-, un
relire de dépi s L'iae précoce car département . Il n ' e s t pas possible de
faire mie nleligalian aux adnunislralie,s et enlleelhilrs publiques de
soumettre Mur personnel fi ee drpisllac . puisque cc!ni-ci ne peul pas
cur e s v s léticathlnc . II v a lieu . repen .lant, de si .nt!er que le dép ilé
ta ise s yst••ncaliqne du ran'cr du p•ounon e s t eifeelu .t à l'ncctissiurt
des exam"ris radi ilogiqnes preliqur t s rn vue du dépistage sysiéme-
tique de !a Mliercnlu s e pilhu•uctire. n ' :ntre pari . il a clé envisagé
d ' effectuer le dépi s la . ,' ev léinattlnu du ran r er dn ici utérin an
cours de l ' rv :unen médli'at po s t-natal . 'l' ellrfuis . ce dépistage qui
comporte des examens u vt it ugignr> parliculiéremr.lcl délicats, ne
pourrait ar tir peu que dates les senties de maternité de cent res
nnspula!icrs int ; p urlanls . "_^ En re rpri ennemie la propagande par
ethos mu rnnférenres dan s les ;grandes vollerlivilés : Celle pr•npa ;'an .Ie,
dans le domaine de la hutte ematre le rallier, e s t pcerlieultiùrrineul
rift•ctuéo tac la tissue naliunalr rentre le ranime, et les comités
déparlrtuonleux . par Illnt s , brm•hures. cruches, conférences, etc.
En cidre . dans le cadre. de l ' é,luraliun sanitaire, un certain nnmhre
d' r'nlissinus de la radio el de la radio-MW visien sunt eonsaerées au
calmer L ' information du publie dans ce dern :tine ne parait pas
rcnrunirer de, diffieuliés parliculif•res pprt pourraient juslificr de
rendre nidi utnirn dans tee _rand,' rullerli' ilés uni, prupagi ale
par Mme en cnnréri unes . :t0 En re qui concerne I ' orlrni de subven-
tions, eue le fond ; d ' action eaniletre et sociale, :uns rr,llerlivtlés
S 'en ageanl à pratiquer le dépi s laae dl] rance!' dalle leur personne!:
Celle .ngueslinrt ne puurr:un élre retenue (pie dans l ' hypnlhe e e nit
le dépi s lege s y s léntalipe' (In ranrer pourrait élue généralisé, ee
qui n'est m :rlireureusement pas le cas actuellement.

TRAVAIL

5037 . — M . Sziseti appelle l'allen :inn de M . te ministre du travail
sur Irs rueihnde ; de certaines soriélas dties r:uupptra{h`e,, explui•
1 :uti arc *Maine .; de rnaztsins d ' alinmnlaliun , effilement
l 'applit'elinu des prescripliuis de la loi du :t j rülel deuil relative
aux congé ; payés, dans leurs rapports aveu leurs nuits de succur-
sale : . Na pouvant mlueer ouvertement d 'ace :niesrer à lemme dernanlee,
elles les amènent col( per ln prm :ion de leurs insperlcurs, suit 1";
la disrussinn des dalcs demandée : ;r renoncer à tout ou partir de
Irae ; (r angs payes légaux . Cette mauiére d 'agir est en cnnlrudirliun
formreJe Iant avec l 'esprit qu'aces, la liure des Icxles en vigueur
Elle est cunit'aire à Ionie la jurisprudence ricenle. II lui demande
/lucite mesure, il compte prendre pour faire empeeler la velouté
des gérants avant exprimé à leur direrlton, dans les délaie, leur
inle :ilinn de jouir effectivement de leurs congés payés. iQi,cslion
du J terril t' rarJ .l

n^ponce . — 11 réeulle de ; aitpnsilions légis l atives et réglemen-
taires lisant les droit, à censé annuel des g érante nue salariés de
suiieur s ales de maisons d ' a ;imenl :tliun rte détail O u i (I ll 3 juillet
l'ait et arrété du 111 tuai 19151 que les intéressés ont droit chaque
aimée, à un eungé payé déleneiné suivant les prescriptions des arli
rées :ri / et snivauts du rude du travail . la l'arnité étant loulefois
!ai• s r t e aux parties de retniulu'cr ce congé par une tndenunilé t•nnJ-
pensalrieu dans le cas u(e le remplacement du gérant ou 1a terme-
hue de la surcilr s ale ternit irnlu ;cihie . 1 :n arcurd prévoyant soif
une nmdilieelien des dates de censé . soit une. renutciatiun parlietle
ou lulm,u à ceux-ci, ne comlil ie d'uni' pas en soi une infraction
aux lexies susvisés . Seuls le ; tribunaux pnurraieel élre amenés A
apprérirr, dans les cas qui viendraient à leur élre soumis ot corupte
Ieuu des circnnstanrts propre ; à cloaque eepéce, les conditions de
fait dans lesquelles le gérnnl aurait été conduit à acquiescer à l ' un .
rond et s ' il en est résulté pour lui un ,réjudire . II convient de
remarquer, en outre, qu'en l ' étal actuel dee texlee, les inspecteurs
du travail ne sont pus habilitée à relever les infracltons commises
't l ' énurri de travailleurs qui ne sont pas liés par 1111 Contrat de
louage de services.

5t16. — M . Casaasne expose à M . . le m'nlstre du travail que les
otnngaliOrc ; scolaires ont Icndauce de plus en plus à retarder la fin
de l ' apprentissage qui se termine parfuis à 18 ans, parfois à 19 ans,
:cars que les prestations familiales ne sont payées que jusqu 'à l ' Age
de li ans ; que les caisses d'aliucnlions fniniliniee au litre de daction
surale ne peuvent eurmne palliant que donner des prestations
supptenteutaures, Il lui demande s ' il ne lui cet pas possible d ' envi-
sager que lus preelalinne soient accordées aux familles d ' entaille en
npjp renlissage dans les meules conditions qae celles attribuées aux
familles dect les enfants poursuivent leurs études jusqu 'à 20 ans.
(Question du 23 avril 191;0 .)

Réponse . — Sensu le, dispnsiliene de l ' article L . :1127 du rude de la
50 .nrilé sociale tes precla! ours fantil a ie, unit versées jusqu'à l'aga
de 17 ans peur l ' entent ttlaré en apprenliemne qui e s t à la charge
de l'ail etamaire . I. 'arliele 19 du règlement d 'adminhiraliein publique
a~ id-_tesu du le déren ;br•e Inca; di se use que, n .-'st ,::ns considéré
ramer, enfant à charge l'apprenti durit la réulunération est supé-
rieur'. à la utnitté de la ha s e men-mélo de ea!rnl de, preelal'nu s
f:unt''lale ; . Le, seuse es d'alincafinus :aneiliotr, ont été aliter séee, pour
apprécier si rrlt,' dernière rnnditinn est remplie, à ne pas tenir
enniple des :n'aniass• : eu salure dnul béoéfieie l ' apprenti . En fixant
à 17 ans l ' àer Iincil g d ' nllrihmtion de s preslalinus familiales pour les
app rentis . le h r ni-laleur a entendu mener les parente à reellerrtter
des la fin de l ' utilisation scututire l ' erienlatinn prnfetstnnneile
emmenant ir leurs enfante . La pndmugalinn de celte tirnile d 'age,
si elle éttii dw•idér per l ' inlervcnlime d'un Risle législatif, devrait
dune élre tintilr i e e1 en font état de rame il serai) contraire à
t rnlerét des enfants eirx-ménnc de verser Tes pree!aliens familiales
peur les apprenti ; ju s qu 'à !Ise de 241 ans. Enfin . il faut rctnargner
que lerS:pie les apprentie aneinnrrtl l'1a• de 17 ans ils sont le plus
souvent au cours de leur tr-uisierne année d'apprentissa g e et per-
Çei5enl en géné ra! une rr rtuunératinn qui c 'oppnee à l ' allrihulion
de ; prestations familiales, en apptieatinn de l ' arüele 19 (tu règlement
daarnmrslrat•un publique du 10 décembre l'ciG,

5276 . — M . Crucis attire I ' attentiin de M. le ministre du travail
Sur lei rualemmntreu s es diverpenmes qui existent entre, d'une part,
lei cendiliuns dallributinn des primes à ta runstruclinn des maisons
d 'habitation el . d ' autre pari, les conditions d ' altribulimte de l 'aile-
ca'P,a-h,gement 11 rn'e ;1 pas ore. en effet . que le eort .;lnrcleur d'un
ltgeuuent adlicruie de- services du ministère de la construction ta
prime au mén•e carré et se croie po-Iéricurelllent refuser par sa
van;e d'allocations Rnni'iales l 'allar.atimn-hr_ernent sur laquelle il
avait cru mutuels compter. Ces _raye; .ruéeeluple$ n'exicloraient
pas si le ; rnuuilinns d 'escroc des princes r1 des alb,ralimns-In~ement
il :u g nl tdenlrinrs . II Ili demande s ' il ne lui parait pas Opportun
d'entreprendre nie' élude de ce prnt,li•ote et . dans Tnffirntalive,
s 'il a l ' intention d ' au prendre rapidement l'initiative . (Question du
":; erra itut u,)

Repense. — II ne peul pas y avoir de corrélation (Missile entre
i'ucirut des teritnes à la eonstruelien et l ' attribut un de l ' ultncaliun
nu lugerrrrl peur la raison que cc= at'aulagcs lie sent pas nécessaire•
terni destiné, à dire mouillée. Les princes :'e la cnnstruel'on nul, aulx
termes de la loi, été instituées en mile d ' eacnurager la cou trucliin
d'utuneuhtes à usage principat d ' habilafinu ainsi . que les tr'av'aux
ayant pour objet 1 ' at•cruitre la snrfar•e nu la capacité de logement
des immeuble, exi-lanIS . N ' iniperle quel cnnsiructeur, qu ' il s'agieso
dun individu isolé, d'un chef de famille nu d'une personne neurale,
pe ul en principe en béuéfirirr, si l 'immeuble lépund aux canoté-
:sémites fixées par la loi . L'al l ocation de Ingcmenl appareil essen-
tiellement comme ! 'aide individuali s ée ai•rnrdén il ce.rlaines familiers
peur leur perricllre de s ' assurer un Innenernt dent les reniflions
de s :uu'brilé et de peutleuuenl . nnlamnienl, enrrespondenl à leurs
besoins . I'uur dus les cnnditinnc de peuplement soient remplies nu
regard de la léi. isl :clien sur l 'alldralien de legemcnl il faut que IO
lural compatie nn n uutbre de pièces 'm1m•ill:tles et semindatres
delerminé par rappel à I, deneile d ' occupation, cerf indépendam-
ment de la superficie totale occupée . En vue d 'éviter les ddfieultés
évoquées• par l ' Immuable parlementaire, il est évidemment néeeS-
sau•e que les famille: désireuses de hénéfirier de l 'atlnealinn do
logement et qui font ronslrnire se rt'n s einmuent préalahlenu'nl Fur
le nu-•mbre et !a cetncltrieilque des piéceS exigées par !a léglslatimn
en vigueur, enlnple tenu du nombre de persmnnes des-Huées à vivre
au fnycr. /ami qu ' il en soif, pour remédier aux irunnvénients que
peul évenlucllenlent laisser snb sieler nn érarl trop import :col entre
les narines condni-tnnatit respecliveinent l ' uclroi de la prime à la
eon,irurlinn et l 'al!uealinn de !nsernent, le département dit Iravail
pour-mil arin'lleuu•nl des pourparlers avis e celui de la cnnstruclinn
tendant à rapprocher lesdites normes dans toute la luesu :e du
possible.

5282. — M . Pevret expose à M . le ministre du travail que les
patrons qui utilisent Irs apprentis qui, peur ourse de maladie, n'eut
commencé leur apprentissage qu'à dix-sept lins au lieu de quatorze
ans, se voient appliquer, pour ces dernier-, tes sini s ations de séeuritti
sociale suivant l'âge et note d'après l ' entrée en atpprenlissaee . Or,
Il faut considérer qu'un npprenli n'a pas plus de connaissance à
dix-sept ans qu'à quatorze el, cependant, le patron paiera beaucoup
plus pour lui pendent toute la durée du rendrai que pour un antre
entré à quatorze ans. Il lui demande s'il ne pourrait envisager dans
l'avenir de remédier à sel état de choses en accurdanl, dans ce cas
précis, une réduction de cotisation . (Question du 23 avril 1960.)

itépnnse . — La rénumérallon fictive à prendre pour base de calcul
des cblisations du sécurité sociale el d'allocations familiales pour
les apprentis non rémunérés en espèces a été fixée fnrfoltairernent
en dernier lieu par arrêté du 2d mars 1956 à des chiffres peu élevés
pulsqu'ils Sont, respectivement, de : 6 nouveaux francs par mois
pour les apprentis de moins de dix-sept alti : 30 nouveaux francs
par mois pour les apprentis du dis-sept a vingt ans ; 01 nnnveaux
francs pour les apprentis ayant dus de vingt ans. Une augmenta-
tion du montant du salaire de lin se, eniv unI )'lige des intéressés,
se justifie du fait que l'apprenti cet en mesure de rendre des services
plus impm•1anis qu'un culant, n'élue en l'absence de qualités pro-
fes5iennelles spéciales.
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5384 . — M. Bertrand-Denis expose à M . le ministre du travail
qu 'un certain nombre de c Oiveutions collectives ont été conclue,
tendant à accorder aulx retraités des professions correspondantes,
une relrrtite complémentaire . Certaines de ces retraites sont déjà
effectivement versées. II lui demande s ' il n ' estime pas irae ces
retr aites complémentaires eulraineroul le retrait aux iuléresssés de
l ' allocation supplémentaire (fonds national du snlidariId) et si, dans
l'allirnlalive, il ne pourrait pas envisager une majoration du plafond
des ressources ou une majoration de l'allocation par reversion . des
sommes libérées sur les allocatairee non bénéficiaires d' une retraite
complémentaire, ou ruant: i la fois, une majuraliun des plafonds
et des allocations . ,Qiuestian du 2 avril 190u.)

Repense. — En applicalinn de l'article 6S.S du code de fa sdcuri!d
sociale, l'alleca ► ion supplémentaire n ' est due que si le total des res-
sources personnelles de l ' intéressé n'excède pas 2 .010 nouveaux
francs par an nu, s ' il est marié, 2.5SO nouveaux fr ancs par an . Bien
entendu, est comprise dans ces ressources la retraite complémentaire
dont t)éiélicie, éventuellement, l'intéressé . Par suite, il peut arriver
que les bénéficiaires de retraites eomplémcnteir•es ressent d'avoir
droit . à l'alloeatuu snppiémeulaire, en vertu des dispositions qui
précédent . II conv ient cependant de remarquer que, d'une Part, le
régime général des as•uran es sociale assume, en application de
l'article 19 de l'nrdonuanee du 30 décembre 195s portant loi de
finances peur l 'exercice 1959 . le Rnaneemeal de l'alI tealion suppld

.mentaire attribuée à ses ressortissants ; d'autre part, elu'il ressort
des dernières statistiques que le nombre des lrénéfbciaires de ratio-
calier) supplémentaire n'a pas sensiblement varié ;lit cours de l'année
écoulée . Dans-ces cunrlflinn>, tout relèvement de plafond . ou toute
mesure telle que celle proposée par I'l,anarable parlementaire, sou-
lève un - problème de financement. :Aussi, le Gouvernement, par
décret du 8 avril 19611 ; a insililué une commission d 'él ide qui placée,
par ;trullo de M . le Premier ministre du 26 avril 19611, sans la prési-
dente de NI . Larogne, ',in s uffler d ' Ela!, a précisément pour mis-
sion d'étudier et de proposer au Gouvernement les solutions à
donner pour améliorer 'les conditions d'existence des personnes
agées .

RAPPEL DE QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

4739 . — li mars 1960 . — M . Jean-Paul Palewski demande à M . le
ministre de l ' agriculture : 1° dans quelles cunditions (sont opérées les
coupes de bois de la foret domaniale de Fontainebleau ; 2° quel est
le nombre de sbires qui unit été sortis de cette foret a nnuellement.
depuis 1910 ; :;° pour & liernes raisons ces coupes ont été partleulid
renient pro'uudcs dans certains quartiers de la foré) qui présenlenl
actuellement un aspect dénudé. ce qui Inquiète énormément tous
ceux qui cunsidercnl que le lien étal de la forfit domaniale de
Fontainebleau est Indispensable pour l'équilibre de santé des !laid .
tatas de ;a région parisienne .

	

_

4841, — 15 mars lem . — M . Lacaze rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques .qu un pruprièlaire fumier qui
demie une propriété foncicre !bàlie et non bai lle eu fermage à un
expia tant agricole, peul dédnir du fermage qu'il louche les frais
du réparation et d'entretien de ses inuneubles agricoles et, aven•
tuellemenl, les charges d ' inlérét relalivee aux emprunts qu ' Il a
contractés pour la construction de ses immeubles agricoles, leur
reparatiuu et leur entretien . Lu niveau net hincicr de ses propriétés
agricoles appareil alors seulement . De son riflé', l'exploitant agricole
non prupriétit re des propriétés foncières baies et non bàties qu'il
exploits, déclare un revenu de son expinilptiun agricole, soit sui
la base réelle (mais alors avec, toute les coutpliratous comptables
quo cela enlra(ne), soft sur la base forfaitaire en multipliant les
surfaces exploitées pur les revenus forfaitaires il l'hectare fixés
annuellement, Ces revenus forfaitaires à l'hectare tiennent compte
des charges normales de l'explultant, c'est-à•dire de l'amortissemenl
de son cheptel mort et vif et de ses charges locatives: L'adminis .
Ration fiscale prétend que si le pripridtaire est en meure temps
exploitant agricole il ne doit plus établir de déclaration sur l'annexe
feuille bleue de 1959 et qu'à son revenu forfaitaire établi d'après
les mômes baises que pour l'exploitant non propriétaire s'aJoulo
une somme égale au double du revenu servant de base à l'impôt
foncier non bâti et aux taxes pour prestations familiales agricoles,
sans qu'il puisse tenir compte des charges pa :tieuliéree aux pro.
priétés bàties (dépenses de réparation et d'entretien et . charges
enteras) et quelquefois aux propriétés non balles (par exemple
taxe de syndicale de marais) qui seraient dédrrclibles de son revenu'
Mit foncier s'il n'était pas exploitant ngrlco :e . Il lui. demande s'il
pariage le point de vue de l'administration fiscale qui lèse grave .
meut les propriéta ires exploitants agricoles et las traite d'une
manlere'rée différente. de celle dont sont traités les propridlaires
de (tiens agricoles qui ne les exploitent pas eux-marnes et tuante les
propriétaires de propriétés balles onlinaires.

1•♦

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DE LA

2° séance du mercredi 18 mai 1980.

SCRUTIN (N° 81)

Sur l'amendement n° 101 présente par M . Gabelle au nom ale la
commission des finances, tendant à la suppression de l'a rticle 31
(Sucrélis d ' économie mixte).

Nombre de suffrages exprimés 	 445
Majorité absolue	 223

Pour l'adoption	 284
Coutre	 :	 151

L ' _Asseulbiée nationale a adopté.

Ont voté pour (1) :

MM . Comrnenay . Guillon.
A!berm•Sorel

	

(Jean) . Cuntle-Ottenbach. Guitton ;Antoine).
Albrand Coudray. Ilalgouil

	

(out,
Alliot CuUlun Ileuin.
Ani hardiez . Gourion (Pierre) . Muret
errru)t. Cru uaa n . Ilélnain
Arra(^Iil

	

(Pascal) . Cruels Hénault.
Barrot

	

ttroël) . Dalattzy Hersant
Baudis Unlbos Ileuillard.
liaylot Dunette. Iloguet.
heauguilte

	

(André) . tienne. Il us hache.
Becker . liebray Ihaddaden iSlohamed).
liecue Degraeve IbueI:
Renard (François) Male Delable Jacquet

	

(Michel).
Renard (Jean' Delarhenal JalttUli,
ttendjelida

	

,Ali) laeihecgne Jamot.
Renssedick Cheikh Denis

	

(Bertrand) . Janvier.
Bérard tamis (Ernest) . Japiot.
Itergasse lieshnrs Jarrosson
(tesson

	

:Robert) . Desourhes . Jarrot
Bel )encourt. Mine

	

Ilevand Jouault.
tiiaggl . +Marcelle), Jouhanneau.
Bidault

	

(Georges) . Levéze Juskiewenskl
Rignon Dieras . Kerveguen (de).
Itii'idres filet Kir
Bissent Mxmfer Labbé.
Bolsde

	

ittaymendi Demenech Lacaze
Bonnet

	

(Christian) Dnrev La Combe
Itonnet (Georges) . Doublet . Lacosle-l .arey'mondle
Bord Douzans . (de).
Rnsenry-Mnnsservin Dreyfons-Du r as Lainé (Jean).
Roualam

	

(Saïd) . Prounl-L'Ilermine talle
lemchet . Duchesne . Laudr i n.
(mutilai . Ducos Laurent.
Boulet Dufour . Laurent.
Ra Clin . Dumas . Lou rire.
nourrie Durand. Lobas
Rnnlalhl

	

(Atttned) . Dnrhel Lecocq
Rrérhard Umsseauix Le Dnuaree.
Itrb•e . Duterne Le Duc ,Jean).
Milet Dnvillard Leduc (René).
Biwas Ehrard (Guy) . Lefevre d'Ormesson.
(trogne 'de) Ehm Lega re l
Ruet

	

;Remi) . Esendier Legennre
Bur .ot Fabre

	

(Henri) . Le Mnntagner.
Cnchat Fanion Le Pen
Calllemer. Faulquler Le Roy Ladurie.
Cnmino . Faure (Maurlrel . Le Tac.
Carville

	

(de) . Forni laneques) . Llogier.
Calalilaud . Ferri t Pierre) . Loin bards
Cnlbala . Enflai longuet.
Cerneau Fonehier. topez
Clranuant Fraisslnet Lueiunl
Clinpatain Frédéric-Dupont . Maingty.
Chapols Fmleblron \Iareellln.
Cbure)'re . Gahelle

	

IPierre) . Mariée:
Charié GaIllerd

	

(Félix) . Marie !André).
Charret Gamet \Imirinitc
Cham' r,arrntid \Ille

	

\hartinache.
Chelha

	

(1)fustnpha) . Gnulhter . Mnziol.
Chopin Gavinl Mun
I,lamens. Godefroy Mddeeln,
C:erget Gracia tde1 Mignot
ClermonteL Grondmai s en (del Mirguet
Coli net Grasse)

	

'Veen, . Mlriot
Collette . Grasset-Morel. MIssnffe.
Collomb Grèverie. Mnndnn
Colonna d'Anfrlanl . Guillain . Montagne ( Max) .
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N'ont pas prie part au ,vote (2) :

MM .

	

Cance
Abdesselam.

	

Cheikh - (Mohamed
Agha-Mir .

	

Salt!' -
Alduy

	

Dassault (Marcel.
Al-Sid-Boubakeur .

	

David (Jean-Paul).
Azem (Oualh.

	

Dràchizeauz.

Moore.
Mores.
Mette
Mouiessehoul (Abbe')
Moulin.
Moyne.

•Noiret.
Non.
Nungesser.
Orrion
Palewskl (Jean-Paul)
Palmero.
Paquet
Pasquini
Pécastaing
Perrin (François).
Perrin (Joseph).
Perrot
Périls (Pierre).
Peyrefitte.
Peyret.
PeyteL
Pezd
Planta.
Picard
Pierrebourg (de).
Pi geot.
Pl note au.
Pinvid)c.
Plazanet
Poudevigne.

Poutier.
Quen lier.
Quinsen.
Radius
Raphaél-Leygues.
Rault
Rélhoré.
Rlbiére (René).
Richards.
RIperL
Roblchon.
Roche-Defrance.
Rodons.
Roques.
Rossi
Roulland.
Rousseau
RousseloL
Roustan.
Rous.
Royer.
Ruais.
Sablé
Sainte-Marie (de).
Sallenave.
Salliard du Rivau)t.
Sanglier (Jacques).
Sanson.
Santon'.
Sarazin.
Seltiinger.

Sesmaisons (d .).
Slcard.
Sourbet.
Taittinger (Jean).
Terré.
Thibault (Edouard) .'
Thomazo.
Mme Thomc-Patenùire.
Thorailler.
Tomasini..
Touret
Teutain
l rébcsc.
l'rwtnolet de Villers
Turroques.
Valentin (François).
Valentin (Jean).
Van der Meerscn.
Vanter.
Vayron (Philippe)
Vendroux.
vieller.

l

i'daL
t tel (Jean).
Vitter (Pierre).
Voisin.
Waer.
Weber
Weinman.
vrissou.
Zlller.

uauesu.
Bedredine (Mohanied).
Bégué.
Bekr( (Mohamed).
Beiabed 'Slimane)
Benelkedi tBeaaua).
Benhacine iAbdel-

madjid)
Benhalla (Khelil).
Bénouville (de).
Béraudier
Berrouaine (Melloni)
Basson.
Mile Bouabsa (Ehelra)
Baudet.
Bondi (Mohamed).
Bourgoln.
Doutais'.
Canal

uevemy
DJebbour (Ahmet!!
Djoninl (Mohammed)
Dutlot
Fouques-Duparc.
Fric.
Frys
Garnier.
Greniez (Jean-Murie)
Hassan( 'Nnureddtnel
Ibrahim ('aid).
loualalen (Ahcène).
Jacquet (Marc).
Junot
Kaddarl . rDJillatil.
Recueil (Mourad).
Latin.
Laradjt (Mohamed ;.
Legroux.

Liquard.
Manias.
Malène (de La).
Niellera (Ail).
Malleville.
Marcenet.
Marquaire.
Mekkt (René).
Messaond) Knddour).
Montagne (Rémy).
Morisse.
Neuwirth.
Rey
Revnaud (Pau]).
Roth.

hnounl (Brahlm).
Safdi (Berrezoug).
Salado
Schuman (ttobertl.
Tebib 'Abdallah).
Turc (Jean,.
Véry (Emmanuel) . *'
ViHedieu
Vinciguerra.

N'a pas pu prendre part au vote :

MM.
Aillières rd').
Mme Aytne de la Che-

vrelière.
Bellanger (Robert).
Daouya.
Barniaudy.
Bayou (Raoul).
Béchard (Pauli.
Bégouin (André).
BernasconL
Blloux.
Blin
Boinvilllcrs.
Borucco.
Boscher
Rourdellès.
Bourgeois (Georges).
Bourgeois (Pierre).
Bourgund
Bourriquet.
Bricout.
Buron (Gilbert).
Caillaud
Calméjane.
Carous.
Cassagne.
Cassez
Cermolacce.
Chandernagor.
Charpentier.
Chauve t.
Chevenne.
Chazel le.
Clément
Conte (Arthur).
Coste-Ftoret (Paul).
Coumaros.
Darchtcourt
!)amas.
Davoust
De jean.
Delaporte.
Delemontex.
Delrez
Denvers.
Deramchi (Mustapha).
Derancy.
Mlle Meneseb.
Diligent.
Dolez.
Dronne.

Ont voté contre (1) :

Dubuts.
DuchAteau.
Dumortier.
Durroux.
Dutheil.
Evrard (Rist).
Fatals.
Feuillard.
Forest
Fourmond.
Fréville.
Gahlam Stakhlouf.
Cernez.
Godonneche.
Grenier (Fernand)
Grussenmeyer.
Guthmuller.
Habits-Deloncle.
liaibout.
Jacson.
Joyon.
Karcher.
Khorsi (Sadok).
Kuntz
Lacroix.
Lambert.
Lapeyrusse.
Larue (Tony).
Lavlgne
Leenhardt ,Francis).
Le Guen
Lejeune (Max).
Lemaire.
Lenormand (Maurice).
Lepidi
Le Theuie.
Louve
Longequeue.
Lulle.
Lux.
Maillot.
Marchetti
Mayer (Fétu).
Mazurler.
Meck
Méhelenerle.
Mercier
'Maraud (Louve).
Moatu.
Mocquleux.
Mollet (Guy) .

Monnerville (Pierre)
Mantelet.
Montel (Eugène)
Montesquiou (de ,
Muller.
Nader.
Pilés.
Orvoén.
Padovanl.
Pavot.
Perdu
Petit tEugène-

Claudius).
Pfiimlln.
Philippe.
Pic.
Milet
Pleven (René) .
Poignant.
Pouipiquet (de)
Privai (Charles,.
Privet
Proflchet.
Raymond-Clergue
Regaudie.
Rlvatn.
Rivière (Joseph)
Roche' t\Velde)k
Romheaut.
Saadi (Ail).
Sagette
Ssmmarcelll
Schafner.
Schmitt (René).
Schmittleln
Schumann (Maurice).
Simonnet.
Souchet
Szigell
Telsselre.
Thomas.
Thorez (Maurice).
Trellu
Ulrlch
Vais (Francis).
Var
Veecnettl
villeneuve (de).
Vlllnn 'Pierre).
Volleuln
Widenlocher.

M . Lagaillarde.

Ont obtenu un congé :
(Application de l'article 159, alinéa 2, du règlement .)

MM.
Boudjedir (Aaehmi).
Bouhadjera (Beiald).
Carter.
Chibi (Abdetbaki).
Colonna (Henri).
Dollaune.

	

.
Devlq.

N'ont pas prie part au vote :

M . Jacques Chdban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, et
M. Valabrègue, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote:
(Application de l'ordonnance ne 58-i06G du 7 novembre 1958 .)

MM. Agha- .Mir à M. Rubichon (maladie).
Arnulf à M . Cruels (maladie).
Bauoya à M . Karcher (maladie).
Béchard à M . Chandernagor (maladie).
Bégué à M. Lucien' (assemblées européennes).
Bekr( à M . buron (Gilbert) (événement familial grave).
Benelkadi à M . Lacaze (maladie) .

	

.
Benhalla (Khel11) à M . Dutot (maladie).
Béraudier à M . Mulot (maladie).
Bernasconi à M . Bourriquet (assemblées internationales).
Berrouaine le M . Bekri (maladie► .
Boscary-Monsservin à M. /talle (assemblées Internationales).
Basson à M Raymond-Clergue ;événement familial grave).
Boualam (Ssid) à M . Caillemer (maladie).
Boutalbi à M. Boulet ;événement familial grave).
Camino à M . Rousseau (maladie).
Chalha à M . Cachat (événement familial grave).
Clamens à M . Gauthier (maladie).
Coulon à M Jacquet (Michel) (assemblées internationales).
Coumaros à M . Chavanne (maladie).
Dcrras à M . Darchicourt (assemblées européennes) ..
Denvers à M . DuchAteau - (maladie).
Deshors à M . Poudevigne (maladie).
Drouot-L' Ilormine à M . Fabre (assemblées européennes).

lie sont abstenus volontairement (1):

MM .

	

Catayée.
Barbourha (Mohamed . Césaire.
Boulsane (Mohamed)

	

Delesttile
Brugerolle.

	

Gouled (Hassan) .

Le Bault de La
Morinière.

Renouera.
n'euneud.
Tardieu.

Guettai Ali.
Mme Khebtan)

-Rebiha)
Lattant
Lauriol.
Mainum (Ila(1d).
Marçais.

Monnet
Portolano
Pueci-Samson.
Renuccl.
Sid Cara Chérit.
Vignau
Zeghouf (Mohamed).
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AMM . Duterne à M. Laurelli (maladie) . MM . Trellu à Mme Ayme de la Chevrellère (maladie).
Faure (Maurice) à M. Juskiewenski (assemblées européennes) . Vals à M. Mazurier (assemblées Internationales).
F1111o1 à M . Briot (assemblées internationales) . Vendroux à M . Bricout (assemblées européennes).

Gahlam Makhlouf à M . Sallenave (maladie) . Widenlocher à M . Montel (Eugène) (maladie).
(arraud à M . Becker (maladie).
Gercez à M. Pavot (maiadte).
Grenier (Jean-Marie) à M. Guthmuller (maladie) . Se sont excusée:
Jarrosson à M. Bréchard (assemblées européennes) .

(Application de l'article 159, alinéa 3 du règlement.)Kaddari à M . Catalifaud (maladie).
Kaouah (Mourad) à M . Montagne Max) (maladie) .

8!M . Abdesselam (maladie) . MM. Ibrahim (Sald) (maladie).Khorsi (Sadok) à M . Rivain (événement familial grave).
Larue (Tony) à M . Muller (maladie) . Aiduy (maladie) . loualalen (maladie),

Legendre à M. Guitton !assemblées européennes) .
Azem (Dual!) (maladie).
Bedredine (événement fami-

Lafiln (maladie).
LaradJi

	

(maladie).
Lenormand à M . Dubuls (maladie) . l!al grave) . Legroux (maladie).
Lombard à M . Delachenal (événement familial grave) . . Belabed

	

(Slimane)

	

(événe-
ment familial crave) . Liquard

	

(assemblées

	

euro-
Mallem (Ali) à M. Missoffe (maladie),

Benhacfne (maladie) . péennes).
Moore à M . Mazo (mission) . Benssedick Cheikh (maladie) . Messaoudi

die).

	

(Kaddour)

	

(mala-

Motte à M . François-Valentin (assemblées internationales) ; Mtre Bouadsa (Kheira) (maladie).
Plc à M . Schmitt (maladie) . MM . Canat (maladie) . Moulessehou) (maladie).

Cheikh (Mohamed Safd) (ma- Peyrefitte (assemblées euroePinoteau à M . Baudis (mission) . ladie) . péennes).
Pleven (René) à M. Chauvet (assemblées européennes) . Deramchi

	

maladie) . Sahnouni (maladie).
Roth à M. Falala (maladie) . Deschizeaux (maladie) . Sanglier (maladie).
Saadi (Ali) à M. Richards (événement familial grave) . Djebbour (événement

	

fami-
Schuman

	

(Robert)

	

(assem-
lial grave) .

blées européennes).Safdi'(Berrezoug) à M . Baouya (maladie) . Djouinl (Mohamed) (maladie)
Salado à M. Charpentier (maladie) . Bassani

	

(Noureddine)

	

(ma- Tebib (Abdallah) (maladie).

Santon) à M . Mainguy (maladie) . ladie) . Vinciguerra (maladie).

Sesmaisons (de) à M . Grandmaison (de) (maladie) .
(1) Se reporter à la liste des députés ayant délégué leur vote.Tetsseire à M . Sammarcelli (assemblées européennes).

Thibault (Edouard) à M. Coudray (maladie) . (2) Se reporter à la liste des députés qui se sont excusés,

Ce numéro comporte le compte rendu Integral des deux séances

du mercredi 18 mai 1960.

1 r'' séance : page 917 . — 2• séa.ice : page 937 .

PRIX0,50 NF

Parts. — imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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